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I 

(Actes législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT (UE) N o 345/2013 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 17 avril 2013 

relatif aux fonds de capital-risque européens 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION 
EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et 
notamment son article 114, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements 
nationaux, 

vu l'avis de la Banque centrale européenne ( 1 ), 

vu l'avis du Comité économique et social européen ( 2 ), 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire ( 3 ), 

considérant ce qui suit: 

(1) Le capital-risque constitue un mode de financement d'en
treprises, généralement de très petite taille, qui se trou
vent aux premiers stades de leur existence et qui présen
tent un fort potentiel de croissance et de développement. 
En outre, les fonds de capital-risque fournissent aux 
entreprises des compétences et des connaissances 
précieuses, des contacts professionnels, une valeur de 
marque et des conseils stratégiques. En finançant et en 
conseillant ces entreprises, les fonds de capital-risque 
stimulent la croissance économique, contribuent à la 
création d'emplois et à la mobilisation de capitaux, favo
risent la création et le développement des entreprises 
innovantes, augmentent leurs investissements dans la 
recherche et le développement et promeuvent l'esprit 

d'entreprise, l'innovation et la compétitivité conformé
ment aux objectifs de la stratégie Europe 2020 exposée 
dans la communication de la Commission du 3 mars 
2010 intitulée «Europe 2020: une stratégie pour une 
croissance intelligente, durable et inclusive» (ci-après 
dénommée «stratégie Europe 2020») et dans le cadre 
des défis à long terme auxquels sont confrontés les 
États membres, tels que ceux relevés dans le rapport du 
système d'analyse stratégique et politique européen de 
mars 2012 intitulé «Tendances mondiales 2030 – les 
citoyens dans un monde interconnecté et polycentrique». 

(2) Il est nécessaire d'établir un cadre commun pour l'utili
sation de la dénomination «EuVECA», qui signifie «fonds 
de capital-risque éligibles», en particulier en ce qui 
concerne la composition du portefeuille des fonds qui 
opèrent sous cette dénomination, leurs cibles d'investis
sement éligibles, les outils d'investissement qu'ils peuvent 
mettre en œuvre et les catégories d'investisseurs pouvant 
investir dans de tels fonds, en fixant des règles uniformes 
au niveau de l'Union. À défaut d'un tel cadre commun, le 
risque existe que les États membres prennent des mesures 
divergentes au niveau national, ce qui aurait un impact 
négatif direct sur le marché intérieur et entraverait son 
bon fonctionnement, puisque les fonds de capital-risque 
souhaitant mener leurs activités dans toute l'Union 
seraient soumis à des règles différentes d'un État 
membre à l'autre. En outre, des exigences qualitatives 
divergentes en matière de composition du portefeuille, 
de cibles d'investissement et d'investisseurs éligibles pour
raient créer des inégalités dans la protection des inves
tisseurs et engendrer des incertitudes quant à la question 
de savoir ce que recouvre un investissement dans un 
fonds de capital-risque éligible. Qui plus est, les inves
tisseurs devraient être en mesure de comparer les offres 
d'investissement des différents fonds de capital-risque 
éligibles. Il est nécessaire de lever les principaux obstacles 
à la mobilisation de fonds transfrontalière par les fonds 
de capital-risque éligibles, d'éviter les distorsions de 
concurrence entre ces fonds et d'empêcher l'apparition, 
à l'avenir, de tout autre obstacle prévisible aux échanges 
et de toute distorsion importante de la concurrence. En 
conséquence, la base juridique appropriée du présent 
règlement est l'article 114 du traité sur le fonctionnement 
de l'Union européenne, tel qu'interprété par la jurispru
dence constante de la Cour de justice de l'Union euro
péenne.
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(3) Il est nécessaire d'adopter un règlement établissant des 
règles uniformes applicables aux fonds de capital-risque 
éligibles et imposant dans tous les États membres les 
obligations correspondantes à leurs gestionnaires qui 
souhaitent lever des capitaux dans l'Union sous la déno
mination «EuVECA». Ces exigences devraient assurer la 
confiance des investisseurs qui souhaitent investir dans 
ces fonds. 

(4) En définissant les exigences de qualité applicables à l'uti
lisation de la dénomination «EuVECA» au moyen d'un 
règlement, on garantit que ces exigences sont directement 
applicables aux gestionnaires d'organismes de placement 
collectif qui recueillent des fonds sous cette dénomina
tion. On garantit également des conditions uniformes 
d'utilisation de cette dénomination, en évitant l'adoption 
d'exigences nationales divergentes qui résulteraient de la 
transposition d'une directive. Les gestionnaires d'orga
nismes de placement collectif utilisant cette dénomina
tion devraient respecter les mêmes règles dans toute 
l'Union, ce qui accroîtra également la confiance des 
investisseurs. Le présent règlement réduit la complexité 
réglementaire et les coûts de mise en conformité 
supportés par les gestionnaires du fait de règles natio
nales souvent divergentes pour les fonds de capital- 
risque, en particulier pour les gestionnaires qui souhaitent 
lever des capitaux de manière transfrontalière. Il 
contribue également à éliminer les distorsions de concur
rence. 

(5) La Commission, selon sa communication du 7 décembre 
2011 intitulée «Un plan d'action pour faciliter l'accès des 
PME au financement», devait achever en 2012 son 
analyse des obstacles fiscaux aux investissements trans
frontaliers en capital-risque, afin de présenter en 2013 
des solutions pour éliminer ces obstacles, mais aussi 
prévenir l'évasion et la fraude fiscales. 

(6) Il devrait être possible, pour un fonds de capital-risque 
éligible, d'avoir une gestion interne ou externe. Si un 
fonds de capital-risque éligible est à gestion interne, 
alors il est également le gestionnaire et devrait donc satis
faire à toutes les exigences applicables aux gestionnaires 
au titre du présent règlement et être enregistré confor
mément au présent règlement. Un fonds de capital-risque 
éligible à gestion interne ne devrait pas, cependant, être 
autorisé à être le gestionnaire externe d'autres organismes 
de placement collectif ou d'organismes de placement 
collectif en valeurs mobilières (OPCVM). 

(7) Afin de clarifier l'articulation entre le présent règlement 
et d'autres règles applicables aux organismes de place
ment collectif et à leurs gestionnaires, il est nécessaire 
de préciser que le présent règlement ne s'applique 
qu'aux gestionnaires d'organismes de placement collectif 
autres que les OPCVM relevant du champ d'application 
de la directive 2009/65/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 13 juillet 2009 portant coordination des 
dispositions législatives, réglementaires et administratives 
concernant certains organismes de placement collectif en 

valeurs mobilières (OPCVM) ( 1 ), qui sont établis dans 
l'Union et enregistrés auprès de l'autorité compétente 
de leur État membre d'origine conformément à la direc
tive 2011/61/UE du Parlement européen et du Conseil du 
8 juin 2011 sur les gestionnaires de fonds d'investis
sement alternatifs ( 2 ), pour autant que ces gestionnaires 
gèrent des portefeuilles de fonds de capital-risque éligi
bles. Néanmoins, les gestionnaires externes de fonds de 
capital-risque éligibles qui sont enregistrés conformément 
au présent règlement devraient également être autorisés à 
gérer des OPCVM, sous réserve d'un agrément en vertu 
de la directive 2009/65/CE. 

(8) En outre, le présent règlement ne s'applique qu'aux 
gestionnaires des organismes de placement collectif 
dont les actifs gérés ne dépassent pas le seuil total visé 
à l'article 3, paragraphe 2, point b), de la directive 
2011/61/UE. Le calcul du seuil aux fins du présent règle
ment est le même que celui du seuil visé à l'article 3, 
paragraphe 2, point b), de la directive 2011/61/UE. 

(9) Toutefois, les gestionnaires de fonds de capital-risque 
enregistrés conformément au présent règlement et dont 
le total des actifs gérés dépasse ensuite le seuil visé à 
l'article 3, paragraphe 2, point b), de la directive 
2011/61/UE, et qui sont dès lors soumis à l'agrément 
des autorités compétentes de leur État membre d'origine 
conformément à l'article 6 de ladite directive, devraient 
pouvoir continuer à utiliser la dénomination «EuVECA» 
pour la commercialisation des fonds de capital-risque 
éligibles dans l'Union, pour autant qu'ils se conforment 
aux exigences énoncées dans ladite directive et qu'ils 
continuent, à tout moment, à respecter certaines 
exigences relatives à l'utilisation de la dénomination 
«EuVECA» énoncées dans le présent règlement en ce 
qui concerne les fonds de capital-risque éligibles. Ceci 
s'applique à la fois aux fonds de capital-risque éligibles 
existants et à ceux qui sont institués après le dépassement 
du seuil. 

(10) Le présent règlement ne devrait pas s'appliquer aux 
gestionnaires d'organismes de placement collectif qui ne 
souhaitent pas utiliser la dénomination «EuVECA». Dans 
ce cas, les règles nationales et la réglementation générale 
de l'Union en vigueur devraient continuer à s'appliquer. 

(11) Le présent règlement devrait établir des règles uniformes 
quant à la nature des fonds de capital-risque éligibles, 
notamment en ce qui concerne les entreprises de porte
feuille éligibles dans lesquelles les fonds de capital-risque 
éligibles sont autorisés à investir et les instruments d'in
vestissement utilisés. De telles règles sont nécessaires afin 
de tracer une ligne de démarcation claire entre les fonds 
de capital-risque éligibles et les fonds d'investissement 
alternatif qui poursuivent des stratégies d'investissement 
moins spécialisées, telles que les rachats d'entreprises ou 
les investissements immobiliers à caractère spéculatif, que 
le présent règlement ne cherche pas à favoriser.

FR L 115/2 Journal officiel de l’Union européenne 25.4.2013 

( 1 ) JO L 302 du 17.11.2009, p. 32. 
( 2 ) JO L 174 du 1.7.2011, p. 1.



(12) Conformément à l'objectif consistant à délimiter avec 
précision quels organismes de placement collectif 
doivent être régis par le présent règlement et afin de 
veiller à ce que ceux-ci se concentrent sur la fourniture 
de capitaux à des petites entreprises qui se trouvent aux 
premiers stades de leur existence, les fonds de capital- 
risque éligibles devraient être réputés être des fonds qui 
ont l'intention d'investir au moins 70 % de leurs apports 
en capital et de leur capital souscrit non appelé dans de 
telles entreprises. Les fonds de capital-risque éligibles ne 
devraient pas être autorisés à investir plus de 30 % de 
leurs apports en capital et de leur capital souscrit non 
appelé dans des actifs autres que des investissements 
éligibles. En d'autres termes, puisque le seuil des inves
tissements non éligibles devrait être fixé à un maximum 
de 30 % à tout moment, un seuil de 70 % devrait être 
réservé à des investissements éligibles pendant la durée de 
vie du fonds de capital-risque éligible. Ces seuils devraient 
être calculés sur la base des montants pouvant être 
investis après déduction de tous les coûts pertinents 
ainsi que des éléments de trésorerie ou des équivalents 
de trésorerie détenus. Le présent règlement devrait fixer 
les modalités nécessaires au calcul des seuils. 

(13) Le présent règlement a pour objet de soutenir dans 
l'Union la croissance et l'innovation des petites et 
moyennes entreprises (PME). Les investissements dans 
des entreprises de portefeuille éligibles établies dans des 
pays tiers peuvent apporter davantage de capitaux aux 
fonds de capital-risque éligibles et, dès lors, profiter aux 
PME dans l'Union. En aucun cas, cependant, le présent 
règlement ne devrait favoriser des investissements réalisés 
dans des entreprises de portefeuille établies dans des pays 
tiers caractérisés par l'absence d'accords de coopération 
appropriés entre les autorités compétentes de l'État 
membre d'origine du gestionnaire du fonds de capital- 
risque éligible et avec tout autre État membre dans 
lequel il est prévu que les parts ou actions du fonds de 
capital-risque éligible soient commercialisées, ou par l'ab
sence d'échange effectif d'informations en matière fiscale. 

(14) Pour être autorisé à utiliser la dénomination «EuVECA» 
instituée par le présent règlement, un fonds de capital- 
risque éligible devrait, en premier lieu, être établi dans 
l'Union. Dans un délai de deux ans suivant la date d'ap
plication du présent règlement, la Commission devrait 
réexaminer la limitation de l'utilisation de la dénomina
tion «EuVECA» aux fonds établis dans l'Union, en tenant 
compte de l'expérience acquise lors de l'application de sa 
recommandation relative à des mesures visant à encou
rager les pays tiers à appliquer des normes minimales de 
bonne gouvernance dans le domaine fiscal. 

(15) Les gestionnaires de fonds de capital-risque éligibles 
devraient être en mesure d'attirer des engagements de 

capitaux supplémentaires au cours de la vie de ce fonds. 
Ces engagements de capitaux supplémentaires au cours 
de la vie du fonds devraient être pris en compte 
lorsqu'est envisagé le prochain investissement dans des 
actifs autres que les actifs éligibles. Les engagements de 
capitaux supplémentaires devraient être autorisés confor
mément aux critères et sous réserve des conditions fixés 
dans les statuts ou les documents constitutifs du fonds de 
capital-risque éligible. 

(16) Les investissements éligibles devraient prendre la forme 
de capitaux propres ou de quasi-capitaux propres. Il 
existe, parmi les instruments de quasi-capitaux propres, 
un type d'instrument de financement qui combine capi
taux propres et créances et dont la rentabilité dépend des 
profits ou des pertes de l'entreprise de portefeuille éligi
ble, le remboursement de l'instrument en cas de faillite 
n'étant pas pleinement garanti. Les instruments de ce 
type comprennent différents instruments de financement 
tels que des prêts subordonnés, des participations tacites, 
des prêts participatifs, des titres participatifs, des obliga
tions convertibles et des obligations avec warrants. Il 
convient d'autoriser, en complément éventuel des instru
ments de capitaux propres ou de quasi-capitaux propres, 
sans qu'ils puissent s'y substituer, les prêts avec ou sans 
garantie, notamment en crédit-relais, que le fonds de 
capital-risque éligible accorde à une entreprise de porte
feuille éligible, dans laquelle il détient déjà des instru
ments éligibles, pourvu qu'il ne soit pas consacré à de 
tels prêts davantage que 30 % de la somme des apports 
en capital et du capital souscrit non appelé du fonds de 
capital-risque éligible. En outre, afin de suivre les 
pratiques actuelles sur le marché du capital-risque, il 
convient d'autoriser les fonds de capital-risque éligibles 
à acquérir des parts d'une entreprise de portefeuille 
éligible auprès des actionnaires existants de cette entre
prise. De même, dans le but de multiplier le plus possible 
les occasions de lever des capitaux, il convient d'autoriser 
les placements dans d'autres fonds de capital-risque éligi
bles. Afin de prévenir la dilution des participations dans 
les entreprises de portefeuille éligibles, les fonds de capi
tal-risque éligibles ne devraient être autorisés à investir 
dans d'autres fonds de capital-risque éligibles qu'à la 
condition que ces derniers n'aient pas eux-mêmes déjà 
placé plus de 10 % de la somme de leurs apports en 
capital et de leur capital souscrit non appelé dans d'autres 
fonds de capital-risque éligibles. 

(17) L'activité principale des fonds de capital-risque est de 
financer des PME par des investissements primaires. Les 
fonds de capital-risque ne devraient pas prendre part à 
des activités bancaires d'importance systémique en dehors 
du cadre habituel de réglementation prudentielle (dans 
ledit «système bancaire parallèle»), ni recourir à des stra
tégies classiques de capital-investissement, comme les 
rachats par emprunts.
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(18) Le présent règlement, dans la ligne de la stratégie Europe 
2020, vise à promouvoir les investissements en capital- 
risque dans des PME innovantes enracinées dans l'éco
nomie réelle. Il convient donc, dans la définition des 
entreprises de portefeuille éligibles au titre du présent 
règlement, d'exclure les établissements de crédit, les 
fonds d'investissement, les entreprises d'assurance et les 
sociétés de participation financières ou mixtes. 

(19) En vue d'établir une distinction indispensable entre les 
fonds de capital-risque éligibles régis par le présent règle
ment et les fonds d'investissement alternatifs au sens plus 
large qui négocient des instruments émis sur des marchés 
secondaires, il est nécessaire de prévoir des règles telles 
que les fonds de capital-risque éligibles puissent investir 
en premier lieu dans des instruments émis directement. 

(20) Pour que les gestionnaires de fonds de capital-risque éligi
bles conservent une certaine marge de manœuvre dans la 
gestion des investissements et des liquidités de leurs 
fonds de capital-risque éligibles, la négociation sur les 
marchés, par exemple d'actions ou de participations 
dans des entreprises de portefeuille non éligibles ou 
pour l'achat d'actifs non éligibles, devrait être autorisée 
jusqu'à un seuil de 30 % du total des apports en capital et 
du capital souscrit non appelé des fonds. 

(21) Pour veiller à ce que la dénomination «EuVECA» soit 
fiable et facilement reconnaissable par les investisseurs 
dans toute l'Union, seuls les gestionnaires de fonds de 
capital-risque éligibles qui respectent les critères de 
qualité uniformes établis par le présent règlement 
devraient avoir le droit d'utiliser la dénomination 
«EuVECA» pour commercialiser des fonds de capital- 
risque éligibles dans l'Union. 

(22) Afin de garantir que les fonds de capital-risque éligibles 
présentent un profil distinct et identifiable adapté à leur 
objet, il convient de prévoir des règles uniformes sur la 
composition du portefeuille de ces fonds et sur les tech
niques d'investissement qu'ils peuvent mettre en œuvre. 

(23) Pour veiller à ce que les fonds de capital-risque éligibles 
ne contribuent pas au développement de risques 
systémiques et que leurs activités d'investissement se 
focalisent sur le soutien aux entreprises de portefeuille 
éligibles, l'effet de levier au niveau du fonds ne devrait 
pas être autorisé. Les gestionnaires de fonds de capital- 
risque éligibles ne devraient être autorisés à effectuer des 
emprunts, émettre des titres de créance ou fournir des 
garanties, au niveau du fonds de capital-risque éligible, 
qu'à la condition que ces emprunts, titres de créances ou 
garanties soient couverts par des engagements non 
appelés et n'augmentent donc pas l'exposition du fonds 
au-delà de son capital souscrit. Les avances de trésorerie 
effectuées par des investisseurs du fonds de capital-risque 
éligible qui sont entièrement couvertes par les engage
ments de capitaux de ces investisseurs n'accroissent pas 
l'exposition du fonds de capital-risque éligible et elles 
devraient dès lors être permises. En outre, afin de 
permettre au fonds de couvrir des besoins de liquidité 
exceptionnels qui pourraient survenir entre l'appel du 
capital souscrit par les investisseurs et l'arrivée effective 
des fonds sur leurs comptes, les emprunts à court terme 
devraient être autorisés, pour autant que leur montant ne 
dépasse pas le capital souscrit non appelé du fonds. 

(24) Afin de garantir que les fonds de capital-risque éligibles 
sont commercialisés uniquement auprès d'investisseurs 
qui disposent de l'expérience, des connaissances et des 
compétences nécessaires pour prendre leurs propres déci
sions d'investissement et évaluer correctement les risques 
liés à ces fonds, et afin de préserver la confiance des 
investisseurs dans ces fonds, certains garde-fous spéci
fiques devraient être prévus. Par conséquent, les fonds 
de capital-risque éligibles ne devraient être commercia
lisés qu'auprès d'investisseurs qui sont des clients profes
sionnels ou peuvent être traités comme tels en vertu de la 
directive 2004/39/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 21 avril 2004 concernant les marchés d'ins
truments financiers ( 1 ). Toutefois, afin que les fonds de 
capital-risque éligibles bénéficient d'une clientèle d'inves
tissement suffisante, il est également souhaitable que 
certains autres investisseurs aient accès à ces fonds, 
notamment les particuliers fortunés. Pour ces autres 
investisseurs, des limitations spécifiques devraient être 
prévues pour garantir que les fonds de capital-risque 
éligibles ne sont commercialisés qu'auprès d'investisseurs 
présentant un profil adapté pour effectuer de tels inves
tissements. Ces limitations excluent la commercialisation 
via des plans d'épargne périodiques. En outre, il devrait 
être possible pour les cadres, les directeurs ou les 
employés engagés dans la gestion d'un gestionnaire de 
fonds de capital-risque éligibles d'investir dans le fonds de 
capital-risque éligible qu'ils gèrent, puisque ces personnes 
ont des connaissances suffisantes pour participer à des 
investissements de capital-risque.
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(25) Afin de garantir que seuls des gestionnaires de fonds de 
capital-risque éligibles satisfaisant à des critères de qualité 
uniformes en ce qui concerne leur comportement sur le 
marché puissent utiliser la dénomination «EuVECA», il 
convient d'établir des règles relatives à la conduite des 
affaires et à la relation de ces gestionnaires avec leurs 
investisseurs. Pour cette même raison, il convient de 
définir des conditions uniformes pour le traitement des 
conflits d'intérêts par ces gestionnaires. Ces règles et 
conditions devraient également exiger des gestionnaires 
qu'ils prennent des dispositions administratives et orga
nisationnelles propres à assurer une gestion appropriée 
des conflits d'intérêts. 

(26) Lorsque le gestionnaire d'un fonds de capital-risque 
éligible envisage de déléguer des fonctions à des tiers, 
sa responsabilité envers le fonds de capital-risque et ses 
investisseurs ne devrait pas être affectée par une telle 
délégation de fonctions à un tiers. Par ailleurs, le gestion
naire ne devrait pas déléguer ses fonctions au point de ne 
plus pouvoir être considéré, en substance, comme un 
gestionnaire du fonds de capital-risque éligible et de 
devenir une société «boîte aux lettres». Il convient que 
le gestionnaire demeure responsable, à tout moment, de 
la bonne exécution des fonctions qu'il délègue et du 
respect du présent règlement. La délégation de fonctions 
ne devrait pas entraver l'efficacité de la surveillance du 
gestionnaire et, en particulier, elle ne devrait pas empê
cher le gestionnaire d'agir, ni le fonds d'être géré, au 
mieux des intérêts de ses investisseurs. 

(27) Afin de garantir l'intégrité de la dénomination «EuVECA», 
il convient de prévoir des critères de qualité pour l'orga
nisation du gestionnaire de fonds de capital-risque éligi
bles. Par conséquent, il convient d'établir des exigences 
uniformes et proportionnées en ce qui concerne l'obliga
tion de disposer de ressources humaines et techniques 
adaptées. 

(28) Dans le but d'assurer la bonne gestion des fonds de 
capital-risque éligibles ainsi que la capacité de leurs 
gestionnaires à couvrir les risques qui pourraient naître 
de leurs activités, il convient d'établir des exigences 
uniformes et proportionnées imposant aux gestionnaires 
de fonds de capital-risque éligibles de conserver des fonds 
propres suffisants. Le montant de ces fonds propres 
devrait être suffisant pour assurer la continuité et la 
bonne gestion des fonds de capital-risque éligibles. 

(29) Il est nécessaire, aux fins de la protection des investis
seurs, de veiller à ce que les actifs des fonds de capital- 
risque éligibles soient correctement évalués. En consé
quence, les statuts ou les documents constitutifs de ces 
fonds devraient prévoir des dispositions sur l'évaluation 
des actifs. Cela devrait garantir l'intégrité et la trans
parence de l'évaluation. 

(30) Pour veiller à ce que les gestionnaires de fonds de capital- 
risque éligibles utilisant la dénomination «EuVECA» 
rendent suffisamment compte de leurs activités, il y a 
lieu d'établir des règles uniformes sur les rapports 
annuels. 

(31) Afin d'assurer l'intégrité de la dénomination «EuVECA» à 
l'égard des investisseurs, il est nécessaire qu'elle ne soit 
utilisée que par des gestionnaires de fonds de capital- 
risque éligibles dont la politique et les cibles d'investis
sement sont pleinement transparentes. Il convient, dès 
lors, de fixer des règles uniformes sur les exigences en 
matière d'information qui incombent à ces gestionnaires 
à l'égard de leurs investisseurs. Il faudrait notamment 
prévoir des obligations de fourniture d'informations 
précontractuelles relatives à la stratégie d'investissement 
et aux objectifs du fonds de capital-risque éligible, aux 
instruments d'investissement utilisés, aux coûts et aux 
charges associées et au profil risque/rémunération de l'in
vestissement proposé par le fonds éligible. Pour assurer 
un degré élevé de transparence, ces obligations d'infor
mation devraient également préciser les modalités du 
calcul de la rémunération des gestionnaires. 

(32) Pour garantir une surveillance efficace des exigences 
uniformes prévues par le présent règlement, l'autorité 
compétente de l'État membre d'origine devrait superviser 
le respect, par les gestionnaires de fonds de capital-risque 
éligibles, des exigences uniformes prévues par le présent 
règlement. À cet effet, les gestionnaires qui souhaitent 
commercialiser leurs fonds sous la dénomination 
«EuVECA» devraient informer l'autorité compétente de 
leur État membre d'origine de cette intention. L'autorité 
compétente devrait enregistrer le gestionnaire, dès lors 
que toutes les informations requises ont été fournies et 
que des dispositions adéquates ont été prises pour assurer 
le respect des exigences du présent règlement. Cet enre
gistrement devrait être valable pour toute l'Union. 

(33) Dans le but de faciliter la commercialisation transfronta
lière des fonds de capital-risque éligibles, l'enregistrement 
de leur gestionnaire devrait être effectué le plus vite 
possible. 

(34) Lorsque le présent règlement prévoit des garanties pour 
certifier que les fonds sont employés à bon escient, les 
autorités de surveillance devraient veiller à ce que ces 
garanties soient appliquées. 

(35) Pour garantir une surveillance efficace du respect des 
critères uniformes établis par le présent règlement, il 
convient de prévoir dans quelles circonstances les infor
mations transmises à l'autorité compétente de l'État 
membre d'origine devraient être mises à jour.
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(36) Pour garantir une surveillance efficace des exigences 
prévues par le présent règlement, il convient également 
de définir une procédure de notification transfrontalière 
entre autorités de surveillance compétentes qui serait 
déclenchée par l'enregistrement d'un gestionnaire de 
fonds de capital-risque éligibles dans son État membre 
d'origine. 

(37) Afin d'assurer la transparence des conditions de commer
cialisation des fonds de capital-risque éligibles dans toute 
l'Union, l'autorité européenne de surveillance [Autorité 
européenne des marchés financiers (AEMF)] instituée 
par le règlement (UE) n o 1095/2010 du Parlement euro
péen et du Conseil ( 1 ) devrait être chargée de tenir une 
base de données centrale contenant les gestionnaires de 
fonds de capital-risque éligibles, ainsi que les fonds de 
capital-risque éligibles qu'ils gèrent, qui sont enregistrés 
conformément au présent règlement. 

(38) Si l'autorité compétente de l'État membre d'accueil a des 
raisons précises et fondées d'estimer qu'un gestionnaire 
de fonds de capital-risque éligibles ne respecte pas le 
présent règlement sur son territoire, elle devrait en 
informer rapidement l'autorité compétente de l'État 
membre d'origine, qui devrait prendre les mesures appro
priées. 

(39) Si, malgré les mesures prises par l'autorité compétente de 
l'État membre d'origine ou parce que celle-ci ne prend 
pas de mesures dans un délai raisonnable, un gestion
naire de fonds de capital-risque éligibles continue d'agir 
d'une manière qui s'oppose clairement au présent règle
ment, l'autorité compétente de l'État membre d'accueil 
devrait pouvoir, après en avoir informé l'autorité compé
tente de l'État membre d'origine, prendre toutes les 
mesures appropriées afin de protéger les investisseurs, y 
compris, éventuellement, celle d'interdire au gestionnaire 
concerné de continuer à commercialiser ses fonds de 
capital-risque sur le territoire de l'État membre d'accueil. 

(40) Pour garantir l'efficacité de la surveillance en ce qui 
concerne les critères uniformes établis par le présent 
règlement, celui-ci contient une liste des pouvoirs de 
surveillance octroyés aux autorités compétentes. 

(41) Afin de garantir sa bonne mise en œuvre, le présent 
règlement prévoit des sanctions administratives et d'au
tres mesures pour la violation de ses dispositions essen
tielles, à savoir les règles en matière de composition du 
portefeuille, de limitation des catégories d'investisseurs 

éligibles et d'utilisation exclusive de la dénomination 
«EuVECA» par les gestionnaires de fonds de capital- 
risque éligibles qui sont enregistrés conformément au 
présent règlement. Il y a lieu d'établir qu'une violation 
de ces dispositions essentielles entraîne, le cas échéant, 
l'interdiction de l'utilisation de la dénomination et la 
radiation du gestionnaire du registre. 

(42) Des informations relatives à la surveillance devraient être 
échangées entre les autorités compétentes des États 
membres d'accueil et d'origine, et avec l'AEMF. 

(43) Une coopération réglementaire efficace entre les entités 
chargées de veiller au respect des critères uniformes 
établis par le présent règlement nécessite qu'un niveau 
élevé de secret professionnel s'applique à toutes les auto
rités nationales concernées et à l'AEMF. 

(44) Afin de préciser les exigences prévues par le présent 
règlement, il convient de déléguer à la Commission le 
pouvoir d'adopter des actes conformément à l'article 290 
du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne 
afin de définir les types de conflits d'intérêts que les 
gestionnaires de fonds de capital-risque éligibles doivent 
éviter et les mesures à prendre à cet égard. Il importe 
particulièrement que la Commission procède aux consul
tations appropriées durant son travail préparatoire, y 
compris au niveau des experts. Il convient que, lorsqu'elle 
prépare et élabore des actes délégués, la Commission 
veille à ce que les documents pertinents soient transmis 
simultanément, en temps utile et de façon appropriée, au 
Parlement européen et au Conseil. 

(45) Des normes techniques en matière de services financiers 
devraient assurer une harmonisation cohérente et un 
niveau élevé de surveillance dans toute l'Union. Il serait 
rationnel et approprié de charger l'AEMF, en tant qu'or
gane doté de compétences hautement spécialisées, d'éla
borer des projets de normes techniques d'exécution n'im
pliquant pas de choix politiques et de les soumettre à la 
Commission. 

(46) La Commission devrait être habilitée à adopter des 
normes techniques d'exécution au moyen d'actes d'exécu
tion en conformité avec l'article 291 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne et avec l'article 15 
du règlement (UE) n o 1095/2010. L'AEMF devrait être 
chargée de l'élaboration de normes techniques d'exécu
tion précisant la forme de la notification visée par le 
présent règlement.
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(47) Au plus tard quatre ans suivant la date d'application du 
présent règlement, la Commission devrait procéder au 
réexamen du présent règlement de manière à évaluer 
l'évolution du marché du capital-risque. Ce réexamen 
devrait inclure une analyse générale du fonctionnement 
des règles établies par le présent règlement et de l'expé
rience acquise dans leur application. Sur la base de ce 
réexamen, la Commission devrait présenter au Parlement 
européen et au Conseil un rapport assorti, le cas échéant, 
de propositions législatives. 

(48) En outre, au plus tard quatre ans suivant la date d'appli
cation du présent règlement, la Commission devrait 
entamer un examen des interactions entre le présent 
règlement et d'autres règles concernant les organismes 
de placement collectif et leurs gestionnaires, notamment 
celles relevant de la directive 2011/61/UE. Cet examen 
devrait en particulier porter sur le champ d'application du 
présent règlement en évaluant s'il est nécessaire de 
l'élargir pour permettre aux gestionnaires de fonds d'in
vestissement alternatifs de plus grande taille d'utiliser la 
dénomination «EuVECA». Sur la base de cet examen, la 
Commission devrait présenter au Parlement européen et 
au Conseil un rapport assorti, le cas échéant, de propo
sitions législatives. 

(49) Dans le contexte de cet examen, la Commission devrait 
évaluer quels obstacles ont pu entraver l'accueil des fonds 
auprès des investisseurs, y compris, pour les investisseurs 
institutionnels, l'effet d'autres réglementations qui 
peuvent leur être appliquées à titre prudentiel. En outre, 
la Commission devrait collecter des données pour évaluer 
la contribution de la dénomination «EuVECA» à d'autres 
programmes de l'Union, comme Horizon 2020, qui 
tentent également de soutenir l'innovation dans l'Union. 

(50) Il importe, sous le double éclairage de la communication 
de la Commission du 6 octobre 2010 intitulée «Initiative- 
phare Europe 2020, une Union de l'innovation» et de la 
communication de la Commission du 7 décembre 2011 
intitulée «Un plan d'action pour faciliter l'accès des PME 
au financement», d'assurer l'efficacité, dans l'Union, des 
systèmes publics destinés à soutenir le marché du capital- 
risque, ainsi que la coordination et la cohérence mutuelle 
des diverses politiques européennes visant à encourager 
l'innovation, notamment en matière de concurrence ou 
de recherche. Un foyer-clé pour les politiques de l'Union 
en faveur de l'innovation et de la croissance est la tech
nologie «verte», l'Union ayant l'objectif de prendre la tête, 
au niveau planétaire, de la croissance intelligente et dura
ble, comme de l'efficacité dans la consommation 
d'énergie et de ressources, y compris en ce qui concerne 
le financement des PME. Au moment de réexaminer le 
présent règlement, la Commission devrait évaluer son 
effet sur les progrès accomplis sur la voie d'un tel objec
tif. 

(51) L'AEMF devrait évaluer ses besoins en personnel et en 
ressources au regard des pouvoirs et missions qu'elle doit 
assumer conformément au présent règlement et 
soumettre un rapport au Parlement européen, au 
Conseil et à la Commission. 

(52) Le Fonds européen d'investissement (FEI) investit, entre 
autres, dans des fonds de capital-risque au sein de 
l'Union. Le présent règlement, par les mesures qui 
permettent l'identification aisée des fonds de capital- 
risque ayant certains traits en commun, devrait aider le 
FEI à déterminer, en vertu du présent règlement, quels 
fonds de capital-risque sont de possibles cibles pour ses 
investissements. Par conséquent, il convient d'encourager 
le FEI à investir dans les fonds de capital-risque éligibles. 

(53) Le présent règlement respecte les droits fondamentaux et 
observe les principes reconnus en particulier par la charte 
des droits fondamentaux de l'Union européenne, notam
ment le droit au respect de la vie privée et familiale 
(article 7) et à la liberté d'entreprise (article 16). 

(54) La directive 95/46/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection 
des personnes physiques à l'égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données ( 1 ) régit le traitement de données à carac
tère personnel effectué dans les États membres aux fins 
du présent règlement, sous la surveillance des autorités 
compétentes des États membres, à savoir les autorités 
publiques indépendantes désignées par les États membres. 
Le règlement (CE) n o 45/2001 du Parlement européen et 
du Conseil du 18 décembre 2000 relatif à la protection 
des personnes physiques à l'égard du traitement des 
données à caractère personnel par les institutions et 
organes communautaires et à la libre circulation de ces 
données ( 2 ) régit le traitement des données à caractère 
personnel effectué par l'AEMF aux fins du présent règle
ment, sous la surveillance du Contrôleur européen de la 
protection des données. 

(55) Le présent règlement devrait être sans préjudice de l'ap
plication, aux fonds de capital-risque éligibles, des règles 
relatives aux aides d'État. 

(56) Étant donné que les objectifs du présent règlement, à 
savoir ceux de garantir que des exigences uniformes s'ap
pliquent à la commercialisation de fonds de capital-risque 
éligibles et d'instaurer un système d'enregistrement simple 
des gestionnaires des fonds de capital-risque éligibles 
visant à faciliter la commercialisation des fonds de capi
tal-risque éligibles dans l'ensemble de l'Union, tout en 
tenant pleinement compte de la nécessité de parvenir à 
un équilibre entre, d'une part, la sécurité et la fiabilité de 
l'utilisation de la dénomination «EuVECA» et, de l'autre, le 
bon fonctionnement du marché du capital-risque et les 
coûts supportés par les différentes parties prenantes, ne 
peuvent pas être atteints de manière suffisante par les 
États membres et peuvent donc, en raison de leur 
portée et de leurs effets, être mieux atteints au niveau 
de l'Union, celle-ci peut prendre des mesures conformé
ment au principe de subsidiarité consacré à l'article 5 du 
traité sur l'Union européenne. Conformément au principe 
de proportionnalité tel qu'énoncé audit article, le présent 
règlement n'excède pas ce qui est nécessaire pour 
atteindre ces objectifs,
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ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

CHAPITRE I 

OBJET, CHAMP D'APPLICATION ET DÉFINITIONS 

Article premier 

Le présent règlement établit des conditions et des exigences 
uniformes applicables aux gestionnaires d'organismes de place
ment collectif souhaitant utiliser la dénomination «EuVECA» 
pour la commercialisation de fonds de capital-risque éligibles 
dans l'Union, et ce afin de contribuer au bon fonctionnement 
du marché intérieur. 

Il établit également des règles uniformes relatives à la commer
cialisation de fonds de capital-risque éligibles auprès d'investis
seurs éligibles dans l'Union, à la composition du portefeuille des 
fonds de capital-risque éligibles, à l'utilisation par les fonds de 
capital-risque éligibles de techniques et d'instruments d'investis
sement éligibles, ainsi qu'à l'organisation, la conduite et la trans
parence des gestionnaires qui commercialisent des fonds de 
capital-risque éligibles dans l'Union. 

Article 2 

1. Le présent règlement s'applique aux gestionnaires d'orga
nismes de placement collectif au sens de l'article 3, point a), qui 
satisfont aux conditions suivantes: 

a) leurs actifs gérés ne dépassent pas au total le seuil visé à 
l'article 3, paragraphe 2, point b), de la directive 
2011/61/UE; 

b) ils sont établis dans l'Union; 

c) ils sont soumis à enregistrement auprès des autorités compé
tentes de leur État membre d'origine conformément à l'ar
ticle 3, paragraphe 3, point a), de la directive 2011/61/UE; et 

d) ils gèrent des portefeuilles de fonds de capital-risque éligibles. 

2. Lorsque le total des actifs gérés par les gestionnaires de 
fonds de capital-risque éligibles qui sont enregistrés conformé
ment à l'article 14 dépasse par la suite le seuil visé à l'article 3, 
paragraphe 2, point b), de la directive 2011/61/UE, et lorsque 
ces gestionnaires sont dès lors soumis à l'agrément conformé
ment à l'article 6 de ladite directive, ils peuvent continuer à 
utiliser la dénomination «EuVECA» pour la commercialisation 

de fonds de capital-risque éligibles dans l'Union, pour autant 
qu'à tout moment, relativement aux fonds de capital-risque 
éligibles qu'ils gèrent: 

a) ils respectent les exigences énoncées dans la directive 
2011/61/UE; et 

b) ils continuent à se conformer aux articles 3 et 5 et à l'ar
ticle 13, paragraphe 1, points c) et i), du présent règlement. 

3. Lorsque les gestionnaires de fonds de capital-risque éligi
bles sont des gestionnaires externes qui sont enregistrés confor
mément à l'article 14, ils peuvent également gérer des orga
nismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) 
soumis à l'agrément en vertu de la directive 2009/65/CE. 

Article 3 

Aux fins du présent règlement, on entend par: 

a) «organisme de placement collectif»: un FIA au sens de l'ar
ticle 4, paragraphe 1, point a), de la directive 2011/61/UE; 

b) «fonds de capital-risque éligible»: un organisme de place
ment collectif qui: 

i) a l'intention d'investir au moins 70 % du total de ses 
apports en capital et de son capital souscrit non appelé 
en actifs qui sont des investissements éligibles, calculés 
sur la base des montants pouvant être investis après 
déduction de tous les coûts pertinents ainsi que des 
éléments de trésorerie ou des équivalents de trésorerie 
détenus, dans un délai fixé dans ses statuts ou docu
ments constitutifs; 

ii) n'utilise pas plus de 30 % de la part totale de ses apports 
en capital et du capital souscrit non appelé pour l'ac
quisition d'actifs autres que des investissements éligibles, 
calculés sur la base des montants pouvant être investis 
après déduction de tous les coûts pertinents ainsi que 
des éléments de trésorerie ou des équivalents de tréso
rerie détenus; 

iii) est établi sur le territoire d'un État membre; 

c) «gestionnaire de fonds de capital-risque éligibles»: une 
personne morale dont l'activité normale est la gestion d'au 
moins un fonds de capital-risque éligible;
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d) «entreprise de portefeuille éligible»: une entreprise qui: 

i) à la date où elle fait l'objet d'un investissement par le 
fonds de capital-risque éligible: 

— n'est pas admise à la négociation sur un marché 
réglementé ou dans un système multilatéral de négo
ciation au sens de l'article 4, paragraphe 1, points 
14 et 15, de la directive 2004/39/CE, 

— emploie moins de 250 personnes, et 

— a un chiffre d'affaires annuel qui n'excède pas 50 
millions EUR ou un total du bilan annuel qui n'ex
cède pas 43 millions EUR; 

ii) n'est pas elle-même un organisme de placement collec
tif; 

iii) ne correspond à aucune des définitions suivantes: 

— un établissement de crédit tel que défini à l'article 4, 
point 1, de la directive 2006/48/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant 
l'accès à l'activité des établissements de crédit et son 
exercice ( 1 ), 

— une entreprise d'investissement telle que définie à 
l'article 4, paragraphe 1, point 1, de la directive 
2004/39/CE, 

— une entreprise d'assurance telle que définie à l'ar
ticle 13, point 1, de la directive 2009/138/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 
2009 sur l'accès aux activités de l'assurance et de la 
réassurance et leur exercice (solvabilité II) ( 2 ), 

— une compagnie financière holding telle que définie à 
l'article 4, point 19, de la directive 2006/48/CE, 

— une compagnie holding mixte telle que définie à 
l'article 4, point 20, de la directive 2006/48/CE; 

iv) est établie sur le territoire d'un État membre, ou dans un 
pays tiers pour autant que ce dernier: 

— ne figure pas sur la liste des pays et territoires non 
coopératifs du groupe d'action financière de lutte 
contre le blanchiment d'argent et le financement 
du terrorisme, 

— ait signé un accord avec l'État membre d'origine du 
gestionnaire de fonds de capital-risque éligibles et 
avec tout autre État membre dans lequel il est 
prévu que les parts ou actions du fonds de capital- 
risque éligible soient commercialisées, de manière à 
garantir que le pays tiers respecte intégralement les 
normes énoncées à l'article 26 du modèle OCDE de 
convention fiscale concernant le revenu et la fortune 
et qu'il assure un échange efficace d'informations en 
matière fiscale, y compris tout accord multilatéral en 
la matière; 

e) «investissements éligibles»: les instruments suivants: 

i) les instruments de capitaux propres ou de quasi-capitaux 
propres qui sont émis par: 

— une entreprise de portefeuille éligible et acquis direc
tement par le fonds de capital-risque éligible auprès 
de cette entreprise, 

— une entreprise de portefeuille éligible en échange 
d'instruments de capitaux propres émis par cette 
entreprise, ou 

— une entreprise dont l'entreprise de portefeuille 
éligible est une filiale où elle détient une participa
tion majoritaire et qui est acquise par le fonds de 
capital-risque éligible en échange d'un instrument de 
capitaux propres émis par l'entreprise de portefeuille 
éligible; 

ii) les prêts avec ou sans garantie consentis par le fonds de 
capital-risque éligible à une entreprise de portefeuille 
éligible, dans laquelle il détient déjà des instruments 
éligibles, pourvu qu'il ne soit pas consacré à de tels 
prêts plus de 30 % de la somme des apports en 
capital et du capital souscrit non appelé du fonds de 
capital-risque éligible; 

iii) les actions d'une entreprise de portefeuille éligible 
acquises auprès des actionnaires existants de cette entre
prise; 

iv) les parts ou actions d'un ou de plusieurs autres fonds de 
capital-risque éligibles, pour autant que ceux-ci n'aient 
pas eux-mêmes investi plus de 10 % du total de leurs 
apports en capitaux et de leur capital souscrit non 
appelé dans des fonds de capital-risque éligibles; 

f) «coûts pertinents»: les frais, charges et commissions 
supportés directement ou indirectement par les investisseurs 
et qui sont convenus entre le gestionnaire du fonds de 
capital-risque éligible et les investisseurs dans ce fonds;
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g) «capitaux propres»: la participation au capital d'une entre
prise, représentée par des actions ou d'autres formes de 
participation dans le capital de l'entreprise de portefeuille 
éligible, émises à l'intention de ses investisseurs; 

h) «quasi-capitaux propres»: un type d'instrument financier qui 
combine capitaux propres et créances, et dont le rendement 
dépend des profits ou des pertes de l'entreprise de porte
feuille éligible, le remboursement de l'instrument en cas de 
faillite n'étant pas pleinement garanti; 

i) «commercialisation»: l'offre ou le placement, direct ou indi
rect, à l'initiative du gestionnaire d'un fonds de capital- 
risque éligible ou pour son compte, de parts ou d'actions 
d'un fonds de capital-risque qu'il gère, auprès d'investisseurs 
domiciliés ou ayant leur siège statutaire dans l'Union; 

j) «capital souscrit»: tout engagement en vertu duquel un 
investisseur est tenu, dans le délai fixé par les statuts ou 
les documents constitutifs du fonds de capital-risque éligi
ble, d'acquérir une participation dans ce fonds ou de lui 
fournir un apport en capital; 

k) «État membre d'origine»: l'État membre dans lequel le 
gestionnaire de fonds de capital-risque éligibles est établi 
et où il est tenu de se faire enregistrer par les autorités 
compétentes conformément à l'article 3, paragraphe 3, 
point a), de la directive 2011/61/UE; 

l) «État membre d'accueil»: l'État membre, autre que l'État 
membre d'origine, où le gestionnaire de fonds de capital- 
risque éligibles commercialise des fonds de capital-risque 
éligibles conformément au présent règlement; 

m) «autorité compétente»: l'autorité nationale chargée par l'État 
membre d'origine, par voie législative ou réglementaire, d'as
surer l'enregistrement des gestionnaires d'organismes de 
placement collectif relevant du champ d'application du 
présent règlement. 

En ce qui concerne le point c) du premier alinéa, lorsque la 
forme juridique du fonds de capital-risque éligible permet une 
gestion interne et que l'organe directeur du fonds ne désigne pas 
de gestionnaire externe, le fonds de capital-risque éligible lui- 
même est enregistré en tant que gestionnaire du fonds de capi
tal-risque éligible conformément à l'article 14. Un fonds de 
capital-risque éligible enregistré comme gestionnaire interne de 
fonds de capital-risque éligibles ne peut se faire enregistrer 
comme gestionnaire externe de fonds de capital-risque éligibles 
d'autres organismes de placement collectif. 

CHAPITRE II 

CONDITIONS D'UTILISATION DE LA DÉNOMINATION 
«EuVECA» 

Article 4 

Les gestionnaires de fonds de capital-risque éligibles qui respec
tent les exigences énoncées dans le présent chapitre ont le droit 
d'utiliser la dénomination «EuVECA» en relation avec la 
commercialisation de fonds de capital-risque éligibles dans 
l'Union. 

Article 5 

1. Les gestionnaires de fonds de capital-risque éligibles veil
lent à ce que, lors de l'acquisition d'actifs autres que des inves
tissements éligibles, la part totale des apports en capital et du 
capital souscrit non appelé du fonds utilisés pour l'acquisition 
de ces actifs ne dépasse pas 30 %. Le seuil de 30 % est calculé 
sur la base des montants pouvant être investis après déduction 
de tous les coûts pertinents. Les éléments de trésorerie et les 
équivalents de trésorerie détenus ne sont pas pris en considéra
tion pour le calcul de ce seuil puisqu'ils ne doivent pas être 
considérés comme des investissements. 

2. Les gestionnaires de fonds de capital-risque éligibles ne 
peuvent, au niveau du fonds de capital-risque éligible, employer 
aucune méthode ayant pour effet d'augmenter l'exposition du 
fonds au-delà du niveau de son capital souscrit, que ce soit par 
l'emprunt de liquidités ou de valeurs mobilières, par la prise de 
positions dérivées ou par tout autre moyen. 

3. Les gestionnaires de fonds de capital-risque éligibles ne 
peuvent contracter des emprunts, émettre des titres de créance 
ou fournir des garanties, au niveau du fonds de capital-risque 
éligible, qu'à la condition que ces emprunts, titres de créances 
ou garanties soient couverts par des engagements non appelés. 

Article 6 

1. Les gestionnaires de fonds de capital-risque éligibles 
commercialisent les parts et les actions des fonds de capital- 
risque éligibles exclusivement auprès d'investisseurs considérés 
comme des clients professionnels conformément à l'annexe II, 
section I, de la directive 2004/39/CE, ou qui peuvent, à leur 
demande, être traités comme des clients professionnels confor
mément à l'annexe II, section II, de la directive 2004/39/CE, ou 
auprès d'autres investisseurs qui: 

a) s'engagent à investir un minimum de 100 000 EUR; et 

b) déclarent par écrit, dans un document distinct du contrat qui 
constitue leur engagement d'investissement, qu'ils sont 
conscients des risques liés à l'engagement ou l'investissement 
envisagé.
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2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux investissements 
effectués par des cadres, des directeurs ou des employés 
engagés dans la gestion d'un gestionnaire de fonds de capital- 
risque éligibles lorsqu'ils investissent dans les fonds de capital- 
risque éligibles qu'ils gèrent. 

Article 7 

En ce qui concerne les fonds de capital-risque éligibles qu'ils 
gèrent, les gestionnaires de fonds de capital-risque éligibles: 

a) agissent honnêtement et loyalement, avec la compétence, le 
soin et la diligence requis dans l'exercice de leurs activités; 

b) mettent en œuvre des politiques et des procédures propres à 
prévenir des pratiques irrégulières dont on peut raisonnable
ment supposer qu'elles porteraient atteinte aux intérêts des 
investisseurs et des entreprises de portefeuille éligibles; 

c) exercent leurs activités de manière à promouvoir au mieux 
les intérêts des fonds de capital-risque éligibles qu'ils gèrent 
et des personnes qui y investissent, ainsi que l'intégrité du 
marché; 

d) font preuve d'une grande diligence dans le choix et le suivi 
des investissements effectués dans les entreprises de porte
feuille éligibles; 

e) possèdent des connaissances et une compréhension 
adéquates des entreprises de portefeuille éligibles dans 
lesquelles ils investissent; 

f) traitent leurs investisseurs avec loyauté; 

g) veillent à ce qu'aucun investisseur ne profite d'un traitement 
préférentiel, à moins que ce traitement ne figure dans les 
statuts ou les documents constitutifs du fonds de capital- 
risque éligible. 

Article 8 

1. Lorsqu'un gestionnaire de fonds de capital-risque éligibles 
délègue des fonctions à des tiers, cette délégation ne modifie pas 
la responsabilité du gestionnaire à l'égard du fonds de capital- 
risque éligible ou de ses investisseurs. Le gestionnaire ne délègue 
pas ses fonctions au point de ne plus pouvoir être considéré, en 
substance, comme le gestionnaire du fonds de capital-risque 
éligible et de devenir une société «boîte aux lettres». 

2. La délégation de fonctions prévue au paragraphe 1 ne 
porte pas atteinte au bon exercice de la surveillance dont le 

gestionnaire de fonds de capital-risque éligibles fait l'objet et, en 
particulier, n'empêche pas ledit gestionnaire d'agir, ni le fonds 
de capital-risque éligible d'être géré, au mieux des intérêts des 
investisseurs dans ce fonds. 

Article 9 

1. Les gestionnaires de fonds de capital-risque éligibles détec
tent et évitent les conflits d'intérêts et, lorsque ces derniers ne 
peuvent être évités, gèrent, suivent et, conformément au para
graphe 4, déclarent rapidement ces conflits d'intérêts afin 
d'éviter qu'ils ne portent atteinte aux intérêts des fonds de capi
tal-risque éligibles et des investisseurs dans ces fonds et d'assurer 
un traitement équitable aux fonds de capital-risque éligibles 
qu'ils gèrent. 

2. Les gestionnaires de fonds de capital-risque éligibles détec
tent, en particulier, les conflits d'intérêts susceptibles de survenir 
entre: 

a) les gestionnaires du fonds de capital-risque éligible, les 
personnes qui dirigent de fait l'activité de ces gestionnaires, 
les membres du personnel ou toute personne directement ou 
indirectement liée à ces gestionnaires par des relations de 
contrôle, d'une part, et le fonds de capital-risque éligible 
géré par ces gestionnaires ou les investisseurs dans ce 
fonds, d'autre part; 

b) un fonds de capital-risque éligible ou les investisseurs dans ce 
fonds, d'une part, et un autre fonds de capital-risque éligible 
géré par le même gestionnaire ou les investisseurs dans ce 
fonds, d'autre part; 

c) un fonds de capital-risque éligible ou les investisseurs dans ce 
fonds, d'une part, et un organisme de placement collectif ou 
un OPCVM gérés par le même gestionnaire ou les investis
seurs dans celui-ci, d'autre part. 

3. Les gestionnaires de fonds de capital-risque éligibles main
tiennent et appliquent des dispositions organisationnelles et 
administratives efficaces en vue de se conformer aux exigences 
énoncées aux paragraphes 1 et 2. 

4. Les conflits d'intérêts visés au paragraphe 1 font l'objet 
d'une déclaration dès lors que les dispositions organisationnelles 
prises par le gestionnaire du fonds de capital-risque éligible pour 
détecter, prévenir, gérer et suivre les conflits d'intérêts ne suffi
sent pas à garantir, avec une certitude raisonnable, que le risque 
de porter atteinte aux intérêts des investisseurs sera évité. Le 
gestionnaire de fonds de capital-risque éligibles indique claire
ment la nature générale ou les sources des conflits d'intérêts aux 
investisseurs avant d'agir pour leur compte.
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5. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
en conformité avec l'article 25 afin de préciser: 

a) les types de conflits d'intérêts visés au paragraphe 2 du 
présent article; 

b) les mesures que les gestionnaires de fonds de capital-risque 
éligibles doivent prendre en matière de structures et de 
procédures administratives et organisationnelles afin de 
détecter, de prévenir, de gérer, de suivre et de déclarer les 
conflits d'intérêts. 

Article 10 

1. À tout moment, les gestionnaires de fonds de capital- 
risque éligibles détiennent des fonds propres suffisants et recou
rent à des ressources humaines et techniques adéquates suffi
santes pour assurer la bonne gestion des fonds de capital-risque 
éligibles qu'ils gèrent. 

2. À tout moment, les gestionnaires de fonds de capital- 
risque éligibles veillent à pouvoir justifier de la suffisance de 
leurs fonds propres pour maintenir la continuité des opérations 
et exposer le raisonnement sur lequel ils se fondent pour dire 
que ces fonds sont suffisants, conformément à l'article 13. 

Article 11 

1. Les règles d'évaluation des actifs sont établies par les 
statuts ou les documents constitutifs du fonds de capital- 
risque éligible et assurent un processus d'évaluation solide et 
transparent. 

2. Les procédures d'évaluation utilisées garantissent que les 
actifs sont évalués correctement et que leur valeur est calculée 
au moins une fois par an. 

Article 12 

1. Les gestionnaires de fonds de capital-risque éligibles 
mettent à la disposition de l'autorité compétente de l'État 
membre d'origine un rapport annuel pour chaque fonds de 
capital-risque éligible qu'ils gèrent, au plus tard six mois après 
la fin de l'exercice. Ce rapport décrit la composition du porte
feuille du fonds de capital-risque éligible et les activités de 
l'année précédente. Il indique aussi les bénéfices réalisés par le 
fonds de capital-risque éligible à la fin de sa vie et, le cas 
échéant, les bénéfices distribués au fil du temps. Il comporte 
les comptes certifiés du fonds de capital-risque éligible. 

Le rapport annuel est produit conformément aux normes d'in
formation financière en vigueur et aux dispositions convenues 
entre les gestionnaires de fonds de capital-risque éligibles et les 

investisseurs. Les gestionnaires de fonds de capital-risque éligi
bles fournissent ce rapport aux investisseurs à la demande de 
ces derniers. Les gestionnaires de fonds de capital-risque éligibles 
et les investisseurs peuvent convenir de procéder à des échanges 
d'informations supplémentaires entre eux. 

2. Un audit du fonds de capital-risque éligible est effectué au 
moins une fois par an. L'audit confirme que les liquidités et les 
actifs sont détenus au nom du fonds de capital-risque éligible et 
que le gestionnaire de fonds de capital-risque éligible tient des 
registres appropriés et effectue des contrôles adéquats concer
nant tout mandat ou pouvoir de contrôle des liquidités et des 
actifs du fonds de capital-risque éligible et des investisseurs dans 
ce fonds. 

3. Lorsque le gestionnaire du fonds de capital-risque éligible 
est tenu de publier un rapport financier annuel conformément à 
l'article 4 de la directive 2004/109/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 15 décembre 2004 sur l'harmonisation des obli
gations de transparence concernant l'information sur les émet
teurs dont les valeurs mobilières sont admises à la négociation 
sur un marché réglementé ( 1 ) en ce qui concerne le fonds de 
capital-risque éligible, les informations visées au paragraphe 1 
du présent article peuvent être fournies séparément ou en tant 
que section supplémentaire de ce rapport. 

Article 13 

1. Les gestionnaires de fonds de capital-risque éligibles four
nissent des informations claires et compréhensibles à leurs 
investisseurs, au sujet des fonds de capital-risque éligibles 
qu'ils gèrent, avant la décision d'investissement de ces derniers, 
sur les points suivants: 

a) l'identité du gestionnaire et de tous les autres prestataires de 
services auxquels il a recours aux fins de la gestion du fonds 
de capital-risque éligible, ainsi qu'une description de leurs 
missions; 

b) la part de fonds propres à la disposition du gestionnaire et 
une déclaration détaillée précisant pourquoi le gestionnaire 
estime que cette part est suffisante pour maintenir les 
ressources humaines et techniques nécessaires à la bonne 
gestion de son fonds de capital-risque éligible; 

c) une description des objectifs et de la stratégie d'investis
sement du fonds de capital-risque éligible, y compris: 

i) les types d'entreprises de portefeuille éligibles dans 
lesquelles il a l'intention d'investir;
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ii) tout autre fonds de capital-risque éligible dans lequel il a 
l'intention d'investir; 

iii) les types d'entreprises de portefeuille éligibles dans 
lesquelles un autre fonds de capital-risque éligible, visé 
au point ii), a l'intention d'investir; 

iv) les investissements non éligibles qu'il a l'intention de 
faire; 

v) les techniques auxquelles il a l'intention de recourir; et 

vi) les éventuelles restrictions à l'investissement; 

d) une description du profil de risque du fonds de capital-risque 
éligible et de tous les risques associés aux actifs dans lesquels 
le fonds est susceptible d'investir ou aux techniques d'inves
tissement qui sont susceptibles d'être utilisées; 

e) une description de la procédure d'évaluation du fonds de 
capital-risque éligible et de la méthode de fixation des prix 
utilisée pour évaluer la valeur des actifs, y compris les 
méthodes utilisées pour l'évaluation des entreprises de porte
feuille éligibles; 

f) une description de la manière dont est calculée la rémuné
ration du gestionnaire du fonds de capital-risque éligible; 

g) une description de tous les coûts pertinents et de leurs 
montants maximaux; 

h) lorsqu'il existe, l'historique des performances financières du 
fonds de capital-risque éligible; 

i) les services d'aide aux entreprises et les autres activités de 
soutien que le gestionnaire du fonds de capital-risque éligible 
fournit ou dont il assure la fourniture par des tiers en vue de 
faciliter le développement, la croissance ou, à tout autre 
égard, les opérations courantes des entreprises de portefeuille 
éligibles dans lesquelles investit le fonds de capital-risque 
éligible, ou, dans les cas où ces services ou activités ne 
sont pas fournis, une explication de cet état de fait; 

j) une description des procédures pouvant être mises en œuvre 
par le fonds de capital-risque éligible pour changer sa stra
tégie d'investissement ou sa politique d'investissement, ou les 
deux. 

2. Toutes les informations visées au paragraphe 1 sont 
correctes, claires et non trompeuses. Elles sont tenues à jour 
et régulièrement revues, le cas échéant. 

3. Si le fonds de capital-risque éligible est tenu de publier un 
prospectus en ce qui concerne le fonds de capital-risque éligible 
conformément à la directive 2003/71/CE du Parlement euro
péen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant le pros
pectus à publier en cas d'offre au public de valeurs mobilières 
ou en vue de l'admission de valeurs mobilières à la négocia
tion ( 1 ) ou conformément au droit national, les informations 
visées au paragraphe 1 du présent article peuvent être fournies 
séparément ou comme une partie du prospectus. 

CHAPITRE III 

SURVEILLANCE ET COOPÉRATION ADMINISTRATIVE 

Article 14 

1. Les gestionnaires de fonds de capital-risque éligibles qui 
ont l'intention d'utiliser la dénomination «EuVECA» pour la 
commercialisation de leurs fonds de capital-risque éligibles en 
informent l'autorité compétente de leur État membre d'origine 
et fournissent les informations suivantes: 

a) l'identité des personnes qui dirigent de fait l'activité de 
gestion du fonds de capital-risque éligible; 

b) l'identité des fonds de capital-risque éligibles dont des parts 
ou actions doivent être commercialisées et leurs stratégies 
d'investissement; 

c) des informations sur les dispositions prises pour se 
conformer aux exigences du chapitre II; 

d) pour chaque fonds de capital-risque éligible, une liste des 
États membres dans lesquels le gestionnaire de fonds de 
capital-risque éligibles a l'intention de commercialiser ce 
fonds; 

e) une liste des États membres dans lesquels le gestionnaire de 
fonds de capital-risque éligibles a établi ou a l'intention d'éta
blir des fonds de capital-risque éligibles. 

2. L'autorité compétente de l'État membre d'origine n'enre
gistre le gestionnaire de fonds de capital-risque éligibles que si 
les conditions suivantes sont remplies: 

a) les personnes qui, de fait, s'occupent de la gestion de fonds 
de capital-risque éligibles remplissent également les condi
tions d'honorabilité et d'expérience requises pour les straté
gies d'investissement poursuivies par le gestionnaire du fonds 
de capital-risque éligible;

FR 25.4.2013 Journal officiel de l’Union européenne L 115/13 

( 1 ) JO L 345 du 31.12.2003, p. 64.



b) les informations exigées en vertu du paragraphe 1 sont 
complètes; 

c) les dispositions communiquées conformément au paragraphe 
1, point c), sont propres à assurer le respect des exigences du 
chapitre II; 

d) la liste communiquée en vertu du paragraphe 1, point e), du 
présent article révèle que la totalité des fonds de capital- 
risque éligibles sont établis conformément à l'article 3, 
point b) iii). 

3. L'enregistrement en vertu du présent article est valable 
pour tout le territoire de l'Union et permet aux gestionnaires 
de fonds de capital-risque éligibles de commercialiser les fonds 
de capital-risque éligibles sous la dénomination «EuVECA» dans 
l'ensemble de l'Union. 

Article 15 

Le gestionnaire de fonds de capital-risque éligibles informe l'au
torité compétente de l'État membre d'origine dès lors qu'il a 
l'intention de commercialiser: 

a) un nouveau fonds de capital-risque éligible; ou 

b) un fonds de capital-risque éligible existant dans un État 
membre ne figurant pas sur la liste visée à l'article 14, para
graphe 1, point d). 

Article 16 

1. Immédiatement après l'enregistrement d'un gestionnaire de 
fonds de capital-risque éligibles, l'ajout d'un nouveau fonds de 
capital-risque éligible, la mention d'un nouveau siège pour l'éta
blissement d'un fonds de capital-risque éligible ou l'ajout d'un 
nouvel État membre dans lequel le gestionnaire de fonds de 
capital-risque éligibles a l'intention de commercialiser des 
fonds de capital-risque éligibles, l'autorité compétente de l'État 
membre d'origine le notifie aux États membres indiqués confor
mément à l'article 14, paragraphe 1, point d), ainsi qu'à l'AEMF. 

2. Les États membres d'accueil indiqués conformément à 
l'article 14, paragraphe 1, point d), n'imposent au gestionnaire 
de fonds de capital-risque éligibles enregistré conformément à 
l'article 14 aucune exigence ni procédure administrative relative 
à la commercialisation de ses fonds de capital-risque éligibles, ni 
aucune obligation d'approbation préalable à la commercialisa
tion. 

3. Afin d'assurer l'application uniforme du présent article, 
l'AEMF élabore des projets de normes techniques d'exécution 
définissant la forme de la notification en vertu du présent arti
cle. 

4. L'AEMF soumet ces projets de normes techniques d'exécu
tion à la Commission, au plus tard le 16 février 2014. 

5. La Commission est habilitée à adopter les normes tech
niques d'exécution visées au paragraphe 3 du présent article 
conformément à la procédure énoncée à l'article 15 du règle
ment (UE) n o 1095/2010. 

Article 17 

L'AEMF gère une base de données centrale, à la disposition du 
public sur l'internet, comportant la liste de tous les gestionnaires 
de fonds de capital-risque éligibles, enregistrés conformément à 
l'article 14, ainsi que des fonds de capital-risque éligibles qu'ils 
commercialisent et des pays dans lesquels ces fonds sont 
commercialisés. 

Article 18 

1. L'autorité compétente de l'État membre d'origine veille au 
respect des exigences prévues par le présent règlement. 

2. Si l'autorité compétente de l'État membre d'accueil a des 
raisons précises et fondées d'estimer que le gestionnaire de 
fonds de capital-risque éligibles ne respecte pas le présent règle
ment sur son territoire, elle en informe rapidement l'autorité 
compétente de l'État membre d'origine. L'autorité compétente 
de l'État membre d'origine prend les mesures appropriées. 

3. Si, malgré les mesures prises par l'autorité compétente de 
l'État membre d'origine ou parce que celle-ci ne réagit pas dans 
un délai raisonnable, le gestionnaire du fonds de capital-risque 
éligible continue d'agir d'une manière qui est clairement incom
patible avec le présent règlement, l'autorité compétente de l'État 
membre d'accueil peut, après en avoir informé l'autorité compé
tente de l'État membre d'origine, prendre toutes les mesures 
appropriées pour protéger les investisseurs, y compris l'interdic
tion au gestionnaire de fonds de capital-risque éligibles de conti
nuer à commercialiser ses fonds de capital-risque éligibles sur le 
territoire de l'État membre d'accueil. 

Article 19 

Les autorités compétentes sont investies de tous les pouvoirs de 
surveillance et d'enquête nécessaires à l'exercice de leurs fonc
tions, conformément au droit national. Elles peuvent notam
ment: 

a) demander l'accès à tout document sous quelque forme que 
ce soit et en recevoir ou en prendre une copie; 

b) exiger du gestionnaire de fonds de capital-risque éligibles 
qu'il fournisse des informations sans délai; 

c) exiger des informations auprès de toute personne liée à l'ac
tivité du gestionnaire de fonds de capital-risque éligibles ou 
du fonds de capital-risque éligible;
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d) procéder à des inspections sur place avec ou sans préavis; 

e) prendre les mesures appropriées pour faire en sorte qu'un 
gestionnaire de fonds de capital-risque éligibles continue de 
satisfaire au présent règlement; 

f) délivrer une injonction pour faire en sorte qu'un gestionnaire 
de fonds de capital-risque éligibles respecte le présent règle
ment et s'abstienne de répéter tout comportement qui 
constitue une infraction au présent règlement. 

Article 20 

1. Les États membres arrêtent le régime de sanctions admi
nistratives et d'autres mesures à appliquer en cas d'infraction 
aux dispositions du présent règlement et prennent toutes les 
mesures nécessaires pour garantir leur mise en œuvre. Les sanc
tions administratives et autres mesures ainsi prévues sont effi
caces, proportionnées et dissuasives. 

2. Au plus tard le 16 mai 2015, les États membres notifient 
les règles visées au paragraphe 1 à la Commission et à l'AEMF. 
Ils notifient sans délai à la Commission et à l'AEMF toute 
modification ultérieure les concernant. 

Article 21 

1. L'autorité compétente de l'État membre d'origine prend, 
dans le respect du principe de proportionnalité, les mesures 
appropriées visées au paragraphe 2 lorsqu'un gestionnaire de 
fonds de capital-risque éligibles: 

a) ne se conforme pas aux exigences qui s'appliquent à la 
composition des portefeuilles, en violation de l'article 5; 

b) commercialise les parts ou les actions d'un fonds de capital- 
risque éligible auprès d'investisseurs non éligibles, en viola
tion de l'article 6; 

c) utilise la dénomination «EuVECA» sans être enregistré 
conformément à l'article 14; 

d) utilise la dénomination «EuVECA» pour commercialiser des 
fonds qui ne sont pas établis conformément à l'article 3, 
point b) iii); 

e) a obtenu un enregistrement par de fausses déclarations ou 
tout autre moyen irrégulier, en violation de l'article 14; 

f) n'agit pas, dans l'exercice de ses activités, de manière honnête 
et loyale, avec la compétence, le soin et la diligence requis, 
en violation de l'article 7, point a); 

g) s'abstient de mettre en œuvre des politiques et des procé
dures propres à prévenir des pratiques irrégulières, en viola
tion de l'article 7, point b); 

h) néglige de manière répétée de respecter les exigences énon
cées à l'article 12 concernant le rapport annuel; 

i) néglige de manière répétée de respecter l'obligation d'in
former les investisseurs conformément à l'article 13. 

2. Dans les cas visés au paragraphe 1, l'autorité compétente 
de l'État membre d'origine, selon le cas: 

a) prend des mesures pour veiller à ce que le gestionnaire de 
fonds de capital-risque éligibles concerné se conforme aux 
articles 5 et 6, à l'article 7, points a) et b), et aux articles 12, 
13 et 14; 

b) interdit l'utilisation de la dénomination «EuVECA» et radie du 
registre le gestionnaire de fonds de capital-risque éligibles 
concerné. 

3. L'autorité compétente de l'État membre d'origine informe, 
sans délai, les autorités compétentes des États membres d'ac
cueil, conformément à l'article 14, paragraphe 1, point d), et 
l'AEMF de la radiation du gestionnaire de fonds de capital-risque 
éligibles du registre visée au paragraphe 2, point b), du présent 
article. 

4. Le droit de commercialiser un ou plusieurs fonds de capi
tal-risque éligibles sous la dénomination «EuVECA» expire, avec 
effet immédiat, à la date de la décision de l'autorité compétente 
visée au paragraphe 2, point b). 

Article 22 

1. Les autorités compétentes et l'AEMF coopèrent aux fins de 
l'exercice de leurs fonctions respectives au titre du présent règle
ment, conformément au règlement (UE) n o 1095/2010. 

2. Les autorités compétentes et l'AEMF échangent toutes les 
informations et tous les documents nécessaires à l'exercice de 
leurs fonctions respectives au titre du présent règlement, confor
mément au règlement (UE) n o 1095/2010, en particulier pour 
détecter les infractions au présent règlement et y remédier.
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Article 23 

1. Toutes les personnes travaillant ou ayant travaillé pour les 
autorités compétentes ou l'AEMF, ainsi que les contrôleurs des 
comptes et les experts mandatés par les autorités compétentes 
ou l'AEMF, sont tenus au secret professionnel. Les informations 
confidentielles que ces personnes reçoivent dans l'exercice de 
leurs fonctions ne peuvent être divulguées à quelque personne 
ou autorité que ce soit, excepté sous une forme synthétique ou 
agrégée, empêchant l'identification des gestionnaires de fonds de 
capital-risque éligibles et des fonds de capital-risque éligibles, 
sans préjudice des cas relevant du droit pénal et des procédures 
engagées en vertu du présent règlement. 

2. Les autorités compétentes des États membres ou l'AEMF 
ne sont pas empêchées d'échanger entre elles des informations 
conformément au présent règlement ou à d'autres dispositions 
du droit de l'Union applicables aux gestionnaires de fonds de 
capital-risque éligibles et aux fonds de capital-risque éligibles. 

3. Lorsque des autorités compétentes ou l'AEMF reçoivent 
des informations confidentielles conformément au paragraphe 
2, elles ne peuvent les utiliser que dans l'exercice de leurs fonc
tions et aux fins de procédures administratives ou judiciaires. 

Article 24 

En cas de désaccord entre des autorités compétentes d'États 
membres sur une évaluation, une action ou une omission de 
la part d'une autorité compétente dans des domaines pour 
lesquels le présent règlement requiert la coopération ou la coor
dination des autorités compétentes de plusieurs États membres, 
les autorités compétentes peuvent saisir l'AEMF, laquelle peut 
agir en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par l'article 19 
du règlement (UE) n o 1095/2010, pour autant que le désaccord 
ne soit pas lié à l'article 3, point b) iii) ou point d) iv), du 
présent règlement. 

CHAPITRE IV 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 25 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la 
Commission est soumis aux conditions fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 9, 
paragraphe 5, est conféré à la Commission pour une période de 
quatre ans à compter du 15 mai 2013. La Commission élabore 
un rapport relatif à la délégation de pouvoir au plus tard neuf 
mois avant la fin de la période de quatre ans. La délégation de 
pouvoir est tacitement prorogée pour des périodes d'une durée 
identique, sauf si le Parlement européen ou le Conseil s'oppose à 
cette prorogation trois mois au plus tard avant la fin de chaque 
période. 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 9, paragraphe 5, 
peut être révoquée à tout moment par le Parlement européen 
ou le Conseil. La décision de révocation met fin à la délégation 
de pouvoir qui y est précisée. La révocation prend effet le jour 
suivant celui de la publication de ladite décision au Journal 
officiel de l'Union européenne ou à une date ultérieure qui est 
précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la 
validité des actes délégués déjà en vigueur. 

4. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le 
notifie au Parlement européen et au Conseil simultanément. 

5. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 9, paragraphe 
5, n'entre en vigueur que si le Parlement européen ou le Conseil 
n'a pas exprimé d'objections dans un délai de trois mois à 
compter de la notification de cet acte au Parlement européen 
et au Conseil ou si, avant l'expiration de ce délai, le Parlement 
européen et le Conseil ont tous deux informé la Commission de 
leur intention de ne pas exprimer d'objections. Ce délai est 
prolongé de trois mois à l'initiative du Parlement européen ou 
du Conseil. 

Article 26 

1. La Commission procède au réexamen du présent règle
ment conformément au paragraphe 2. Ce réexamen inclut une 
analyse générale du fonctionnement des règles établies par ledit 
règlement et de l'expérience acquise dans leur application, y 
compris: 

a) la mesure dans laquelle la dénomination «EuVECA» a été 
utilisée par les gestionnaires de fonds de capital-risque éligi
bles dans les différents États membres, tant sur leur marché 
national que de manière transfrontalière; 

b) la répartition géographique et sectorielle des investissements 
réalisés par les fonds de capital-risque éligibles; 

c) le caractère approprié des informations requises en vertu de 
l'article 13, notamment quant à savoir si elles sont suffi
santes pour permettre aux investisseurs de prendre une déci
sion d'investissement en toute connaissance de cause; 

d) l'utilisation des différents investissements éligibles par les 
gestionnaires de fonds de capital-risque éligibles et, en parti
culier, s'il est nécessaire de préciser davantage les investis
sements éligibles au titre du présent règlement; 

e) la possibilité d'étendre la commercialisation des fonds de 
capital-risque éligibles aux investisseurs de détail;
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f) l'efficacité, la proportionnalité et l'application des sanctions 
administratives et des autres mesures prévues par les États 
membres conformément au présent règlement; 

g) l'effet du présent règlement sur le marché du capital-risque; 

h) la possibilité de permettre aux fonds de capital-risque établis 
dans un pays tiers d'utiliser la dénomination «EuVECA», en 
tenant compte de l'expérience acquise dans l'application de la 
recommandation de la Commission relative à des mesures 
visant à encourager les pays tiers à appliquer des normes 
minimales de bonne gouvernance dans le domaine fiscal; 

i) l'opportunité de compléter le présent règlement par un 
régime de dépositaire; 

j) une évaluation des obstacles qui ont pu entraver l'investis
sement dans les fonds portant la dénomination «EuVECA», y 
compris, pour les investisseurs institutionnels, l'effet des 
autres dispositions du droit de l'Union qui peuvent leur 
être appliquées à titre prudentiel. 

2. Le réexamen visé au paragraphe 1 est effectué: 

a) au plus tard le 22 juillet 2017 en ce qui concerne les points 
a) à g), i) et j); et 

b) au plus tard le 22 juillet 2015 en ce qui concerne le 
point h). 

3. À la suite du réexamen visé au paragraphe 1 et après 
consultation de l'AEMF, la Commission présente un rapport 
au Parlement européen et au Conseil, assorti, le cas échéant, 
d'une proposition législative. 

Article 27 

1. Au plus tard le 22 juillet 2017, la Commission entame un 
examen des interactions entre le présent règlement et d'autres 
dispositions relatives aux organismes de placement collectif et à 
leurs gestionnaires, en particulier celles relevant de la directive 
2011/61/UE. Cet examen porte sur le champ d'application du 
présent règlement. Il collecte des données pour apprécier la 
nécessité d'étendre ce champ d'application afin de permettre 
aux gestionnaires de fonds de capital-risque dont le total des 
actifs gérés dépasse le seuil prévu à l'article 2, paragraphe 1, de 
devenir gestionnaires de fonds de capital-risque éligibles confor
mément au présent règlement. 

2. À la suite de l'examen visé au paragraphe 1 et après 
consultation de l'AEMF, la Commission présente un rapport 
au Parlement européen et au Conseil, assorti, le cas échéant, 
d'une proposition législative. 

Article 28 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Il est applicable à partir du 22 juillet 2013, à l'exception de 
l'article 9, paragraphe 5, qui est applicable à partir du 15 mai 
2013. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Strasbourg, le 17 avril 2013. 

Par le Parlement européen 
Le président 
M. SCHULZ 

Par le Conseil 
Le président 

L. CREIGHTON
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RÈGLEMENT (UE) N o 346/2013 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 17 avril 2013 

relatif aux fonds d'entrepreneuriat social européens 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION 
EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et 
notamment son article 114, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements 
nationaux, 

vu l'avis de la Banque centrale européenne ( 1 ), 

vu l'avis du Comité économique et social européen ( 2 ), 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire ( 3 ), 

considérant ce qui suit: 

(1) De plus en plus, comme les investisseurs visent des 
objectifs sociaux au lieu de ne rechercher que de 
simples rendements financiers, un marché de l'investis
sement social est en train de naître dans l'Union, notam
ment composé de fonds d'investissement qui ciblent les 
entreprises sociales. Ces fonds d'investissement financent 
des entreprises sociales qui jouent un rôle moteur dans le 
changement social en fournissant des solutions inno
vantes à certains problèmes de la société, par exemple 
en contribuant à lutter contre les conséquences sociales 
de la crise financière et en apportant une contribution 
utile à la réalisation des objectifs de la stratégie Europe 
2020 exposée dans la communication de la Commission 
du 3 mars 2010 intitulée «Europe 2020: Une stratégie 
pour une croissance intelligente, durable et inclusive». 

(2) Le présent règlement s'inscrit dans le cadre de l'initiative 
pour l'entrepreneuriat social présentée par la Commission 

dans sa communication du 25 octobre 2011 intitulée 
«Initiative pour l'entrepreneuriat social — Construire un 
écosystème pour promouvoir les entreprises sociales au 
cœur de l'économie et de l'innovation sociales». 

(3) Il est nécessaire d'établir un cadre commun pour l'utili
sation de la dénomination «EuSEF» qui signifie fonds 
d'entrepreneuriat social éligibles, en particulier en ce qui 
concerne la composition du portefeuille des fonds qui 
opèrent sous cette dénomination, leurs cibles d'investis
sement éligibles, les outils d'investissement qu'ils peuvent 
mettre en œuvre et les catégories d'investisseurs pouvant 
investir dans de tels fonds, en fixant des règles uniformes 
au niveau de l'Union. À défaut d'un tel cadre commun, le 
risque existe que les États membres prennent des mesures 
divergentes au niveau national, ce qui aurait un impact 
négatif direct sur le marché intérieur et entraverait son 
bon fonctionnement, puisque les fonds souhaitant mener 
une activité dans toute l'Union seraient soumis à des 
règles différentes d'un État membre à l'autre. En outre, 
des exigences qualitatives divergentes en matière de 
composition du portefeuille, de cibles d'investissement 
et d'investisseurs éligibles pourraient créer des inégalités 
dans la protection des investisseurs et engendrer des 
incertitudes quant à la question de savoir ce que recouvre 
un investissement dans un fonds d'entrepreneuriat social 
éligible. Qui plus est, les investisseurs devraient être en 
mesure de comparer les offres d'investissement des diffé
rents fonds d'entrepreneuriat social éligibles. Il est néces
saire de lever les principaux obstacles à la mobilisation de 
fonds transfrontalière par les fonds d'entrepreneuriat 
social éligibles, d'éviter les distorsions de concurrence 
entre ces fonds et d'empêcher l'apparition, à l'avenir, de 
tout autre obstacle prévisible aux échanges et de toute 
distorsion importante de la concurrence. En conséquence, 
la base juridique appropriée du présent règlement est 
l'article 114 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, tel qu'il est interprété par la jurisprudence 
constante de la Cour de justice de l'Union européenne. 

(4) Il est nécessaire d'adopter un règlement établissant des 
règles uniformes applicables aux fonds d'entrepreneuriat 
social éligibles et imposant dans tous les États membres 
des obligations correspondantes à leurs gestionnaires qui 
souhaitent lever des capitaux dans l'Union sous la déno
mination «EuSEF». Ces exigences devraient assurer la 
confiance des investisseurs qui souhaitent investir dans 
ces fonds. Le règlement ne devrait pas s'appliquer aux 
régimes nationaux existants qui permettent l'investis
sement dans les entreprises sociales et n'utilisent pas la 
dénomination «EuSEF».
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(5) En définissant les exigences de qualité applicables à l'uti
lisation de la dénomination «EuSEF» au moyen d'un règle
ment, on garantit que ces exigences sont directement 
applicables aux gestionnaires d'organismes de placement 
collectif qui recueillent des fonds sous cette dénomina
tion. On garantit ainsi des conditions uniformes d'utili
sation de la dénomination, en évitant l'adoption d'exi
gences nationales divergentes qui résulteraient de la trans
position d'une directive. Les gestionnaires d'organismes 
de placement collectif utilisant cette dénomination 
devraient respecter les mêmes règles dans toute l'Union, 
ce qui accroîtra également la confiance des investisseurs. 
Le présent règlement réduit aussi la complexité réglemen
taire et les coûts de mise en conformité supportés par les 
gestionnaires du fait de règles nationales souvent diver
gentes pour ces types de fonds, en particulier pour les 
gestionnaires qui souhaitent lever des capitaux de 
manière transfrontalière. Il contribue également à 
éliminer les distorsions de concurrence. 

(6) Il devrait être possible pour un fonds d'entrepreneuriat 
social éligible d'avoir une gestion externe ou interne. Si 
un fonds d'entrepreneuriat social éligible est à gestion 
interne, alors il est également le gestionnaire et devrait 
donc satisfaire à toutes les exigences applicables aux 
gestionnaires au titre du présent règlement et être enre
gistré conformément au présent règlement. Un fonds 
d'entrepreneuriat social éligible à gestion interne ne 
devrait pas, cependant, être autorisé à être le gestionnaire 
externe d'autres organismes de placement collectif ou 
d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières 
(OPCVM). 

(7) Afin de clarifier l'articulation entre le présent règlement 
et d'autres règles applicables aux organismes de place
ment collectif et à leurs gestionnaires, il est nécessaire 
de préciser que le présent règlement ne s'applique 
qu'aux gestionnaires d'organismes de placement collectif 
autres que les OPCVM relevant du champ d'application 
de la directive 2009/65/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 13 juillet 2009 portant coordination des 
dispositions législatives, réglementaires et administratives 
concernant certains organismes de placement collectif en 
valeurs mobilières (OPCVM) ( 1 ), qui sont établis dans 
l'Union et enregistrés auprès de l'autorité compétente 
de leur État membre d'origine conformément à la direc
tive 2011/61/UE du Parlement européen et du Conseil du 
8 juin 2011 sur les gestionnaires de fonds d'investis
sement alternatifs ( 2 ), pour autant que ces gestionnaires 
gèrent des portefeuilles de fonds d'entrepreneuriat social 
éligibles. Néanmoins, les gestionnaires externes de fonds 
d'entrepreneuriat social éligibles qui sont enregistrés 
conformément au présent règlement devraient également 
être autorisés à gérer des OPCVM, sous réserve d'un 
agrément en vertu de la directive 2009/65/CE. 

(8) Par ailleurs, le présent règlement ne s'applique qu'aux 
gestionnaires d'organismes de placement collectif dont 
les actifs gérés ne dépassent pas le seuil total visé à 
l'article 3, paragraphe 2, point b), de la directive 
2011/61/UE. Le calcul du seuil aux fins du présent règle
ment est le même que celui du seuil visé à l'article 3, 
paragraphe 2, point b), de la directive 2011/61/UE. 

(9) Toutefois, les gestionnaires enregistrés conformément au 
présent règlement et dont le total des actifs gérés dépasse 
ensuite le seuil visé à l'article 3, paragraphe 2, point b), 
de la directive 2011/61/UE, et qui sont dès lors soumis à 
l'agrément des autorités compétentes de leur État 
membre d'origine conformément à l'article 6 de ladite 
directive, devraient pouvoir continuer à utiliser la déno
mination «EuSEF» pour la commercialisation des fonds 
d'entrepreneuriat social éligibles dans l'Union, pour 
autant qu'ils se conforment aux exigences énoncées 
dans ladite directive et qu'ils continuent, à tout 
moment, à respecter certaines exigences relatives à l'uti
lisation de la dénomination «EuSEF» énoncées dans le 
présent règlement en ce qui concerne les fonds d'entre
preneuriat social éligibles. Cela s'applique à la fois aux 
fonds d'entrepreneuriat social éligibles existants et à ceux 
qui sont institués après le dépassement du seuil. 

(10) Le présent règlement ne devrait pas s'appliquer aux 
gestionnaires d'organismes de placement collectif qui ne 
souhaitent pas utiliser la dénomination «EuSEF». Dans ce 
cas, les règles nationales et la réglementation générale de 
l'Union en vigueur devraient continuer à s'appliquer. 

(11) Le présent règlement devrait établir des règles uniformes 
quant à la nature des fonds d'entrepreneuriat social éligi
bles, notamment en ce qui concerne les entreprises de 
portefeuille éligibles dans lesquelles les fonds d'entrepre
neuriat social éligibles sont autorisés à investir et les 
instruments d'investissement utilisés. De telles règles 
sont nécessaires afin de tracer une ligne de démarcation 
claire entre un fonds d'entrepreneuriat social éligible et 
les fonds d'investissement alternatif qui poursuivent des 
stratégies d'investissement moins spécialisées, telles que 
les rachats d'entreprises, que le présent règlement ne 
cherche pas à favoriser.

FR 25.4.2013 Journal officiel de l’Union européenne L 115/19 

( 1 ) JO L 302 du 17.11.2009, p. 32. 
( 2 ) JO L 174 du 1.7.2011, p. 1.



(12) Afin de garantir une clarté et une sécurité suffisantes, le 
présent règlement devrait également établir des critères 
uniformes pour identifier les entreprises sociales en tant 
qu'entreprises de portefeuille éligibles. Une entreprise 
sociale devrait être définie comme un acteur de l'éco
nomie sociale, dont le principal objectif est d'avoir une 
incidence sociale plutôt que de générer du profit pour ses 
propriétaires ou ses actionnaires. Elle fonctionne en four
nissant des biens et des services au marché et utilise 
essentiellement ses bénéfices pour atteindre des objectifs 
sociaux. Elle est soumise à une gestion responsable et 
transparente, notamment en associant ses employés, ses 
clients et les parties prenantes qui sont concernés par ses 
activités économiques. 

(13) Comme les entreprises sociales ont pour principal 
objectif d'avoir une incidence sociale positive plutôt que 
de maximiser les profits, le présent règlement devrait 
uniquement promouvoir le soutien aux entreprises de 
portefeuille éligibles ayant pour vocation de produire 
des effets sociaux mesurables et positifs. Parmi les effets 
sociaux mesurables et positifs pourraient figurer la pres
tation de services à des personnes immigrées qui sont par 
ailleurs exclues ou la réinsertion de groupes marginalisés 
sur le marché du travail en leur apportant emploi, forma
tion ou d'autres soutiens. Les entreprises sociales utilisent 
leurs bénéfices pour atteindre leurs objectifs sociaux prin
cipaux et sont gérées d'une manière responsable et trans
parente. Lorsque, à titre exceptionnel, une entreprise de 
portefeuille éligible souhaite distribuer des bénéfices à ses 
actionnaires ou propriétaires, elle devrait disposer de 
règles et de procédures prédéfinies régissant une telle 
distribution. Ces règles devraient préciser qu'une telle 
distribution de bénéfices ne met pas en cause l'objectif 
social principal de l'entreprise sociale de portefeuille éligi
ble. 

(14) Les entreprises sociales, qui sont de nature très variée et 
qui peuvent prendre différentes formes juridiques, four
nissent des biens ou des services sociaux aux personnes 
vulnérables, marginalisées, défavorisées ou exclues. Il peut 
s'agir de services d'accès au logement, de soins de santé, 
d'assistance aux personnes âgées ou handicapées, de 
garde d'enfants, d'accès à l'emploi et de formation, ainsi 
que de gestion de la dépendance. Font également partie 
des entreprises sociales des entreprises qui emploient une 
méthode de production de biens ou de services qui 
intègre leur vocation sociale, sans que leurs activités se 
limitent nécessairement à la fourniture de biens ou de 
services sociaux. Celles-ci peuvent notamment viser à 
l'insertion sociale et professionnelle, par l'accès à l'emploi, 
de personnes qui sont défavorisées notamment par suite 
d'un manque de qualifications ou de difficultés sociales 
ou professionnelles qui conduisent à l'exclusion et la 
marginalisation. Ces activités peuvent également 
concerner la protection de l'environnement assortie 

d'une incidence sociétale, par exemple la lutte contre la 
pollution, le recyclage et les énergies renouvelables. 

(15) Conformément à l'objectif consistant à délimiter avec 
précision quels organismes de placement collectif 
doivent être régis par le présent règlement et afin de 
mettre l'accent sur l'apport de capital aux entreprises 
sociales, les fonds d'entrepreneuriat social éligibles 
devraient être réputés être des fonds qui ont l'intention 
d'investir au moins 70 % du total de leurs apports en 
capital et de leur capital souscrit non appelé dans de 
telles entreprises. Les fonds d'entrepreneuriat social éligi
bles ne devraient pas être autorisés à investir plus de 
30 % de leurs apports en capital et de leur capital souscrit 
non appelé dans des actifs autres que des investissements 
éligibles. En d'autres termes, puisque le seuil des inves
tissements non éligibles devrait être fixé à un maximum 
de 30 % à tout moment, un seuil de 70 % devrait être 
réservé à des investissements éligibles pendant la durée de 
vie du fonds d'entrepreneuriat social éligibles. Ces seuils 
devraient être calculés sur la base des montants pouvant 
être investis après déduction de tous les coûts pertinents 
ainsi que des éléments de trésorerie et des équivalents de 
trésorerie détenus. Le présent règlement devrait fixer les 
modalités nécessaires au calcul des seuils d'investissement 
visés. 

(16) Le présent règlement a pour objet de soutenir la crois
sance des entreprises sociales dans l'Union. Les investis
sements dans des entreprises de portefeuille éligibles 
établies dans des pays tiers peuvent apporter davantage 
de capitaux aux fonds d'entrepreneuriat social éligibles et, 
dès lors, profiter aux entreprises sociales dans l'Union. En 
aucun cas, cependant, le présent règlement ne devrait 
favoriser des investissements réalisés dans des entreprises 
de portefeuille établies dans des pays tiers caractérisés par 
l'absence d'accords de coopération appropriés entre les 
autorités compétentes de l'État membre d'origine du 
gestionnaire de fonds d'entrepreneuriat social éligible et 
avec tout autre État membre dans lequel il est prévu que 
les parts ou actions du fonds d'entrepreneuriat social 
éligible soient commercialisées, ou par l'absence 
d'échange effectif d'informations en matière fiscale. 

(17) Pour être autorisé à utiliser la dénomination «EuSEF» 
instituée par le présent règlement, un fonds d'entrepre
neuriat social éligible devrait, en premier lieu, être établi 
dans l'Union. Dans un délai de deux ans suivant la date 
d'application du présent règlement, la Commission 
devrait réexaminer la limitation de l'utilisation de la 
dénomination «EuSEF» aux fonds établis dans l'Union, 
en tenant compte de l'expérience acquise lors de l'appli
cation de sa recommandation relative à des mesures 
visant à encourager les pays tiers à appliquer des 
normes minimales de bonne gouvernance dans le 
domaine fiscal.
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(18) Les gestionnaires de fonds d'entrepreneuriat social 
devraient être en mesure d'attirer des engagements de 
capitaux supplémentaires au cours de la vie du fonds. 
Ces engagements de capitaux supplémentaires au cours 
de la vie du fonds devraient être pris en compte 
lorsqu'est envisagé le prochain investissement dans des 
actifs autres que les actifs éligibles. Les engagements de 
capitaux supplémentaires devraient être autorisés confor
mément aux critères et sous réserve des conditions fixés 
dans les statuts ou les documents constitutifs du fonds 
d'entrepreneuriat social éligible. 

(19) Compte tenu des besoins de financement spécifiques des 
entreprises sociales, il est nécessaire de clarifier les types 
d'instruments qu'un fonds d'entrepreneuriat social éligible 
devrait utiliser pour de tels financements. Par conséquent, 
le présent règlement établit des règles uniformes sur les 
instruments éligibles pouvant être utilisés par un fonds 
d'entrepreneuriat social éligible lorsqu'il réalise un inves
tissement, qui comprennent les instruments de capitaux 
propres et de quasi-capitaux propres, les instruments de 
créance tels que les billets à ordre et les bons de caisse, 
les investissements dans d'autres fonds d'entrepreneuriat 
social éligibles, les prêts avec ou sans garantie et les 
subventions. Pour éviter la dilution des investissements 
dans des entreprises de portefeuille éligibles, les fonds 
d'entrepreneuriat social éligibles ne devraient être auto
risés à investir dans d'autres fonds d'entrepreneuriat 
social éligibles que lorsque ceux-ci n'ont pas eux- 
mêmes investi plus de 10 % du total de leurs apports 
en capitaux et de leur capital souscrit non appelé dans 
d'autres fonds d'entrepreneuriat social éligibles. 

(20) L'activité principale des fonds d'entrepreneuriat social 
éligibles est de financer des entreprises sociales par des 
investissements primaires. Les fonds d'entrepreneuriat 
social éligibles ne devraient pas prendre part à des acti
vités bancaires d'importance systémique en dehors du 
cadre habituel de réglementation prudentielle (dans ledit 
«système bancaire parallèle»), ni recourir à des stratégies 
classiques de capital-investissement, comme les rachats 
par emprunts. 

(21) Pour que le portefeuille d'investissement garde la 
souplesse requise, le fonds d'entrepreneuriat social éligible 
devrait être autorisé à investir dans d'autres actifs que les 
investissements éligibles dans la mesure où ces autres 
investissements ne dépassent pas le seuil de 30 % pour 
les investissements non éligibles. Les éléments de tréso
rerie et les équivalents de trésorerie détenus ne devraient 
pas être pris en compte pour le calcul de ce seuil, étant 

donné que ceux-ci ne doivent pas être considérés comme 
des investissements. Les fonds d'entrepreneuriat social 
éligibles devraient investir d'une manière cohérente avec 
leur stratégie d'investissement éthique; par exemple, ils ne 
devraient pas effectuer d'investissements dans l'industrie 
des armes, qui risquent de violer les droits de l'homme 
ou qui entraînent la mise en décharge de déchets élec
troniques. 

(22) Pour veiller à ce que la dénomination «EuSEF» soit fiable 
et facilement reconnaissable par les investisseurs dans 
toute l'Union, seuls les gestionnaires de fonds d'entrepre
neuriat social éligibles qui respectent les critères de 
qualité uniformes établis par le présent règlement 
devraient avoir le droit d'utiliser la dénomination 
«EuSEF» pour commercialiser des fonds d'entrepreneuriat 
social éligibles dans l'Union. 

(23) Afin de garantir que les fonds d'entrepreneuriat social 
éligibles présentent un profil distinct et identifiable 
adapté à leur objet, il convient de prévoir des règles 
uniformes sur la composition du portefeuille de ces 
fonds et sur les techniques d'investissement qu'ils 
peuvent mettre en œuvre. 

(24) Pour veiller à ce que les fonds d'entrepreneuriat social 
éligibles ne contribuent pas au développement de 
risques systémiques et que leurs activités d'investissement 
se focalisent sur le soutien aux entreprises de portefeuille 
éligibles, l'effet de levier au niveau du fonds ne devrait 
pas être autorisé. Les gestionnaires de fonds d'entrepre
neuriat social éligibles ne devraient être autorisés à effec
tuer des emprunts, émettre des titres de créance ou 
fournir des garanties, au niveau du fonds d'entrepreneu
riat social éligible, qu'à la condition que ces emprunts, 
titres de créance ou garanties soient couverts par des 
engagements non appelés et n'augmentent donc pas l'ex
position du fonds au-delà de son capital souscrit. Les 
avances de trésorerie effectuées par des investisseurs du 
fonds d'entrepreneuriat social éligible qui sont entière
ment couvertes par les engagements de capitaux de ces 
investisseurs n'accroissent pas l'exposition du fonds d'en
trepreneuriat social éligible et devraient dès lors être 
permises. En outre, afin de permettre au fonds de 
couvrir des besoins de liquidité exceptionnels qui pour
raient survenir entre l'appel du capital souscrit par les 
investisseurs et l'arrivée effective des fonds sur ses 
comptes, les emprunts à court terme devraient être auto
risés, pour autant que leur montant ne dépasse pas le 
capital souscrit non appelé du fonds.
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(25) Afin de garantir que les fonds d'entrepreneuriat social 
éligibles sont commercialisés uniquement auprès d'inves
tisseurs qui disposent de l'expérience, des connaissances 
et des compétences nécessaires pour prendre leurs 
propres décisions d'investissement et évaluer correcte
ment les risques liés à ces fonds, et afin de préserver la 
confiance des investisseurs dans les fonds d'entrepreneu
riat social éligibles, certains garde-fous spécifiques 
devraient être prévus. Par conséquent, les fonds d'entre
preneuriat social éligibles ne devraient être commercia
lisés qu'auprès d'investisseurs qui sont des clients profes
sionnels ou peuvent être traités comme tels en vertu de la 
directive 2004/39/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 21 avril 2004 concernant les marchés d'ins
truments financiers ( 1 ). Toutefois, afin que les fonds d'en
trepreneuriat social éligibles bénéficient d'une clientèle 
d'investissement suffisante, il est également souhaitable 
que certains autres investisseurs aient accès à ces fonds, 
notamment les particuliers fortunés. Pour ces autres 
investisseurs, des limitations spécifiques devraient être 
prévues pour garantir que les fonds d'entrepreneuriat 
social éligibles ne sont commercialisés qu'auprès d'inves
tisseurs présentant un profil adapté pour effectuer de tels 
investissements. Ces limitations excluent la commerciali
sation via des plans d'épargne périodiques. En outre, il 
devrait être possible pour les cadres, les directeurs ou les 
employés engagés dans la gestion d'un gestionnaire de 
fonds d'entrepreneuriat social éligibles d'investir dans le 
fonds d'entrepreneuriat social éligible qu'ils gèrent, 
puisque ces personnes ont des connaissances suffisantes 
pour participer à de tels investissements. 

(26) Afin de garantir que seuls des gestionnaires de fonds 
d'entrepreneuriat social éligibles satisfaisant à des critères 
de qualité uniformes en ce qui concerne leur comporte
ment sur le marché puissent utiliser la dénomination 
«EuSEF», il convient d'établir des règles relatives à la 
conduite des affaires et à la relation de ces gestionnaires 
avec leurs investisseurs. Pour cette même raison, il 
convient de définir des conditions uniformes pour le 
traitement des conflits d'intérêts par ces gestionnaires. 
Ces règles et conditions devraient également exiger des 
gestionnaires qu'ils prennent des dispositions administra
tives et organisationnelles propres à assurer une gestion 
appropriée des conflits d'intérêts. 

(27) Lorsque le gestionnaire d'un fonds d'entrepreneuriat 
social éligible envisage de déléguer des fonctions à des 
tiers, sa responsabilité envers le fonds d'entrepreneuriat 
social éligible et ses investisseurs ne devrait pas être 
affectée par une telle délégation de fonctions à un tiers. 
Par ailleurs, le gestionnaire ne devrait pas déléguer ses 
fonctions au point de ne plus pouvoir être considéré, en 

substance, comme un gestionnaire du fonds d'entrepre
neuriat social éligible et de devenir une société «boîte aux 
lettres». Il convient que le gestionnaire demeure respon
sable, à tout moment, de la bonne exécution des fonc
tions qu'il délègue et du respect du présent règlement. La 
délégation de fonctions ne devrait pas entraver l'efficacité 
de la surveillance du gestionnaire et, en particulier, elle ne 
devrait pas empêcher le gestionnaire d'agir, ni le fonds 
d'être géré, au mieux des intérêts de ses investisseurs. 

(28) Les fonds d'investissement qui ciblent les entreprises 
sociales se distinguent principalement des autres types 
de fonds d'investissement par le fait que, outre les rende
ments financiers qu'ils apportent aux investisseurs, ils 
produisent des effets sociaux positifs. Par conséquent, le 
présent règlement devrait exiger que les gestionnaires de 
fonds d'entrepreneuriat social éligibles mettent en place 
des procédures de mesure des effets sociaux positifs qui 
doivent être produits par l'investissement dans les entre
prises de portefeuille éligibles. 

(29) À l'heure actuelle, les fonds qui visent des retombées ou 
des incidences sociales évaluent et collectent générale
ment des informations sur la mesure dans laquelle les 
entreprises sociales obtiennent les résultats visés. Il 
existe une vaste palette de différents types de retombées 
ou d'incidences sociales que l'entreprise sociale est 
susceptible de viser. Différentes méthodes permettant de 
cerner les retombées et les incidences sociales et de les 
mesurer ont donc vu le jour. C'est ainsi qu'une entreprise 
qui cherche à employer des personnes défavorisées peut 
indiquer le nombre de ces personnes employées qui, 
sinon, n'auraient pas d'emploi, et qu'une entreprise qui 
cherche à améliorer la réinsertion sociale des détenus 
libérés peut évaluer ses performances en termes de taux 
de récidive. Les fonds aident les entreprises sociales à 
préparer et à fournir des informations sur leurs objectifs 
et sur leurs résultats, et à les collecter pour les investis
seurs. Si les informations sur les retombées et les inci
dences sociales sont très importantes pour les investis
seurs, il est difficile d'effectuer une comparaison entre les 
différentes entreprises sociales et les différents fonds, tant 
en raison des différences au niveau des retombées ou des 
incidences sociales visées qu'à cause de la diversité des 
approches actuelles. Pour encourager la plus grande cohé
rence et comparabilité de telles informations à plus long 
terme ainsi que la plus grande efficacité des procédures 
d'obtention de ces informations, il convient d'élaborer 
des actes délégués dans ce domaine. De tels actes délé
gués devraient également assurer une plus grande clarté 
pour les autorités de surveillance, les fonds d'entrepreneu
riat social éligibles et les entreprises sociales.
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(30) Afin d'assurer l'intégrité de la dénomination «EuSEF», il 
convient de prévoir des critères de qualité pour l'organi
sation du gestionnaire de fonds d'entrepreneuriat social 
éligibles. Par conséquent, il convient d'établir des 
exigences uniformes et proportionnées en ce qui 
concerne l'obligation de disposer de ressources humaines 
et techniques adaptées. 

(31) Dans le but d'assurer la bonne gestion des fonds d'entre
preneuriat social éligibles ainsi que la capacité de leurs 
gestionnaires à couvrir les risques qui pourraient naître 
de leurs activités, il convient d'établir des exigences 
uniformes et proportionnées imposant aux gestionnaires 
de fonds d'entrepreneuriat social éligibles de conserver 
des fonds propres suffisants. Le montant de ces fonds 
propres devrait être suffisant pour assurer la continuité 
et la bonne gestion des fonds d'entrepreneuriat social 
éligibles. 

(32) Il est nécessaire, aux fins de la protection des investis
seurs, de veiller à ce que les actifs des fonds d'entrepre
neuriat social éligibles soient correctement évalués. En 
conséquence, les statuts ou les documents constitutifs 
des fonds d'entrepreneuriat social éligibles devraient 
prévoir des dispositions sur l'évaluation des actifs. Cela 
devrait garantir l'intégrité et la transparence de l'évalua
tion. 

(33) Pour veiller à ce que les gestionnaires de fonds d'entre
preneuriat social éligibles utilisant la dénomination 
«EuSEF» rendent suffisamment compte de leurs activités, 
il y a lieu d'établir des règles uniformes sur les rapports 
annuels. 

(34) Si des garanties sont prévues dans le présent règlement 
pour assurer une utilisation correcte des fonds, les auto
rités de surveillance devraient être vigilantes et veiller à ce 
que ces garanties soient respectées. 

(35) Afin d'assurer l'intégrité de la dénomination «EuSEF» à 
l'égard des investisseurs, il est nécessaire que la dénomi
nation ne soit utilisée que par des gestionnaires de fonds 
d'entrepreneuriat social éligibles dont la politique et les 
cibles d'investissement sont pleinement transparentes. Il 
convient, dès lors, de fixer des règles uniformes sur les 
exigences en matière d'information qui incombent à ces 
gestionnaires à l'égard de leurs investisseurs. Ces règles 
devraient tenir compte des éléments qui sont spécifiques 
aux investissements dans des entreprises sociales, afin 

d'assurer une plus grande cohérence et une plus grande 
comparabilité de ces informations. Cela comprend des 
informations sur les critères et les procédures utilisés 
pour sélectionner des entreprises de portefeuille éligibles 
en tant que cibles d'investissement. Cela comprend aussi 
des informations sur les effets sociaux positifs que la 
politique d'investissement vise à produire, et sur la 
manière dont devraient être réalisés le suivi et l'évaluation 
de ces effets. Pour assurer une confiance suffisante des 
investisseurs dans ces investissements, cela comprend 
également des informations sur les actifs du fonds d'en
trepreneuriat social éligible qui ne sont pas investis dans 
des entreprises de portefeuille éligibles et sur la manière 
dont ces actifs sont sélectionnés. 

(36) Pour garantir une surveillance efficace des exigences 
uniformes prévues par le présent règlement, l'autorité 
compétente de l'État membre d'origine devrait superviser 
le respect par les gestionnaires de fonds d'entrepreneuriat 
social éligibles des exigences uniformes prévues par le 
présent règlement. À cet effet, les gestionnaires qui 
souhaitent commercialiser leurs fonds sous la dénomina
tion «EuSEF» devraient informer l'autorité compétente de 
leur État membre d'origine de cette intention. L'autorité 
compétente devrait enregistrer le gestionnaire dès lors 
que toutes les informations requises ont été fournies et 
que des dispositions adéquates ont été prises pour assurer 
le respect des exigences du présent règlement. Cet enre
gistrement devrait être valable pour toute l'Union. 

(37) Dans le but de faciliter la commercialisation transfronta
lière des fonds d'entrepreneuriat social éligibles, l'enregis
trement de leur gestionnaire devrait être effectué le plus 
vite possible. 

(38) Pour garantir une surveillance efficace du respect des 
critères uniformes établis par le présent règlement, il 
convient de prévoir dans quelles circonstances les infor
mations transmises à l'autorité compétente de l'État 
membre d'origine devraient être mises à jour. 

(39) Pour garantir une surveillance efficace des exigences 
prévues par le présent règlement, il convient également 
de définir une procédure de notification transfrontalière 
entre autorités de surveillance compétentes qui serait 
déclenchée par l'enregistrement du gestionnaire de 
fonds d'entrepreneuriat social éligibles dans son État 
membre d'origine.
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(40) Afin d'assurer la transparence des conditions de commer
cialisation des fonds d'entrepreneuriat social éligibles 
dans toute l'Union, l'Autorité européenne de surveillance 
[Autorité européenne des marchés financiers (AEMF)] 
instituée par le règlement (UE) n o 1095/2010 du Parle
ment européen et du Conseil ( 1 ) devrait être chargée de 
tenir une base de données centrale contenant les gestion
naires de fonds d'entrepreneuriat social éligibles ainsi que 
les fonds d'entrepreneuriat social éligibles qu'ils gèrent 
qui sont enregistrés conformément au présent règlement. 

(41) Si l'autorité compétente de l'État membre d'accueil a des 
raisons claires et fondées d'estimer qu'un gestionnaire de 
fonds d'entrepreneuriat social éligibles ne respecte pas le 
présent règlement sur son territoire, elle devrait en 
informer rapidement l'autorité compétente de l'État 
membre d'origine, qui devrait prendre les mesures appro
priées. 

(42) Si, malgré les mesures prises par l'autorité compétente de 
l'État membre d'origine ou parce que celle-ci ne prend 
pas de mesures dans un délai raisonnable, un gestion
naire de fonds d'entrepreneuriat social éligibles continue 
d'agir d'une manière qui s'oppose clairement au présent 
règlement, l'autorité compétente de l'État membre d'ac
cueil devrait pouvoir, après en avoir informé l'autorité 
compétente de l'État membre d'origine, prendre toutes 
les mesures appropriées afin de protéger les investisseurs, 
y compris, éventuellement, celle d'interdire au gestion
naire concerné de continuer à commercialiser ses fonds 
d'entrepreneuriat social éligibles sur le territoire de l'État 
membre d'accueil. 

(43) Pour garantir la surveillance efficace des critères 
uniformes établis, le présent règlement contient une 
liste des pouvoirs de surveillance octroyés aux autorités 
compétentes. 

(44) Afin de garantir sa bonne mise en œuvre, le présent 
règlement prévoit des sanctions administratives et d'au
tres mesures pour la violation de ses dispositions essen
tielles, à savoir les règles en matière de composition du 
portefeuille, de limitation des catégories d'investisseurs 
éligibles et d'utilisation exclusive de la dénomination 
«EuSEF» par les gestionnaires de fonds d'entrepreneuriat 
social éligibles qui sont enregistrés conformément au 
présent règlement. Il y a lieu d'établir qu'une violation 
de ces dispositions essentielles entraîne, le cas échéant, 
l'interdiction de l'utilisation de la dénomination et la 
radiation du gestionnaire du registre. 

(45) Des informations relatives à la surveillance devraient être 
échangées entre les autorités compétentes des États 
membres d'accueil et d'origine, et avec l'AEMF. 

(46) Une coopération réglementaire efficace entre les entités 
chargées de veiller au respect des critères uniformes 
établis par le présent règlement nécessite qu'un niveau 
élevé de secret professionnel s'applique à toutes les auto
rités nationales concernées et à l'AEMF. 

(47) La contribution des fonds d'entrepreneuriat social éligi
bles à la croissance d'un marché européen de l'investis
sement social dépendra de l'adoption de la dénomination 
«EuSEF» par les gestionnaires de fonds d'entrepreneuriat 
social éligibles, de la reconnaissance de la dénomination 
par les investisseurs et du développement d'un écosys
tème fort pour les entreprises sociales à travers l'Union, 
capable d'aider ces entreprises à tirer parti des options de 
financement fournies. À cette fin, toutes les parties 
prenantes, y compris les acteurs du marché, les autorités 
compétentes des États membres, la Commission et les 
autres entités concernées au sein de l'Union, devraient 
s'efforcer d'assurer une forte sensibilisation aux possibi
lités fournies par le présent règlement. 

(48) Afin de préciser les exigences prévues par le présent 
règlement, il convient de déléguer à la Commission le 
pouvoir d'adopter des actes conformément à l'article 290 
du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne 
afin de définir les types de biens et de services ou les 
méthodes de production de biens et de services matéria
lisant un objectif social et les situations dans lesquelles 
des bénéfices peuvent être distribués aux propriétaires et 
aux investisseurs, les types de conflits d'intérêts que les 
gestionnaires de fonds d'entrepreneuriat social éligibles 
doivent éviter et les mesures à prendre à cet égard, le 
détail des procédures de mesure des effets sociaux que 
doivent produire les entreprises de portefeuille éligibles et 
le contenu et la procédure afférents aux informations à 
fournir aux investisseurs. Il importe particulièrement que 
la Commission procède aux consultations appropriées 
durant son travail préparatoire, y compris au niveau 
des experts et en tenant compte des initiatives d'autoré
gulation et des codes de conduite. Les consultations 
menées par la Commission pendant son travail prépara
toire concernant des actes délégués relatifs aux modalités 
des procédures de mesure des effets sociaux que doivent 
produire les entreprises de portefeuille éligibles devraient 
associer les parties prenantes concernées et l'AEMF. Il 
convient que, lorsqu'elle prépare et élabore des actes 
délégués, la Commission veille à ce que les documents 
pertinents soient transmis simultanément, en temps utile 
et de façon appropriée, au Parlement européen et au 
Conseil.
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(49) Des normes techniques en matière de services financiers 
devraient assurer une harmonisation cohérente et un 
niveau élevé de surveillance dans toute l'Union. Il serait 
rationnel et approprié de charger l'AEMF, en tant qu'or
gane doté de compétences hautement spécialisées, d'éla
borer des projets de normes techniques d'exécution n'im
pliquant pas de choix politiques et de les soumettre à la 
Commission. 

(50) La Commission devrait être habilitée à adopter des 
normes techniques d'exécution au moyen d'actes d'exécu
tion en conformité avec l'article 291 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne et avec l'article 15 
du règlement (UE) n o 1095/2010. L'AEMF devrait être 
chargée de l'élaboration de normes techniques d'exécu
tion précisant la forme de la notification visée par le 
présent règlement. 

(51) Au plus tard quatre ans suivant la date d'application du 
présent règlement, la Commission devrait procéder au 
réexamen du présent règlement de manière à évaluer 
l'évolution du marché des fonds d'entrepreneuriat social 
éligibles dans l'Union. Le réexamen devrait inclure une 
analyse générale du fonctionnement des règles établies 
par le présent règlement et de l'expérience acquise dans 
leur application. Sur la base de ce réexamen, la Commis
sion devrait présenter au Parlement européen et au 
Conseil un rapport assorti, le cas échéant, de propositions 
législatives. 

(52) En outre, au plus tard quatre ans suivant la date d'appli
cation du présent règlement, la Commission devrait 
entamer un examen des interactions entre le présent 
règlement et d'autres règles concernant les organismes 
de placement collectif et leurs gestionnaires, notamment 
celles relevant de la directive 2011/61/UE. Cet examen 
devrait en particulier porter sur le champ d'application du 
présent règlement en évaluant s'il est nécessaire de 
l'élargir pour permettre aux gestionnaires de fonds d'in
vestissement alternatif de plus grande taille d'utiliser la 
dénomination «EuSEF». Sur la base de cet examen, la 
Commission devrait présenter au Parlement européen et 
au Conseil un rapport assorti, le cas échéant, de propo
sitions législatives. 

(53) Dans le contexte de cet examen, la Commission devrait 
évaluer quels obstacles ont pu entraver l'accueil des fonds 
auprès des investisseurs, y compris, pour les investisseurs 
institutionnels, l'effet d'autres réglementations qui 
peuvent leur être appliquées à titre prudentiel. En outre, 
la Commission devrait collecter des données pour évaluer 
la contribution de la dénomination «EuSEF» à d'autres 
programmes de l'Union, comme Horizon 2020, qui 
tentent également de soutenir l'innovation dans l'Union. 

(54) Dans le cadre de l'examen par la Commission des 
obstacles de nature fiscale aux investissements transfron
taliers en capital-risque, prévu dans la communication de 

la Commission du 7 décembre 2011 intitulée «Un plan 
d'action pour faciliter l'accès des PME au financement» et 
dans le contexte de sa révision du présent règlement, la 
Commission devrait envisager d'entreprendre un examen 
équivalent des éventuels obstacles de nature fiscale aux 
fonds d'entrepreneuriat social et évaluer les possibles inci
tations fiscales en vue d'encourager l'entrepreneuriat 
social dans l'Union. 

(55) L'AEMF devrait évaluer ses besoins en personnel et en 
ressources au regard des pouvoirs et missions qu'elle doit 
assumer conformément au présent règlement et 
soumettre un rapport au Parlement européen, au 
Conseil et à la Commission. 

(56) Le présent règlement respecte les droits fondamentaux et 
observe les principes reconnus en particulier par la charte 
des droits fondamentaux de l'Union européenne, notam
ment le droit au respect de la vie privée et familiale 
(article 7) et à la liberté d'entreprise (article 16). 

(57) La directive 95/46/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection 
des personnes physiques à l'égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données ( 1 ) régit le traitement de données à carac
tère personnel effectué dans les États membres aux fins 
du présent règlement, sous la surveillance des autorités 
compétentes des États membres, à savoir les autorités 
publiques indépendantes désignées par les États membres. 
Le règlement (CE) n o 45/2001 du Parlement européen et 
du Conseil du 18 décembre 2000 relatif à la protection 
des personnes physiques à l'égard du traitement des 
données à caractère personnel par les institutions et 
organes communautaires et à la libre circulation de ces 
données ( 2 ) régit le traitement des données à caractère 
personnel effectué par l'AEMF aux fins du présent règle
ment, sous la surveillance du Contrôleur européen de la 
protection des données. 

(58) Étant donné que l'objectif du présent règlement, à savoir 
le développement d'un marché intérieur pour les fonds 
d'entrepreneuriat social éligibles par la fixation d'un cadre 
d'enregistrement des gestionnaires de tels fonds visant à 
faciliter la commercialisation des fonds d'entrepreneuriat 
social éligibles dans l'ensemble de l'Union, ne peut pas 
être atteint de manière suffisante par les États membres et 
peut donc, en raison de sa portée et de ses effets, être 
mieux atteint au niveau de l'Union, celle-ci peut prendre 
des mesures conformément au principe de subsidiarité 
consacré à l'article 5 du traité sur l'Union européenne. 
Conformément au principe de proportionnalité tel 
qu'énoncé audit article, le présent règlement n'excède 
pas ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif,
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ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

CHAPITRE I 

OBJET, CHAMP D'APPLICATION ET DÉFINITIONS 

Article premier 

Le présent règlement établit des conditions et des exigences 
uniformes applicables aux gestionnaires d'organismes de place
ment collectif souhaitant utiliser la dénomination «EuSEF» pour 
la commercialisation de fonds d'entrepreneuriat social éligibles 
dans l'Union, et ce afin de contribuer au bon fonctionnement 
du marché intérieur. 

Il établit également des règles uniformes relatives à la commer
cialisation de fonds d'entrepreneuriat social éligibles auprès d'in
vestisseurs éligibles dans l'Union, à la composition du porte
feuille des fonds d'entrepreneuriat social éligibles, à l'utilisation 
par les fonds d'entrepreneuriat social éligibles de techniques et 
d'instruments d'investissement éligibles, ainsi qu'à l'organisation, 
la conduite et la transparence des gestionnaires qui commercia
lisent des fonds d'entrepreneuriat social éligibles dans l'Union. 

Article 2 

1. Le présent règlement s'applique aux gestionnaires d'orga
nismes de placement collectif au sens de l'article 3, paragraphe 
1, point a), qui satisfont aux conditions suivantes: 

a) leurs actifs gérés ne dépassent pas au total le seuil visé à 
l'article 3, paragraphe 2, point b), de la directive 
2011/61/UE; 

b) ils sont établis dans l'Union; 

c) ils sont soumis à enregistrement auprès des autorités 
compétentes de leur État membre d'origine conformément 
à l'article 3, paragraphe 3, point a), de la directive 
2011/61/UE; et 

d) ils gèrent des portefeuilles de fonds d'entrepreneuriat social 
éligibles. 

2. Lorsque le total des actifs gérés par les gestionnaires de 
fonds d'entrepreneuriat social éligibles qui sont enregistrés 
conformément à l'article 15 dépasse par la suite le seuil visé à 
l'article 3, paragraphe 2, point b), de la directive 2011/61/UE, et 
lorsque ces gestionnaires sont dès lors soumis à l'agrément 

conformément à l'article 6 de ladite directive, ils peuvent conti
nuer à utiliser la dénomination «EuSEF» pour la commercialisa
tion de fonds d'entrepreneuriat social éligibles dans l'Union, 
pour autant qu'à tout moment, relativement aux fonds d'entre
preneuriat social éligibles qu'ils gèrent, ils: 

a) respectent les exigences énoncées dans la directive 
2011/61/UE; et 

b) continuent à se conformer aux articles 3, 5 et 10, à l'ar
ticle 13, paragraphe 2, et à l'article 14, paragraphe 1, points 
d), e) et f), du présent règlement. 

3. Lorsque les gestionnaires de fonds d'entrepreneuriat social 
éligibles sont des gestionnaires externes qui sont enregistrés 
conformément à l'article 15, ils peuvent également gérer des 
organismes de placement collectif en valeurs mobilières 
(OPCVM) soumis à l'agrément en vertu de la directive 
2009/65/CE. 

Article 3 

1. Aux fins du présent règlement, on entend par: 

a) «organisme de placement collectif»: un FIA au sens de l'ar
ticle 4, paragraphe 1, point a), de la directive 2011/61/UE; 

b) «fonds d'entrepreneuriat social éligible»: un organisme de 
placement collectif qui: 

i) a l'intention d'investir au moins 70 % du total de ses 
apports en capital et de son capital souscrit non appelé 
en actifs qui sont des investissements éligibles, calculés 
sur la base des montants pouvant être investis après 
déduction de tous les coûts pertinents ainsi que des 
éléments de trésorerie et des équivalents de trésorerie 
détenus, dans un délai fixé dans ses statuts ou docu
ments constitutifs; 

ii) n'utilise pas plus de 30 % de la part totale de ses 
apports en capital et du capital souscrit non appelé 
pour l'acquisition d'actifs autres que des investissements 
éligibles, calculés sur la base des montants pouvant être 
investis après déduction de tous les coûts pertinents 
ainsi que des éléments de trésorerie et des équivalents 
de trésorerie détenus; 

iii) est établi sur le territoire d'un État membre;
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c) «gestionnaire de fonds d'entrepreneuriat social éligibles»: 
une personne morale dont l'activité normale est la 
gestion d'au moins un fonds d'entrepreneuriat social éligi
ble; 

d) «entreprise de portefeuille éligible»: une entreprise qui: 

i) à la date où elle fait l'objet d'un investissement par le 
fonds d'entrepreneuriat social éligible, n'est pas admise à 
la négociation sur un marché réglementé ou dans un 
système multilatéral de négociation au sens de l'article 4, 
paragraphe 1, points 14) et 15), de la directive 
2004/39/CE; 

ii) a pour objectif principal, en vertu de ses statuts ou de 
tout autre document constitutif de l'entreprise, de 
produire des effets sociaux positifs et mesurables, 
pour autant que l'entreprise: 

— fournisse des biens ou des services à des personnes 
vulnérables, marginalisées, défavorisées ou exclues, 

— utilise une méthode de production de biens ou de 
services qui soit la matérialisation de son objectif 
social, ou 

— apporte un soutien financier exclusivement aux 
entreprises sociales telles que définies aux deux 
premiers tirets; 

iii) utilise ses bénéfices, avant tout, pour atteindre son 
objectif social principal, conformément à ses statuts 
ou à tout autre document constitutif de l'entreprise, et 
aux procédures et règles prédéfinies qui y figurent, et 
qui déterminent les situations où des bénéfices sont 
distribués aux actionnaires et aux propriétaires pour 
faire en sorte que de telles distributions de bénéfices 
ne compromettent pas son objectif essentiel; 

iv) est gérée de manière transparente et qui oblige à rendre 
des comptes, notamment par l'association de son 
personnel, de ses clients et des parties prenantes 
concernés par ses activités économiques; 

v) est établie sur le territoire d'un État membre, ou dans 
un pays tiers pour autant que ce dernier: 

— ne figure pas sur la liste des pays et territoires non 
coopératifs du groupe d'action financière de lutte 
contre le blanchiment d'argent et le financement 
du terrorisme, 

— ait signé un accord avec l'État membre d'origine du 
gestionnaire de fonds d'entrepreneuriat social éligi
bles et avec tout autre État membre dans lequel il 
est prévu que les parts ou actions du fonds d'entre
preneuriat social éligible soient commercialisées, de 
manière à garantir que le pays tiers respecte inté
gralement les normes énoncées à l'article 26 du 
modèle OCDE de convention fiscale concernant le 
revenu et la fortune et qu'il assure un échange effi
cace d'informations en matière fiscale, y compris 
tout accord multilatéral en la matière; 

e) «investissements éligibles»: les instruments suivants: 

i) les instruments de capitaux propres ou de quasi-capi
taux propres qui sont émis par: 

— une entreprise de portefeuille éligible et acquis 
directement par le fonds d'entrepreneuriat social 
éligible auprès de cette entreprise, 

— une entreprise de portefeuille éligible en échange 
d'instruments de capitaux propres émis par cette 
entreprise, ou 

— une entreprise dont l'entreprise de portefeuille 
éligible est une filiale où elle détient une participa
tion majoritaire et qui est acquise par le fonds d'en
trepreneuriat social éligible en échange d'un instru
ment de capitaux propres émis par l'entreprise de 
portefeuille éligible; 

ii) les instruments de créance, titrisés ou non, émis par 
une entreprise de portefeuille éligible;
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iii) les parts ou actions d'un ou plusieurs autres fonds 
d'entrepreneuriat social éligibles, pour autant que 
ceux-ci n'aient pas eux-mêmes investi plus de 10 % 
du total de leurs apports en capitaux et de leur 
capital souscrit non appelé dans des fonds d'entrepre
neuriat social éligibles; 

iv) les prêts avec ou sans garantie consentis par le fonds 
d'entrepreneuriat social éligible à une entreprise de 
portefeuille éligible; 

v) tout autre type de participation dans une entreprise de 
portefeuille éligible; 

f) «coûts pertinents»: les frais, charges et commissions 
supportés directement ou indirectement par les investis
seurs et qui sont convenus entre le gestionnaire du fonds 
d'entrepreneuriat social éligible et les investisseurs dans ce 
fonds; 

g) «capitaux propres»: la participation au capital d'une entre
prise, représentée par des actions ou d'autres formes de 
participation dans le capital de l'entreprise de portefeuille 
éligible, émises à l'intention de ses investisseurs; 

h) «quasi-capitaux propres»: un type d'instrument financier qui 
combine capitaux propres et créances, et dont le rendement 
dépend des profits ou des pertes de l'entreprise de porte
feuille éligible, le remboursement de l'instrument en cas de 
faillite n'étant pas pleinement garanti; 

i) «commercialisation»: l'offre ou le placement, direct ou indi
rect, à l'initiative du gestionnaire d'un fonds d'entrepreneu
riat social éligible ou pour son compte, de parts ou d'ac
tions d'un fonds d'entrepreneuriat social éligible qu'il gère, 
auprès d'investisseurs domiciliés ou ayant leur siège statu
taire dans l'Union; 

j) «capital souscrit»: tout engagement en vertu duquel un 
investisseur est tenu, dans le délai fixé par les statuts ou 
les documents constitutifs du fonds d'entrepreneuriat social 

éligible, d'acquérir une participation dans ce fonds ou de lui 
fournir un apport en capital; 

k) «État membre d'origine»: l'État membre dans lequel le 
gestionnaire de fonds d'entrepreneuriat social éligibles est 
établi et où il est tenu de se faire enregistrer par les auto
rités compétentes conformément à l'article 3, paragraphe 3, 
point a), de la directive 2011/61/UE; 

l) «État membre d'accueil»: l'État membre, autre que l'État 
membre d'origine, où le gestionnaire de fonds d'entrepre
neuriat social éligibles commercialise des fonds d'entrepre
neuriat social éligibles conformément au présent règlement; 

m) «autorité compétente»: l'autorité nationale chargée par l'État 
membre d'origine, par voie législative ou réglementaire, 
d'assurer l'enregistrement des gestionnaires d'organismes 
de placement collectif relevant du champ d'application du 
présent règlement. 

En ce qui concerne le point c) du premier alinéa, lorsque la 
forme juridique du fonds d'entrepreneuriat social éligible permet 
une gestion interne et que l'organe directeur du fonds ne 
désigne pas de gestionnaire externe, le fonds d'entrepreneuriat 
social éligible lui-même est enregistré en tant que gestionnaire 
du fonds d'entrepreneuriat social éligible conformément à l'ar
ticle 15. Un fonds d'entrepreneuriat social éligible enregistré 
comme gestionnaire interne de fonds d'entrepreneuriat social 
éligibles ne peut se faire enregistrer comme gestionnaire 
externe de fonds d'entrepreneuriat social éligibles d'autres orga
nismes de placement collectif. 

2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
en conformité avec l'article 26, afin de préciser les types de 
biens et de services et les méthodes de production de biens et 
de services matérialisant un objectif social visés au paragraphe 1, 
point d) ii), du présent article, compte tenu des différents types 
d'entreprises de portefeuille éligibles et des situations dans 
lesquelles des bénéfices peuvent être distribués aux propriétaires 
et aux investisseurs.

FR L 115/28 Journal officiel de l’Union européenne 25.4.2013



CHAPITRE II 

DE LA DÉNOMINATION «EuSEF» 

Article 4 

Les gestionnaires de fonds d'entrepreneuriat social éligibles qui 
respectent les exigences énoncées dans le présent chapitre ont le 
droit d'utiliser la dénomination «EuSEF» en relation avec la 
commercialisation de fonds d'entrepreneuriat social éligibles 
dans l'ensemble de l'Union. 

Article 5 

1. Les gestionnaires de fonds d'entrepreneuriat social éligibles 
veillent à ce que, lors de l'acquisition d'actifs autres que des 
investissements éligibles, la part totale des apports en capital 
et du capital souscrit non appelé du fonds d'entrepreneuriat 
social éligible utilisés pour l'acquisition de ces actifs ne 
dépasse pas 30 %. Le seuil de 30 % est calculé sur la base des 
montants pouvant être investis après déduction de tous les 
coûts pertinents. Les éléments de trésorerie et les équivalents 
de trésorerie détenus ne sont pas pris en considération pour 
le calcul de ce seuil, puisqu'ils ne doivent pas être considérés 
comme des investissements. 

2. Les gestionnaires de fonds d'entrepreneuriat social éligibles 
ne peuvent, au niveau du fonds d'entrepreneuriat social éligible, 
employer aucune méthode ayant pour effet d'augmenter l'expo
sition du fonds au-delà du niveau de son capital souscrit, que ce 
soit par l'emprunt de liquidités ou de valeurs mobilières, par la 
prise de positions dérivées ou par tout autre moyen. 

3. Les gestionnaires de fonds d'entrepreneuriat social éligibles 
ne peuvent contracter des emprunts, émettre des titres de 
créance ou fournir des garanties, au niveau du fonds d'entre
preneuriat social éligible, qu'à la condition que ces emprunts, 
titres de créance ou garanties soient couverts par des engage
ments non appelés. 

Article 6 

1. Les gestionnaires de fonds d'entrepreneuriat social éligibles 
commercialisent les parts et les actions des fonds d'entrepreneu
riat social éligibles exclusivement auprès d'investisseurs consi
dérés comme des clients professionnels conformément à l'an
nexe II, section I, de la directive 2004/39/CE, ou qui peuvent, à 
leur demande, être traités comme des clients professionnels 
conformément à l'annexe II, section II, de la directive 
2004/39/CE, ou auprès d'autres investisseurs qui: 

a) s'engagent à investir un minimum de 100 000 EUR; et 

b) déclarent par écrit, dans un document distinct du contrat 
qui constitue leur engagement d'investissement, qu'ils sont 
conscients des risques liés à l'engagement envisagé. 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux investissements 
effectués par des cadres, des directeurs ou des employés 
engagés dans la gestion d'un gestionnaire de fonds d'entrepre
neuriat social éligibles lorsqu'ils investissent dans les fonds d'en
trepreneuriat social éligibles qu'ils gèrent. 

Article 7 

En ce qui concerne les fonds d'entrepreneuriat social éligibles 
qu'ils gèrent, les gestionnaires de fonds d'entrepreneuriat social 
éligibles: 

a) agissent honnêtement et loyalement, avec la compétence, le 
soin et la diligence requis dans l'exercice de leurs activités; 

b) mettent en œuvre des politiques et des procédures propres 
à prévenir des pratiques irrégulières dont on peut raisonna
blement supposer qu'elles porteraient atteinte aux intérêts 
des investisseurs et des entreprises de portefeuille éligibles; 

c) exercent leurs activités de manière à encourager les effets 
sociaux positifs des entreprises de portefeuille éligibles dans 
lesquelles ils ont investi et à promouvoir au mieux les 
intérêts des fonds d'entrepreneuriat social éligibles qu'ils 
gèrent et des personnes qui y investissent, ainsi que l'inté
grité du marché; 

d) font preuve d'une grande diligence dans le choix et le suivi 
des investissements effectués dans les entreprises de porte
feuille éligibles et des effets sociaux positifs de ces entre
prises; 

e) possèdent des connaissances et une compréhension 
adéquates des entreprises de portefeuille éligibles dans 
lesquelles ils investissent; 

f) traitent leurs investisseurs avec loyauté; 

g) veillent à ce qu'aucun investisseur ne profite d'un traite
ment préférentiel, à moins que ce traitement ne figure 
dans les statuts ou les documents constitutifs du fonds 
d'entrepreneuriat social éligible. 

Article 8 

1. Lorsqu'un gestionnaire de fonds d'entrepreneuriat social 
éligibles délègue des fonctions à des tiers, cette délégation ne 
modifie pas la responsabilité du gestionnaire à l'égard du fonds 
d'entrepreneuriat social éligible ou de ses investisseurs. Le 
gestionnaire ne délègue pas ses fonctions au point de ne plus 
pouvoir être considéré, en substance, comme le gestionnaire du 
fonds d'entrepreneuriat social éligible et de devenir une société 
«boîte aux lettres».
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2. La délégation de fonctions prévue au paragraphe 1 ne 
porte pas atteinte au bon exercice de la surveillance dont le 
gestionnaire de fonds d'entrepreneuriat social éligibles fait 
l'objet et, en particulier, n'empêche pas ledit gestionnaire 
d'agir, ni le fonds d'entrepreneuriat social éligible d'être géré, 
au mieux des intérêts des investisseurs dans ce fonds. 

Article 9 

1. Les gestionnaires de fonds d'entrepreneuriat social éligibles 
détectent et évitent les conflits d'intérêts et, lorsque ces derniers 
ne peuvent être évités, gèrent, suivent et, conformément au 
paragraphe 4, déclarent rapidement ces conflits d'intérêts afin 
d'éviter qu'ils portent atteinte aux intérêts des fonds d'entrepre
neuriat social éligibles et des investisseurs dans ces fonds et 
d'assurer un traitement équitable aux fonds d'entrepreneuriat 
social éligibles qu'ils gèrent. 

2. Les gestionnaires de fonds d'entrepreneuriat social éligibles 
détectent, en particulier, les conflits d'intérêts susceptibles de 
survenir entre: 

a) les gestionnaires du fonds d'entrepreneuriat social éligible, 
les personnes qui dirigent de fait l'activité de ces gestion
naires, les membres du personnel ou toute personne direc
tement ou indirectement liée à ces gestionnaires par des 
relations de contrôle, d'une part, et le fonds d'entrepreneu
riat social éligible géré par ces gestionnaires ou les inves
tisseurs dans ce fonds, d'autre part; 

b) un fonds d'entrepreneuriat social éligible ou les investisseurs 
dans ce fonds, d'une part, et un autre fonds d'entrepreneu
riat social éligible géré par le même gestionnaire ou les 
investisseurs dans ce fonds, d'autre part; 

c) un fonds d'entrepreneuriat social éligible ou les investisseurs 
dans ce fonds, d'une part, et un organisme de placement 
collectif ou un OPCVM géré par le même gestionnaire ou les 
investisseurs dans celui-ci, d'autre part. 

3. Les gestionnaires de fonds d'entrepreneuriat social éligibles 
maintiennent et appliquent des dispositions organisationnelles et 
administratives efficaces en vue de se conformer aux exigences 
énoncées aux paragraphes 1 et 2. 

4. Les conflits d'intérêts visés au paragraphe 1 font l'objet 
d'une déclaration dès lors que les dispositions organisationnelles 

prises par le gestionnaire du fonds d'entrepreneuriat social 
éligible pour détecter, prévenir, gérer et suivre les conflits d'in
térêts ne suffisent pas à garantir, avec une certitude raisonnable, 
que le risque de porter atteinte aux intérêts des investisseurs sera 
évité. Le gestionnaire de fonds d'entrepreneuriat social éligibles 
indique clairement la nature générale ou les sources des conflits 
d'intérêts aux investisseurs avant d'agir pour leur compte. 

5. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
en conformité avec l'article 26 afin de préciser: 

a) les types de conflits d'intérêts visés au paragraphe 2 du 
présent article; 

b) les mesures que les gestionnaires de fonds d'entrepreneuriat 
social éligibles doivent prendre en matière de structures et de 
procédures administratives et organisationnelles afin de 
détecter, de prévenir, de gérer, de suivre et de déclarer les 
conflits d'intérêts. 

Article 10 

1. Pour chaque fonds d'entrepreneuriat social éligible qu'ils 
gèrent, les gestionnaires de fonds d'entrepreneuriat social éligi
bles mettent en œuvre des procédures afin d'établir dans quelle 
mesure les entreprises de portefeuille éligibles où investit le 
fonds d'entrepreneuriat social éligible produisent les effets 
sociaux positifs en faveur desquels elles se sont engagées. Les 
gestionnaires veillent à ce que ces procédures soient claires et 
transparentes et comprennent des indicateurs qui peuvent, selon 
l'objectif social et la nature de l'entreprise de portefeuille éligible, 
comprendre l'un ou plusieurs des sujets suivants: 

a) l'emploi et le marché du travail; 

b) les normes et les droits liés à la qualité du travail; 

c) l'inclusion sociale et la protection de groupes particuliers; 

d) l'égalité de traitement, l'égalité des chances et la non-discri
mination; 

e) la santé et la sécurité publiques; 

f) l'accès à la protection sociale, aux soins de santé et à l'édu
cation et les effets sur les systèmes concernés.
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2. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
en conformité avec l'article 26, afin de préciser les modalités 
relatives aux procédures visées au paragraphe 1 du présent 
article, en ce qui concerne les différentes entreprises de porte
feuille éligibles. 

Article 11 

1. À tout moment, les gestionnaires de fonds d'entrepreneu
riat social éligibles détiennent des fonds propres suffisants et 
recourent à des ressources humaines et techniques adéquates 
suffisantes pour assurer la bonne gestion des fonds d'entrepre
neuriat social éligibles qu'ils gèrent. 

2. À tout moment, les gestionnaires de fonds d'entrepreneu
riat social éligibles veillent à pouvoir justifier de la suffisance de 
leurs fonds propres pour maintenir la continuité des opérations 
et exposer le raisonnement sur lequel ils se fondent pour dire 
que ces fonds sont suffisants, conformément à l'article 14. 

Article 12 

1. Les règles d'évaluation des actifs sont établies par les 
statuts ou les documents constitutifs du fonds d'entrepreneuriat 
social éligible et assurent un processus d'évaluation solide et 
transparent. 

2. Les procédures d'évaluation utilisées garantissent que les 
actifs sont évalués correctement et leur valeur calculée au moins 
une fois par an. 

3. Pour assurer une évaluation cohérente des entreprises de 
portefeuille éligibles, l'AEMF élabore des lignes directrices énon
çant des principes communs pour le traitement des investis
sements dans de telles entreprises, compte tenu de leur objectif 
principal, à savoir produire des effets sociaux mesurables et 
positifs, et de la façon dont elles utilisent leurs bénéfices, en 
premier lieu, pour produire ces effets. 

Article 13 

1. Les gestionnaires de fonds d'entrepreneuriat social éligibles 
mettent à la disposition de l'autorité compétente de l'État 
membre d'origine un rapport annuel pour chaque fonds d'en
trepreneuriat social éligible qu'ils gèrent, au plus tard six mois 
après la fin de l'exercice. Ce rapport décrit la composition du 
portefeuille du fonds d'entrepreneuriat social éligible et les acti
vités de l'année précédente. Il indique aussi les bénéfices réalisés 

par le fonds d'entrepreneuriat social éligible à la fin de sa vie et, 
le cas échéant, les bénéfices distribués au fil du temps. Il 
comporte les comptes certifiés du fonds d'entrepreneuriat 
social éligible. Le rapport annuel est produit conformément 
aux normes d'information financière en vigueur et aux disposi
tions convenues entre les gestionnaires de fonds d'entrepreneu
riat social éligibles et les investisseurs. Les gestionnaires de fonds 
d'entrepreneuriat social éligibles fournissent ce rapport aux 
investisseurs à la demande de ces derniers. Les gestionnaires 
de fonds d'entrepreneuriat social éligibles et les investisseurs 
peuvent convenir de procéder à des échanges d'informations 
supplémentaires entre eux. 

2. Le rapport annuel comporte au moins les éléments 
suivants: 

a) toutes les informations utiles sur l'ensemble des effets 
sociaux que la politique d'investissement a produits, et la 
manière dont ces effets ont été mesurés; 

b) une déclaration des éventuelles cessions relatives à des entre
prises de portefeuille éligibles; 

c) des explications quant au fait que les cessions relatives aux 
autres actifs du fonds d'entrepreneuriat social éligible qui ne 
sont pas investis dans des entreprises de portefeuille éligibles 
ont été effectuées, ou non, sur la base des critères visés à 
l'article 14, paragraphe 1, point f); 

d) un résumé des activités visées à l'article 14, paragraphe 1, 
point l), que le gestionnaire du fonds d'entrepreneuriat social 
éligible a entreprises en ce qui concerne les entreprises de 
portefeuille éligibles; 

e) des informations sur la nature et la finalité des investis
sements autres que des investissements éligibles, comme 
indiqué à l'article 5, paragraphe 1. 

3. Un audit du fonds d'entrepreneuriat social éligible est 
effectué au moins une fois par an. L'audit confirme que les 
liquidités et les actifs sont détenus au nom du fonds d'entre
preneuriat social éligible et que le gestionnaire de fonds d'en
trepreneuriat social éligibles tient des registres appropriés et 
effectue des contrôles adéquats concernant tout mandat ou 
pouvoir de contrôle des liquidités et des actifs du fonds d'en
trepreneuriat social éligible et de ses investisseurs.
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4. Lorsque le gestionnaire du fonds d'entrepreneuriat social 
éligible est tenu de publier un rapport financier annuel confor
mément à l'article 4 de la directive 2004/109/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 15 décembre 2004 sur l'harmonisa
tion des obligations de transparence concernant l'information 
sur les émetteurs dont les valeurs mobilières sont admises à la 
négociation sur un marché réglementé ( 1 ) en ce qui concerne le 
fonds d'entrepreneuriat social éligible, les informations visées 
aux paragraphes 1 et 2 du présent article peuvent être fournies 
séparément ou en tant que section supplémentaire de ce 
rapport. 

Article 14 

1. Les gestionnaires de fonds d'entrepreneuriat social éligibles 
fournissent des informations claires et compréhensibles à leurs 
investisseurs, au sujet des fonds d'entrepreneuriat social éligibles 
qu'ils gèrent, avant la décision d'investissement de ces derniers, 
sur les points suivants: 

a) l'identité du gestionnaire et de tous les autres prestataires de 
services auxquels il a recours aux fins de la gestion du 
fonds, ainsi qu'une description de leurs missions; 

b) la part des fonds propres à la disposition du gestionnaire et 
une déclaration détaillée précisant pourquoi le gestionnaire 
estime que cette part est suffisante pour maintenir les 
ressources humaines et techniques nécessaires à la bonne 
gestion de ses fonds d'entrepreneuriat social éligibles; 

c) une description des objectifs et de la stratégie d'investis
sement du fonds d'entrepreneuriat social éligible, y compris: 

i) les types d'entreprises de portefeuille éligibles dans 
lesquelles il a l'intention d'investir; 

ii) tout autre fonds d'entrepreneuriat social éligible dans 
lequel il a l'intention d'investir; 

iii) les types d'entreprises de portefeuille éligibles dans 
lesquelles un autre fonds d'entrepreneuriat social éligi
ble, visé au point ii), a l'intention d'investir; 

iv) les investissements non éligibles qu'il a l'intention de 
faire; 

v) les techniques auxquelles il a l'intention de recourir; et 

vi) les éventuelles restrictions à l'investissement; 

d) les effets sociaux positifs que la politique d'investissement 
du fonds d'entrepreneuriat social éligible vise à produire, y 
compris, le cas échéant, des projections raisonnables quant à 
ces effets attendus, ainsi que des informations sur les perfor
mances passées dans ce domaine; 

e) les méthodes qui seront utilisées pour mesurer les effets 
sociaux obtenus; 

f) une description des actifs autres que les entreprises de porte
feuille éligibles, et les procédures et critères utilisés pour 
sélectionner ces actifs, hors trésorerie et équivalents de 
trésorerie; 

g) une description du profil de risque du fonds d'entrepreneu
riat social éligible et de tous les risques associés aux actifs 
dans lesquels le fonds est susceptible d'investir ou aux tech
niques d'investissement qui sont susceptibles d'être utilisées; 

h) une description de la procédure d'évaluation du fonds d'en
trepreneuriat social éligible et de la méthode de fixation des 
prix utilisée pour évaluer la valeur des actifs, y compris les 
méthodes utilisées pour l'évaluation des entreprises de 
portefeuille éligibles; 

i) une description de la manière dont est calculée la rémuné
ration du gestionnaire du fonds d'entrepreneuriat social 
éligible; 

j) une description de tous les coûts pertinents et de leurs 
montants maximaux; 

k) lorsqu'il existe, l'historique des performances du fonds d'en
trepreneuriat social éligible; 

l) les services d'aide aux entreprises et les autres activités de 
soutien que le gestionnaire du fonds d'entrepreneuriat social 
éligible fournit ou dont il assure la fourniture par des tiers 
en vue de faciliter le développement, la croissance ou, à tout 
autre égard, les opérations courantes des entreprises de 
portefeuille éligibles dans lesquelles investit le fonds d'entre
preneuriat social éligible, ou, dans les cas où ces services ou 
activités ne sont pas fournis, une explication de cet état de 
fait;
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m) une description des procédures pouvant être mises en 
œuvre par le fonds d'entrepreneuriat social éligible pour 
changer sa stratégie d'investissement ou sa politique d'inves
tissement, ou les deux. 

2. Toutes les informations visées au paragraphe 1 sont 
correctes, claires et non trompeuses. Elles sont tenues à jour 
et régulièrement revues, le cas échéant. 

3. Si le gestionnaire du fonds d'entrepreneuriat social éligible 
est tenu de publier un prospectus en ce qui concerne le fonds 
d'entrepreneuriat social éligible conformément à la directive 
2003/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 
4 novembre 2003 concernant le prospectus à publier en cas 
d'offre au public de valeurs mobilières ou en vue de l'admission 
de valeurs mobilières à la négociation ( 1 ) ou conformément au 
droit national, les informations visées au paragraphe 1 du 
présent article peuvent être fournies séparément ou comme 
une partie du prospectus. 

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
en conformité avec l'article 26 afin de préciser: 

a) le contenu des informations visées au paragraphe 1, points 
c) à f) et l), du présent article; 

b) les modalités selon lesquelles les informations visées au 
paragraphe 1, points c) à f) et l), du présent article 
peuvent être présentées de façon uniforme afin d'assurer 
une comparabilité aussi élevée que possible. 

CHAPITRE III 

SURVEILLANCE ET COOPÉRATION ADMINISTRATIVE 

Article 15 

1. Les gestionnaires de fonds d'entrepreneuriat social éligibles 
qui ont l'intention d'utiliser la dénomination «EuSEF» pour la 
commercialisation de leurs fonds d'entrepreneuriat social éligi
bles en informent l'autorité compétente de leur État membre 
d'origine et fournissent les informations suivantes: 

a) l'identité des personnes qui dirigent de fait l'activité de 
gestion du fonds d'entrepreneuriat social éligible; 

b) l'identité des fonds d'entrepreneuriat social éligibles dont des 
parts ou actions doivent être commercialisées et leurs stra
tégies d'investissement; 

c) des informations sur les dispositions prises pour se 
conformer aux exigences du chapitre II; 

d) pour chaque fonds d'entrepreneuriat social éligible, une liste 
des États membres dans lesquels le gestionnaire de fonds 
d'entrepreneuriat social éligibles a l'intention de commercia
liser ce fonds; 

e) une liste des États membres dans lesquels le gestionnaire de 
fonds d'entrepreneuriat social éligibles a établi ou a l'inten
tion d'établir des fonds d'entrepreneuriat social éligibles. 

2. L'autorité compétente de l'État membre d'origine n'enre
gistre le gestionnaire de fonds d'entrepreneuriat social éligibles 
que si les conditions suivantes sont remplies: 

a) les personnes qui, de fait, s'occupent de la gestion de fonds 
d'entrepreneuriat social éligibles remplissent également les 
conditions d'honorabilité et d'expérience requises pour les 
stratégies d'investissement poursuivies par le gestionnaire 
du fonds d'entrepreneuriat social éligible; 

b) les informations exigées en vertu du paragraphe 1 sont 
complètes; 

c) les dispositions communiquées conformément au paragraphe 
1, point c), sont propres à assurer le respect des exigences du 
chapitre II; 

d) la liste communiquée conformément au paragraphe 1, point 
e), révèle que la totalité des fonds d'entrepreneuriat social 
éligibles sont établis conformément à l'article 3, paragraphe 
1, point b) iii), du présent règlement.
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3. L'enregistrement en vertu du présent article est valable 
pour tout le territoire de l'Union et permet aux gestionnaires 
de fonds d'entrepreneuriat social éligibles de commercialiser les 
fonds d'entrepreneuriat social éligibles sous la dénomination 
«EuSEF» dans l'ensemble de l'Union. 

Article 16 

Le gestionnaire de fonds d'entrepreneuriat social éligibles 
informe l'autorité compétente de l'État membre d'origine dès 
lors qu'il a l'intention de commercialiser: 

a) un nouveau fonds d'entrepreneuriat social éligible; ou 

b) un fonds d'entrepreneuriat social éligible existant dans un 
État membre ne figurant pas sur la liste visée à l'article 15, 
paragraphe 1, point d). 

Article 17 

1. Immédiatement après l'enregistrement d'un gestionnaire de 
fonds d'entrepreneuriat social éligibles, l'ajout d'un nouveau 
fonds d'entrepreneuriat social éligible, la mention d'un 
nouveau siège pour l'établissement d'un fonds d'entrepreneuriat 
social éligible ou l'ajout d'un nouvel État membre dans lequel le 
gestionnaire de fonds d'entrepreneuriat social éligibles a l'inten
tion de commercialiser des fonds d'entrepreneuriat social éligi
bles, l'autorité compétente de l'État membre d'origine le notifie 
aux États membres indiqués conformément à l'article 15, para
graphe 1, point d), ainsi qu'à l'AEMF. 

2. Les États membres d'accueil indiqués conformément à 
l'article 15, paragraphe 1, point d), du présent règlement n'im
posent au gestionnaire de fonds d'entrepreneuriat social éligibles 
enregistré conformément audit article aucune exigence ni procé
dure administrative relative à la commercialisation de ses fonds 
d'entrepreneuriat social éligibles, ni aucune obligation d'appro
bation préalable à la commercialisation. 

3. Afin d'assurer l'application uniforme du présent article, 
l'AEMF élabore des projets de normes techniques d'exécution 
définissant la forme de la notification en vertu du présent arti
cle. 

4. L'AEMF soumet ces projets de normes techniques d'exécu
tion à la Commission au plus tard le 16 février 2014. 

5. La Commission est habilitée à adopter les normes tech
niques d'exécution visées au paragraphe 3 conformément à la 

procédure prévue à l'article 15 du règlement (UE) 
n o 1095/2010. 

Article 18 

L'AEMF gère une base de données centrale, à la disposition du 
public sur l'internet, comportant la liste de tous les gestionnaires 
de fonds d'entrepreneuriat social éligibles enregistrés conformé
ment à l'article 15 ainsi que des fonds d'entrepreneuriat social 
éligibles qu'ils commercialisent et des pays dans lesquels ces 
fonds sont commercialisés. 

Article 19 

1. L'autorité compétente de l'État membre d'origine veille au 
respect des exigences prévues par le présent règlement. 

2. Si l'autorité compétente de l'État membre d'accueil a des 
raisons précises et fondées d'estimer que le gestionnaire de 
fonds d'entrepreneuriat social éligibles ne respecte pas le 
présent règlement sur son territoire, elle en informe rapidement 
l'autorité compétente de l'État membre d'origine. L'autorité 
compétente de l'État membre d'origine prend les mesures appro
priées. 

3. Si, malgré les mesures prises par l'autorité compétente de 
l'État membre d'origine ou parce que celle-ci ne réagit pas dans 
un délai raisonnable, le gestionnaire du fonds d'entrepreneuriat 
social éligible continue d'agir d'une manière qui est clairement 
incompatible avec le présent règlement, l'autorité compétente de 
l'État membre d'accueil peut, après en avoir informé l'autorité 
compétente de l'État membre d'origine, prendre toutes les 
mesures appropriées pour protéger les investisseurs, y compris 
l'interdiction au gestionnaire de fonds d'entrepreneuriat social 
éligibles de continuer à commercialiser ses fonds d'entrepreneu
riat social éligibles sur le territoire de l'État membre d'accueil. 

Article 20 

Les autorités compétentes sont investies de tous les pouvoirs de 
surveillance et d'enquête nécessaires à l'exercice de leurs fonc
tions, conformément au droit national. Elles peuvent notam
ment: 

a) demander l'accès à tout document sous quelque forme que 
ce soit et en recevoir ou en prendre une copie;
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b) exiger du gestionnaire de fonds d'entrepreneuriat social éligi
bles qu'il fournisse des informations sans tarder; 

c) exiger des informations auprès de toute personne liée à l'ac
tivité du gestionnaire de fonds d'entrepreneuriat social éligi
bles ou du fonds d'entrepreneuriat social éligible; 

d) procéder à des inspections sur place avec ou sans préavis; 

e) prendre les mesures appropriées pour faire en sorte qu'un 
gestionnaire de fonds d'entrepreneuriat social éligibles 
continue de satisfaire au présent règlement; 

f) délivrer une injonction pour faire en sorte qu'un gestionnaire 
de fonds d'entrepreneuriat social éligibles respecte le présent 
règlement et s'abstienne de répéter tout comportement qui 
constitue une infraction au présent règlement. 

Article 21 

1. Les États membres arrêtent le régime de sanctions admi
nistratives et d'autres mesures à appliquer en cas d'infraction 
aux dispositions du présent règlement et prennent toutes les 
mesures nécessaires pour garantir leur mise en œuvre. Les sanc
tions administratives et les autres mesures ainsi prévues sont 
efficaces, proportionnées et dissuasives. 

2. Au plus tard le 16 mai 2015, les États membres notifient 
les règles visées au paragraphe 1 à la Commission et à l'AEMF. 
Ils notifient sans tarder à la Commission et à l'AEMF toute 
modification ultérieure les concernant. 

Article 22 

1. L'autorité compétente de l'État membre d'origine prend, 
dans le respect du principe de proportionnalité, les mesures 
appropriées visées au paragraphe 2 lorsqu'un gestionnaire de 
fonds d'entrepreneuriat social éligibles: 

a) ne se conforme pas aux exigences qui s'appliquent à la 
composition des portefeuilles, en violation de l'article 5; 

b) commercialise les parts ou les actions d'un fonds d'entrepre
neuriat social éligible auprès d'investisseurs non éligibles, en 
violation de l'article 6; 

c) utilise la dénomination «EuSEF» sans être enregistré confor
mément à l'article 15; 

d) utilise la dénomination «EuSEF» pour commercialiser des 
fonds qui ne sont pas établis conformément à l'article 3, 
paragraphe 1, point b) iii); 

e) a obtenu un enregistrement par de fausses déclarations ou 
par d'autres moyens irréguliers, en violation de l'article 15; 

f) n'agit pas, dans l'exercice de ses activités, de manière honnête 
et loyale, avec la compétence, le soin et la diligence requis, 
en violation de l'article 7, point a); 

g) s'abstient de mettre en œuvre des politiques et des procé
dures propres à prévenir des pratiques irrégulières, en viola
tion de l'article 7, point b); 

h) néglige de manière répétée de respecter les exigences énon
cées à l'article 13 concernant le rapport annuel; 

i) néglige de manière répétée de respecter l'obligation d'in
former les investisseurs, conformément à l'article 14. 

2. Dans les cas visés au paragraphe 1, l'autorité compétente 
de l'État membre d'origine, selon le cas: 

a) prend des mesures pour veiller à ce que le gestionnaire de 
fonds d'entrepreneuriat social éligibles concerné se conforme 
aux articles 5 et 6, à l'article 7, points a) et b), et aux articles 
13, 14 et 15; 

b) interdit l'utilisation de la dénomination «EuSEF» et radie du 
registre le gestionnaire de fonds d'entrepreneuriat social éligi
bles concerné. 

3. L'autorité compétente de l'État membre d'origine informe, 
sans tarder, les autorités compétentes des États membres d'ac
cueil conformément à l'article 15, paragraphe 1, point d), et 
l'AEMF de la radiation du gestionnaire de fonds d'entrepreneu
riat social éligibles du registre visé au paragraphe 2, point b), du 
présent article.
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4. Le droit de commercialiser dans l'Union un ou plusieurs 
fonds d'entrepreneuriat social éligibles sous la dénomination 
«EuSEF» expire, avec effet immédiat, à la date de la décision 
de l'autorité compétente visée au paragraphe 2, point b). 

Article 23 

1. Les autorités compétentes et l'AEMF coopèrent aux fins de 
l'exercice de leurs fonctions respectives au titre du présent règle
ment, conformément au règlement (UE) n o 1095/2010. 

2. Les autorités compétentes et l'AEMF échangent toutes les 
informations et tous les documents nécessaires à l'exercice de 
leurs fonctions respectives au titre du présent règlement, confor
mément au règlement (UE) n o 1095/2010, en particulier pour 
détecter les infractions au présent règlement et y remédier. 

Article 24 

1. Toutes les personnes travaillant ou ayant travaillé pour les 
autorités compétentes ou l'AEMF, ainsi que les contrôleurs des 
comptes et les experts mandatés par les autorités compétentes 
ou l'AEMF, sont tenus au secret professionnel. Les informations 
confidentielles que ces personnes reçoivent dans l'exercice de 
leurs fonctions ne peuvent être divulguées à quelque personne 
ou autorité que ce soit, excepté sous une forme synthétique ou 
agrégée, empêchant l'identification des gestionnaires de fonds 
d'entrepreneuriat social éligibles et des fonds d'entrepreneuriat 
social éligibles, sans préjudice des cas relevant du droit pénal et 
des procédures engagées en vertu du présent règlement. 

2. Les autorités compétentes des États membres ou l'AEMF 
ne sont pas empêchées d'échanger entre elles des informations 
conformément au présent règlement ou à d'autres dispositions 
du droit de l'Union applicables aux gestionnaires de fonds d'en
trepreneuriat social éligibles et aux fonds d'entrepreneuriat social 
éligibles. 

3. Lorsque des autorités compétentes ou l'AEMF reçoivent 
des informations confidentielles conformément au paragraphe 
2, elles ne peuvent les utiliser que dans l'exercice de leurs fonc
tions et aux fins de procédures administratives ou judiciaires. 

Article 25 

En cas de désaccord entre des autorités compétentes d'États 
membres sur une évaluation, une action ou une omission de 
la part d'une autorité compétente dans des domaines pour 
lesquels le présent règlement requiert la coopération ou la coor
dination des autorités compétentes de plusieurs États membres, 

les autorités compétentes peuvent saisir l'AEMF, laquelle peut 
agir en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par l'article 19 
du règlement (UE) n o 1095/2010, pour autant que le désaccord 
ne soit pas lié à l'article 3, paragraphe 1, point b) i), ou point d) 
i), du présent règlement. 

CHAPITRE IV 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 26 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la 
Commission est soumis aux conditions fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visés à l'article 3, 
paragraphe 2, à l'article 9, paragraphe 5, à l'article 10, para
graphe 2, et à l'article 14, paragraphe 4, est conféré à la 
Commission pour une période de quatre ans à compter du 
15 mai 2013. La Commission élabore un rapport relatif à la 
délégation de pouvoir au plus tard neuf mois avant la fin de la 
période de quatre ans. La délégation de pouvoir est tacitement 
prorogée pour des périodes d'une durée identique, sauf si le 
Parlement européen ou le Conseil s'oppose à cette prorogation 
trois mois au plus tard avant la fin de chaque période. 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 3, paragraphe 2, à 
l'article 9, paragraphe 5, à l'article 10, paragraphe 2, et à l'ar
ticle 14, paragraphe 4, peut être révoquée à tout moment par le 
Parlement européen ou le Conseil. La décision de révocation 
met fin à la délégation de pouvoir qui y est précisée. La révo
cation prend effet le jour suivant celui de la publication de ladite 
décision au Journal officiel de l'Union européenne ou à une date 
ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas 
atteinte à la validité des actes délégués déjà en vigueur. 

4. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le 
notifie au Parlement européen et au Conseil simultanément. 

5. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 3, paragraphe 
2, de l'article 9, paragraphe 5, de l'article 10, paragraphe 2, ou 
de l'article 14, paragraphe 4, n'entre en vigueur que si le Parle
ment européen ou le Conseil n'a pas exprimé d'objections dans 
un délai de trois mois à compter de la notification de cet acte 
au Parlement européen et au Conseil ou si, avant l'expiration de 
ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont tous deux 
informé la Commission de leur intention de ne pas exprimer 
d'objections. Ce délai est prolongé de trois mois à l'initiative du 
Parlement européen ou du Conseil.
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Article 27 

1. La Commission procède au réexamen du présent règle
ment conformément au paragraphe 2. Ce réexamen inclut une 
analyse générale du fonctionnement des règles établies par ledit 
règlement et de l'expérience acquise dans leur application, y 
compris: 

a) la mesure dans laquelle la dénomination «EuSEF» a été 
utilisée par les gestionnaires de fonds d'entrepreneuriat 
social éligibles dans les différents États membres, tant sur 
leur marché national que de manière transfrontalière; 

b) la répartition géographique et sectorielle des investissements 
réalisés par les fonds d'entrepreneuriat social éligibles; 

c) le caractère approprié des informations requises en vertu de 
l'article 14, notamment quant à savoir si elles sont suffi
santes pour permettre aux investisseurs de prendre une 
décision d'investissement en toute connaissance de cause; 

d) l'utilisation des différents investissements éligibles par les 
fonds d'entrepreneuriat social éligibles et leur incidence 
sur le développement des entreprises sociales dans l'en
semble de l'Union; 

e) l'opportunité d'établir un label européen d'«entreprise 
sociale»; 

f) la possibilité d'autoriser les fonds d'entrepreneuriat social 
établis dans un pays tiers d'utiliser la dénomination «EuSEF», 
en tenant compte de l'expérience acquise lors de la mise en 
œuvre de la recommandation de la Commission relative à 
des mesures visant à encourager les pays tiers à appliquer 
des normes minimales de bonne gouvernance dans le 
domaine fiscal; 

g) la mise en œuvre pratique des critères d'identification des 
entreprises de portefeuille éligibles, leur incidence sur le 
développement des entreprises sociales dans l'ensemble de 
l'Union et leurs effets sociaux positifs; 

h) une analyse des procédures mises en œuvre par les gestion
naires de fonds d'entrepreneuriat social éligibles afin de 
mesurer les effets sociaux positifs produits par les entre
prises de portefeuille éligibles visées à l'article 10 et une 
évaluation de la possibilité de mettre en place des normes 
harmonisées pour mesurer les effets sociaux au niveau de 

l'Union d'une manière qui soit cohérente avec la politique 
sociale de l'Union; 

i) la possibilité d'étendre la commercialisation des fonds d'en
trepreneuriat social éligibles aux investisseurs de détail; 

j) l'opportunité d'inclure les fonds d'entrepreneuriat social 
éligibles dans les actifs admissibles au titre de la directive 
2009/65/CE; 

k) l'opportunité de compléter le présent règlement par un 
régime de dépositaires; 

l) une évaluation des éventuels obstacles fiscaux aux fonds 
d'entrepreneuriat social et une évaluation des possibles inci
tations fiscales visant à encourager l'entrepreneuriat social 
dans l'Union; 

m) une évaluation des obstacles qui ont pu entraver l'investis
sement dans les fonds portant la dénomination «EuSEF», y 
compris, pour les investisseurs institutionnels, l'effet des 
autres dispositions du droit de l'Union qui peuvent leur 
être appliquées à titre prudentiel. 

2. Le réexamen visé au paragraphe 1 est effectué: 

a) au plus tard le 22 juillet 2017 en ce qui concerne les points 
a) à e) et g) à m); et 

b) au plus tard le 22 juillet 2015 en ce qui concerne le point f). 

3. À la suite du réexamen visé au paragraphe 1 et après 
consultation de l'AEMF, la Commission présente un rapport 
au Parlement européen et au Conseil, assorti, le cas échéant, 
d'une proposition législative. 

Article 28 

1. Au plus tard le 22 juillet 2017, la Commission entame un 
examen des interactions entre le présent règlement et d'autres 
dispositions relatives aux organismes de placement collectif et à 
leurs gestionnaires, en particulier celles relevant de la directive 
2011/61/UE. Cet examen porte sur le champ d'application du 
présent règlement. Il collecte des données pour apprécier la 
nécessité d'étendre ce champ d'application afin de permettre 
aux gestionnaires de fonds d'entrepreneuriat social dont le 
total d'actifs gérés dépasse le seuil prévu à l'article 2, paragraphe 
1, de devenir gestionnaires de fonds d'entrepreneuriat social 
éligibles conformément au présent règlement.
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2. À la suite de l'examen visé au paragraphe 1 et après consultation de l'AEMF, la Commission présente 
un rapport au Parlement européen et au Conseil, assorti, le cas échéant, d'une proposition législative. 

Article 29 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de 
l'Union européenne. 

Il est applicable à partir du 22 juillet 2013, à l'exception de l'article 3, paragraphe 2, de l'article 9, 
paragraphe 5, de l'article 10, paragraphe 2, et de l'article 14, paragraphe 4, qui sont applicables à partir 
du 15 mai 2013. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Strasbourg, le 17 avril 2013. 

Par le Parlement européen 
Le président 
M. SCHULZ 

Par le Conseil 
Le président 

L. CREIGHTON
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RÈGLEMENT (UE) N o 347/2013 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 17 avril 2013 

concernant des orientations pour les infrastructures énergétiques transeuropéennes, et abrogeant la 
décision n o 1364/2006/CE et modifiant les règlements (CE) n o 713/2009, (CE) n o 714/2009 et (CE) 

n o 715/2009 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION 
EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et 
notamment son article 172, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements 
nationaux, 

vu l'avis du Comité économique et social européen ( 1 ), 

vu l'avis du Comité des régions ( 2 ), 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire ( 3 ), 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 26 mars 2010, le Conseil européen a accepté la 
proposition de la Commission de lancer une nouvelle 
stratégie, «Europe 2020». L'une des priorités de la stra
tégie «Europe 2020» est de parvenir à une croissance 
durable en promouvant une économie plus efficace 
dans l'utilisation des ressources, plus durable et plus 
compétitive. Cette stratégie accorde une place privilégiée 
aux infrastructures énergétiques dans le cadre de l'initia
tive phare «Une Europe efficace dans l'utilisation des 
ressources» en soulignant la nécessité de moderniser au 
plus vite les réseaux européens en les interconnectant au 
niveau continental, notamment en vue d'intégrer les 
sources d'énergie renouvelables. 

(2) L'objectif pour les États membres d'atteindre un niveau 
d'interconnexions électriques équivalent au minimum à 
10 % de leur capacité de production installée, tel qu'il a 
été fixé dans les conclusions du Conseil européen de 
Barcelone de mars 2002, n'a pas encore été atteint. 

(3) Dans sa communication intitulée «Priorités en matière 
d'infrastructures énergétiques pour 2020 et au-delà — 
Schéma directeur pour un réseau énergétique européen 
intégré», qui a été suivie des conclusions du Conseil du 

28 février 2011 et de la résolution du Parlement euro
péen ( 4 ), la Commission a appelé à une nouvelle politique 
en matière d'infrastructures énergétiques pour optimiser 
le développement des réseaux à l'échelle européenne, 
jusqu'en 2020 et au-delà, afin de permettre à l'Union 
d'atteindre les objectifs fondamentaux de sa politique 
énergétique en matière de compétitivité, de durabilité et 
de sécurité de l'approvisionnement. 

(4) Le Conseil européen du 4 février 2011 a souligné la 
nécessité de moderniser et de développer les infrastruc
tures énergétiques de l'Europe et d'interconnecter les 
réseaux au-delà des frontières, afin de rendre effective la 
solidarité entre les États membres, de fournir des voies 
d'approvisionnement ou de transit et des sources 
d'énergie alternatives et de développer des sources 
d'énergie renouvelables en concurrence avec les sources 
d'énergie traditionnelles. Il a insisté sur le fait qu'aucun 
État membre ne devrait rester isolé des réseaux européens 
du gaz et de l'électricité au-delà de 2015, ni voir sa 
sécurité énergétique mise en péril par manque de 
connexions appropriées. 

(5) La décision n o 1364/2006/CE du Parlement européen et 
du Conseil ( 5 ) établit des orientations relatives aux 
réseaux transeuropéens d'énergie (RTE-E). Ces orienta
tions visent à soutenir l'achèvement du marché intérieur 
de l'énergie de l'Union tout en encourageant la rationalité 
dans la production, le transport, la distribution et l'utili
sation des ressources énergétiques, à réduire l'isolement 
des régions moins favorisées et insulaires, à assurer et à 
diversifier l'approvisionnement, les sources et les voies 
d'approvisionnement énergétiques de l'Union, notam
ment par la coopération avec les pays tiers, et à contri
buer au développement durable et à la protection de 
l'environnement. 

(6) L'évaluation du cadre actuel des RTE-E a montré claire
ment que si ce cadre a contribué positivement à certains 
projets sélectionnés en leur donnant une visibilité poli
tique, il manque de perspective et de flexibilité et n'est 
pas assez ciblé pour pouvoir combler les lacunes identi
fiées en matière d'infrastructures. Par conséquent, l'Union 
devrait intensifier ses efforts pour répondre aux défis 
futurs dans ce domaine et accorder toute l'attention 
voulue à l'identification des lacunes qui pourraient se 
présenter en matière de demande et de fourniture d'éner
gie.
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(7) Il est essentiel d'accélérer la rénovation des infrastructures 
énergétiques existantes et d'en construire de nouvelles 
pour atteindre les objectifs des politiques énergétique et 
climatique de l'Union, à savoir achever le marché inté
rieur de l'énergie, garantir la sécurité de l'approvisionne
ment, notamment pour le gaz et le pétrole, réduire de 
20 % (30 % si les conditions sont réunies) les émissions 
de gaz à effet de serre, porter à 20 % la part des énergies 
renouvelables dans la consommation finale d'énergie ( 1 ) 
et augmenter de 20 % l'efficacité énergétique d'ici à 2020, 
les gains d'efficacité énergétique pouvant contribuer à 
réduire la nécessité de construire de nouvelles infrastruc
tures. Dans le même temps, l'Union doit préparer ses 
infrastructures pour poursuivre la décarbonisation de 
son système énergétique sur le long terme à l'horizon 
2050. Par conséquent, le présent règlement devrait égale
ment être en mesure d'intégrer les éventuels objectifs 
futurs de la politique énergétique et climatique de 
l'Union. 

(8) Bien que la directive 2009/72/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant des règles 
communes pour le marché intérieur de l'électricité ( 2 ) et 
la directive 2009/73/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 13 juillet 2009 concernant des règles 
communes pour le marché intérieur du gaz naturel ( 3 ) 
prévoient un marché intérieur de l'énergie, le marché 
reste fragmenté car les interconnexions entre les 
réseaux nationaux d'énergie sont insuffisantes, et les 
infrastructures énergétiques existantes ne sont pas utili
sées de façon optimale. Cependant, il est impératif de 
disposer de réseaux intégrés à l'échelle de l'Union et de 
mettre en place des réseaux intelligents pour créer un 
marché intégré qui soit compétitif et fonctionne correc
tement, pour parvenir à une utilisation optimale des 
infrastructures énergétiques, pour améliorer l'efficacité 
énergétique et l'intégration des sources d'énergie renou
velables décentralisées, ainsi que pour promouvoir la 
croissance, l'emploi et le développement durable. 

(9) Les infrastructures énergétiques de l'Union devraient être 
modernisées afin d'éviter les défaillances techniques et de 
renforcer leur résilience face à ces défaillances et aux 
catastrophes naturelles ou d'origine humaine, aux effets 
négatifs du changement climatique et aux menaces qui 
pèsent sur leur sécurité, notamment en ce qui concerne 
les infrastructures critiques européennes telles que défi
nies par la directive 2008/114/CE du Conseil du 
8 décembre 2008 concernant le recensement et la dési
gnation des infrastructures critiques européennes ainsi 
que l'évaluation de la nécessité d'améliorer leur protec
tion ( 4 ). 

(10) Le transport du pétrole par oléoduc terrestre plutôt que 
par mer devrait contribuer notablement à réduire les 
risques environnementaux liés au transport du pétrole. 

(11) L'importance des réseaux intelligents pour la réalisation 
des objectifs de l'Union en matière de politique énergé
tique a été reconnue par la Commission dans sa commu
nication du 12 avril 2011 intitulée «Réseaux intelligents: 
de l'innovation au déploiement». 

(12) Les installations de stockage d'énergie ainsi que les instal
lations de réception, stockage et regazéification ou 
décompression du gaz naturel liquéfié (GNL) et du gaz 
naturel comprimé (GNC) revêtent une importance crois
sante pour les infrastructures énergétiques européennes. 
Le développement de ces infrastructures énergétiques est 
un élément important d'une infrastructure de réseau en 
bon état de fonctionnement. 

(13) La communication de la Commission du 7 septembre 
2011 intitulée «La politique énergétique de l'UE: s'investir 
avec des partenaires au-delà de nos frontières» a souligné 
la nécessité pour l'Union d'inclure la promotion du déve
loppement des infrastructures énergétiques dans ses rela
tions extérieures afin de soutenir le développement socio- 
économique au-delà de ses frontières. L'Union devrait 
faciliter les projets d'infrastructures qui relient ses 
réseaux énergétiques à ceux de pays tiers, notamment 
des pays voisins et des pays avec lesquels elle a établi 
une coopération spécifique dans le domaine de l'énergie. 

(14) Afin d'assurer la stabilité de la tension et de la fréquence, 
il convient d'accorder une attention particulière à la stabi
lité du réseau électrique européen dans des conditions qui 
peuvent varier en raison de l'afflux croissant d'énergie 
issue de sources d'énergie renouvelables qui sont fluc
tuantes par nature. 

(15) Les investissements nécessaires d'ici à 2020 dans les 
infrastructures de transport d'électricité et de gaz d'im
portance européenne ont été estimés à environ 200 
milliards d'euros. La hausse significative des volumes d'in
vestissement par rapport aux tendances passées et l'ur
gence de mettre en œuvre les priorités en matière d'in
frastructures énergétiques requièrent une nouvelle 
approche en matière de réglementation et de financement 
des infrastructures énergétiques, notamment transfronta
lières. 

(16) Le document de travail des services de la Commission 
établi pour le Conseil du 10 juin 2011 et intitulé 
«Besoins et déficits d'investissements dans les infrastruc
tures énergétiques» a souligné qu'environ la moitié du 
total des investissements nécessaires pour la décennie 
d'ici à 2020 risque de ne pas être réalisée ou d'être 
réalisée hors délai en raison des obstacles liés à l'octroi 
des autorisations, à la réglementation et au financement.

FR L 115/40 Journal officiel de l’Union européenne 25.4.2013 

( 1 ) Directive 2009/28/CE du Parlement européen et du Conseil du 
23 avril 2009 relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie 
produite à partir de sources renouvelables (JO L 140 du 5.6.2009, 
p. 16). 

( 2 ) JO L 211 du 14.8.2009, p. 55. 
( 3 ) JO L 211 du 14.8.2009, p. 94. 
( 4 ) JO L 345 du 23.12.2008, p. 75.



(17) Le présent règlement établit des règles visant à déve
lopper et rendre interopérables en temps utile les 
réseaux transeuropéens d'énergie, dans le but de réaliser 
les objectifs du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne en matière de politique énergétique, c'est-à- 
dire assurer le fonctionnement du marché intérieur de 
l'énergie et la sécurité de l'approvisionnement énergétique 
dans l'Union, promouvoir l'efficacité énergétique et les 
économies d'énergie ainsi que le développement des éner
gies nouvelles et renouvelables, et promouvoir l'intercon
nexion des réseaux énergétiques. En poursuivant ces 
objectifs, le présent règlement contribue à une croissance 
intelligente, durable et inclusive, et elle profite à toute 
l'Union en termes de compétitivité et de cohésion écono
mique, sociale et territoriale. 

(18) Il est essentiel au développement des réseaux transeuro
péens et à leur interopérabilité effective de veiller à la 
coordination opérationnelle entre les gestionnaires de 
réseau de transport (GRT) d'électricité. Afin d'assurer 
des conditions uniformes d'exécution des dispositions 
pertinentes du règlement (CE) n o 714/2009 du Parlement 
européen et du Conseil du 13 juillet 2009 sur les condi
tions d'accès au réseau pour les échanges transfrontaliers 
d'électricité ( 1 ) à cet égard, il convient de conférer des 
compétences d'exécution à la Commission. Ces compé
tences d'exécution devraient être exercées en conformité 
avec le règlement (UE) n o 182/2011 du Parlement euro
péen et du Conseil du 16 février 2011 établissant les 
règles et principes généraux relatifs aux modalités de 
contrôle par les États membres de l'exercice des compé
tences d'exécution par la Commission ( 2 ). Il convient 
d'avoir recours à la procédure d'examen pour l'adoption 
des orientations sur la mise en œuvre de la coordination 
opérationnelle entre les GRT d'électricité au niveau de 
l'Union étant donné que ces orientations s'appliqueront 
de manière générale à tous les GRT. 

(19) Des missions supplémentaires importantes sont attribuées 
au titre du présent règlement à l'Agence de coopération 
des régulateurs de l'énergie (ci-après dénommée «Agence») 
instituée par le règlement (CE) n o 713/2009 du Parle
ment européen et du Conseil ( 3 ), laquelle devrait avoir 
le droit de prélever des redevances pour une partie de 
ces missions supplémentaires. 

(20) À l'issue de consultations approfondies avec l'ensemble 
des États membres et parties intéressées, la Commission a 
recensé douze priorités en matière d'infrastructures éner
gétiques transeuropéennes stratégiques, dont la mise en 
œuvre d'ici à 2020 est essentielle pour la réalisation des 
objectifs de l'Union en matière de politique énergétique et 
climatique. Ces priorités couvrent différentes zones 
géographiques ou domaines thématiques en matière de 
transport et de stockage de l'électricité, de transport et de 

stockage du gaz et d'infrastructures destinées au gaz 
naturel liquéfié ou comprimé, de réseaux intelligents, 
d'autoroutes de l'électricité, d'infrastructures de transport 
du dioxyde de carbone et d'infrastructures pétrolières. 

(21) Les projets d'intérêt commun devraient respecter des 
critères communs, transparents et objectifs, au regard 
de leur contribution aux objectifs de la politique énergé
tique. Pour l'électricité et le gaz, les projets devraient faire 
partie du dernier plan décennal de développement du 
réseau disponible afin de pouvoir être inscrits sur la 
deuxième liste et sur les listes suivantes de l'Union. 
Ledit plan devrait notamment tenir compte des conclu
sions du Conseil européen du 4 février 2011 en ce qui 
concerne la nécessité d'intégrer les marchés de l'énergie 
périphériques. 

(22) Il convient d'établir des groupes régionaux chargés de 
proposer et de réexaminer les projets d'intérêt commun 
afin de dresser des listes régionales de projets d'intérêt 
commun. Afin d'assurer un large consensus, ces groupes 
régionaux devraient assurer une coopération étroite entre 
les États membres, les autorités de régulation nationales, 
les promoteurs de projets et les parties prenantes perti
nentes. La coopération devrait reposer autant que 
possible sur les structures de coopération régionale exis
tantes des autorités de régulation nationales et les GRT et 
sur d'autres structures établies par les États membres et la 
Commission. Dans le cadre de cette coopération, les 
autorités de régulation nationales devraient, au besoin, 
conseiller les groupes régionaux, notamment sur le 
réalisme des aspects réglementaires des projets proposés 
et du calendrier proposé pour la décision réglementaire 
d'approbation. 

(23) Afin que la liste des projets d'intérêt commun de l'Union 
(ci-après dénommée «liste de l'Union») soit limitée aux 
projets qui contribuent le plus à la mise en œuvre des 
corridors et domaines prioritaires en matière d'infrastruc
tures énergétiques stratégiques, il convient de déléguer à 
la Commission le pouvoir d'adopter et de réviser la liste 
de l'Union conformément à l'article 290 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, sans préjudice du 
droit des États membres d'approuver des projets d'intérêt 
commun ayant un lien avec leur territoire. Selon l'analyse 
effectuée dans le cadre de l'étude d'impact qui accom
pagne la proposition ayant conduit au présent règlement, 
le nombre de ces projets est estimé à environ 100 dans le 
domaine de l'électricité et 50 dans le domaine du gaz. 
Compte tenu de cette estimation et de la nécessité de 
veiller à ce que les objectifs fixés dans le présent règle
ment soient atteints, le nombre total de projets d'intérêt 
commun devrait rester gérable et ne devrait donc pas 
dépasser significativement le nombre de 220. Il convient 
que, lorsqu'elle prépare et élabore des actes délégués, la 
Commission veille à ce que les documents pertinents 
soient transmis simultanément, en temps utile et de 
façon appropriée, au Parlement européen et au Conseil.
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(24) Une nouvelle liste de l'Union devrait être dressée tous les 
deux ans. Les projets d'intérêt commun qui sont achevés 
ou qui ne remplissent plus les critères et exigences perti
nents fixés par le présent règlement ne devraient pas 
figurer sur la nouvelle liste de l'Union. C'est la raison 
pour laquelle les projets d'intérêt commun existants qui 
doivent être inscrits sur la nouvelle liste de l'Union 
devraient être soumis à la même procédure de sélection 
que les projets proposés aux fins de l'établissement de 
listes régionales et de la liste de l'Union; toutefois, il 
convient de veiller à limiter autant que possible la 
charge administrative qui en découle, par exemple en 
utilisant dans la mesure du possible les informations 
transmises précédemment, et en tenant compte des 
rapports annuels des promoteurs de projets. 

(25) Les projets d'intérêt commun devraient être mis en 
œuvre le plus rapidement possible et être suivis étroite
ment et évalués de manière approfondie, tout en rédui
sant la charge administrative des promoteurs de projets à 
un minimum. La Commission devrait nommer des coor
donnateurs européens pour les projets d'intérêt commun 
qui rencontrent des difficultés particulières. 

(26) Les procédures d'octroi des autorisations ne devraient ni 
entraîner de charge administrative disproportionnée par 
rapport à la taille et à la complexité d'un projet, ni 
entraver le développement des réseaux transeuropéens 
et l'accès au marché. Les conclusions du Conseil du 
19 février 2009 ont souligné la nécessité d'identifier et 
de supprimer les obstacles à l'investissement, notamment 
par la rationalisation des procédures de planification et 
de consultation. Ces conclusions ont été appuyées par les 
conclusions du Conseil européen du 4 février 2011 qui a 
rappelé l'importance de rationaliser et d'améliorer les 
procédures d'octroi des autorisations, dans le respect 
des compétences nationales. 

(27) La planification et la mise en œuvre des projets d'intérêt 
commun de l'Union dans le domaine des infrastructures 
d'énergie, de transport et de télécommunication devraient 
être coordonnées afin de créer des synergies lorsque cela 
s'avère pertinent, de manière générale, d'un point de vue 
économique, technique, environnemental ou du point de 
vue de l'aménagement du territoire, en tenant dûment 
compte des aspects pertinents liés à la sécurité. Ainsi, 
lors de la planification des différents réseaux européens, 
il serait possible de privilégier l'intégration des réseaux de 
transport, des réseaux de communication et des réseaux 
énergétiques afin de garantir une occupation minimale du 
territoire, tout en veillant à réutiliser, si possible, les 
tracés existants ou désaffectés, en vue de réduire au 
minimum les incidences négatives d'ordre socio-écono
mique, environnemental et financier. 

(28) Les projets d'intérêt commun devraient bénéficier d'un 
«statut prioritaire» au niveau national, qui leur permette 
de bénéficier d'un traitement administratif rapide. Les 
projets d'intérêt commun devraient être considérés par 

les autorités compétentes comme étant dans l'intérêt 
public. Dans le cas où il existerait des raisons d'intérêt 
public majeur, des projets générant des incidences néga
tives sur l'environnement devraient néanmoins recevoir 
une autorisation, lorsque toutes les conditions prévues 
dans la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 
1992 concernant la conservation des habitats naturels 
ainsi que de la faune et de la flore sauvages ( 1 ) et la 
directive 2000/60/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour 
une politique communautaire dans le domaine de l'eau ( 2 ) 
sont remplies. 

(29) La création d'une ou de plusieurs autorités compétentes 
intégrant ou coordonnant l'ensemble des procédures 
d'octroi des autorisations («guichet unique») devrait 
réduire la complexité, accroître l'efficacité et la trans
parence et favoriser la coopération entre les États 
membres. Après leur désignation, les autorités compé
tentes devraient être opérationnelles dès que possible. 

(30) Malgré l'existence de normes établies relatives à la parti
cipation du public aux procédures décisionnelles en 
matière d'environnement, des mesures supplémentaires 
sont nécessaires pour garantir l'usage des normes les 
plus élevées possibles en matière de transparence et de 
participation du public pour toutes les questions perti
nentes liées à la procédure d'octroi des autorisations pour 
les projets d'intérêt commun. 

(31) L'application correcte et coordonnée de la directive 
2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 
13 décembre 2011 concernant l'évaluation des inci
dences de certains projets publics et privés sur l'environ
nement ( 3 ), de la directive 2001/42/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'éva
luation des incidences de certains plans et programmes 
sur l'environnement ( 4 ), le cas échéant, de la convention 
sur l'accès à l'information, la participation du public au 
processus décisionnel et l'accès à la justice en matière 
d'environnement, signée à Aarhus le 25 juin 1998 ( 5 ) 
(ci-après dénommée «convention d'Aarhus»), et de la 
convention d'Espoo sur l'évaluation de l'impact sur l'en
vironnement dans un contexte transfrontière (ci-après 
dénommée «convention d'Espoo»), devrait permettre d'as
surer l'harmonisation des principes essentiels d'évaluation 
des incidences environnementales, y compris dans un 
contexte transfrontalier. Les États membres devraient 
coordonner leurs évaluations en ce qui concerne les 
projets d'intérêt commun et réaliser, si possible, des 
évaluations conjointes. Les États membres devraient être 
encouragés à échanger leurs bonnes pratiques et à 
renforcer leur capacité administrative pour les procédures 
d'octroi des autorisations.

FR L 115/42 Journal officiel de l’Union européenne 25.4.2013 

( 1 ) JO L 206 du 22.7.1992, p. 7. 
( 2 ) JO L 327 du 22.12.2000, p. 1. 
( 3 ) JO L 26 du 28.1.2012, p. 1. 
( 4 ) JO L 197 du 21.7.2001, p. 30. 
( 5 ) JO L 124 du 17.5.2005, p. 4.



(32) Il importe de rationaliser et d'améliorer les procédures 
d'octroi des autorisations tout en respectant, dans la 
mesure du possible en tenant dûment compte du prin
cipe de subsidiarité, les compétences et procédures natio
nales applicables à la construction de nouvelles infra
structures. Étant donné qu'il est urgent de développer 
les infrastructures énergétiques, la simplification des 
procédures d'octroi des autorisations devrait être assortie 
d'une échéance claire avant laquelle les autorités respec
tives devraient rendre leur décision relative à la construc
tion du projet. Il importe que ledit délai permette un gain 
d'efficacité dans la définition et le déroulement des procé
dures et qu'il n'empêche en aucun cas l'application des 
normes élevées de protection de l'environnement et de 
participation du public. En ce qui concerne les délais 
maximaux fixés par le présent règlement, les États 
membres pourraient néanmoins s'efforcer, dans la 
mesure du possible, de réduire encore ceux-ci. Les auto
rités compétentes devraient veiller au respect de ces 
échéances et les États membres devraient s'efforcer de 
veiller à ce que les recours contestant la légalité d'une 
décision globale quant au fond ou à la procédure soient 
traités le plus efficacement possible. 

(33) Lorsque les États membres l'estiment utile, ils peuvent 
inclure dans la décision globale les décisions adoptées 
dans le cadre de: négociations menées avec des proprié
taires fonciers particuliers pour l'octroi de l'accès à la 
propriété, du droit de propriété sur un bien ou du 
droit d'occupation de celui-ci; plans d'aménagement du 
territoire qui déterminent l'affectation générale des sols 
d'une région déterminée, qui englobent d'autres dévelop
pements tels que les autoroutes, les voies ferrées, les 
immeubles et les zones naturelles protégées, et qui ne 
sont pas réalisés dans le but spécifique du projet envi
sagé; l'octroi de permis d'exploitation. Dans le cadre des 
procédures d'octroi des autorisations, un projet d'intérêt 
commun pourrait englober des infrastructures qui s'y 
rapportent dans la mesure où elles sont essentielles à la 
construction ou au fonctionnement du projet. 

(34) Le présent règlement, notamment les dispositions rela
tives à l'octroi des autorisations, à la participation du 
public et à la mise en œuvre des projets d'intérêt 
commun, devrait s'appliquer sans préjudice du droit 
international et du droit de l'Union, notamment les 
dispositions relatives à la protection de l'environnement 
et de la santé publique et celles adoptées dans le cadre de 
la politique commune de la pêche et de la politique 
maritime commune. 

(35) Les coûts d'élaboration, de construction, d'exploitation et 
d'entretien des projets d'intérêt commun devraient en 
général être entièrement supportés par les utilisateurs 
de l'infrastructure. Les projets d'intérêt commun devraient 
pouvoir bénéficier d'une répartition transfrontalière des 
coûts lorsqu'une évaluation de la demande du marché 
ou de l'incidence escomptée sur les tarifs a montré que 
l'on ne pouvait pas s'attendre à ce que les coûts soient 
couverts par les tarifs payés par les utilisateurs de l'infra
structure. 

(36) L'analyse, fondée sur une méthodologie harmonisée, à 
l'échelle du système énergétique, des coûts et avantages 

d'un projet d'infrastructure devrait servir de base de 
discussion pour la répartition appropriée des coûts, et 
ce dans le cadre des plans décennaux de développement 
du réseau établis par les réseaux européens des gestion
naires de réseau de transport au titre du règlement (CE) 
n o 714/2009 et du règlement (CE) n o 715/2009 du 
Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 
concernant les conditions d'accès aux réseaux de trans
port de gaz naturel ( 1 ), et révisés par l'Agence. Cette 
analyse pourrait tenir compte des indicateurs et des 
valeurs de référence correspondantes pour la compa
raison des coûts d'investissement unitaires. 

(37) Le marché intérieur de l'énergie étant de plus en plus 
intégré, il est nécessaire d'adopter des règles claires et 
transparentes sur la répartition transfrontalière des 
coûts afin d'accélérer les investissements dans les infra
structures transfrontalières. Le Conseil européen du 
4 février 2011 a rappelé qu'il importe de favoriser la 
mise en place d'un cadre réglementaire attractif pour 
les investissements dans les réseaux en fixant les tarifs 
à des niveaux correspondant aux besoins de financement 
et en répartissant les coûts d'une manière appropriée 
pour les investissements transnationaux, tout en renfor
çant la concurrence et la compétitivité et en tenant 
compte des répercussions sur les consommateurs. Dans 
leurs décisions de répartition transfrontalière des coûts, 
les autorités de régulation nationales devraient veiller à ce 
que l'incidence de cette répartition sur les tarifs nationaux 
ne constitue pas une charge disproportionnée pour les 
consommateurs. Les autorités de régulation nationales 
devraient également éviter les risques de double soutien 
aux projets en tenant compte des redevances et recettes 
réelles ou estimées. Ces redevances et recettes ne 
devraient être prises en considération que dans la 
mesure où elles sont destinées à couvrir les coûts en 
question et où elles se rapportent aux projets. Lorsqu'une 
demande d'investissement tient compte d'avantages situés 
hors des frontières des États membres concernés, les 
autorités de régulation nationales devraient consulter les 
GRT concernés à propos de l'analyse coûts/avantages du 
projet. 

(38) Le droit en vigueur sur le marché intérieur de l'énergie 
prévoit que les tarifs d'accès aux réseaux de gaz et d'élec
tricité fournissent des mesures incitatives appropriées 
pour les investissements. Lorsqu'elles appliquent le droit 
en vigueur sur le marché intérieur de l'énergie, les auto
rités de régulation nationales devraient assurer un cadre 
réglementaire stable et prévisible, avec des mesures inci
tatives, y compris à long terme, en faveur de projets 
d'intérêt commun, qui sont proportionnées au niveau 
de risque spécifique du projet concerné. Cette approche 
s'applique notamment aux technologies de transport 
d'électricité novatrices qui permettent l'intégration à 
grande échelle des énergies renouvelables, des ressources 
énergétiques décentralisées ou de la réponse à la demande 
dans les réseaux interconnectés, et aux infrastructures de 
transport de gaz qui offrent au marché la possibilité 
d'effectuer des réservations anticipées de capacités ou 
une flexibilité accrue permettant des échanges à court 
terme ou la fourniture d'énergie d'appoint en cas de 
perturbations de l'approvisionnement.
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(39) Le présent règlement ne s'applique qu'à l'octroi d'autori
sations pour des projets d'intérêt commun au sens du 
présent règlement, à la participation du public à ces 
projets et à leur traitement réglementaire. Les États 
membres peuvent néanmoins, en vertu de leur droit 
national, appliquer des règles identiques ou semblables 
à d'autres projets n'ayant pas le statut de projets d'intérêt 
commun relevant du champ d'application du présent 
règlement. En ce qui concerne les mesures incitatives 
réglementaires, les États membres peuvent appliquer, en 
vertu de leur droit national, des règles identiques ou 
semblables aux projets d'intérêt commun relevant de la 
catégorie du stockage d'électricité. 

(40) Les États membres dont le droit ne prévoit pas actuelle
ment la possibilité d'attribuer le statut juridique le plus 
élevé existant au niveau national à des projets d'infra
structures énergétiques dans le cadre de procédures d'oc
troi d'autorisations devraient envisager la mise en place 
d'un tel statut, notamment après avoir évalué si ce statut 
permettrait d'accélérer la procédure d'octroi des autorisa
tions. 

(41) Le programme énergétique européen pour la relance 
(PEER) établi par le règlement (CE) n o 663/2009 du 
Parlement européen et du Conseil ( 1 ) a montré, dans le 
cadre de la mise en œuvre des projets d'importance euro
péenne, la valeur ajoutée du levier financier exercé sur les 
fonds privés par l'apport d'une aide financière substan
tielle de l'Union européenne. Le Conseil européen du 
4 février 2011 a reconnu que certains projets d'infra
structures énergétiques pourraient nécessiter un finance
ment public limité pour encourager les financements 
privés. Étant donné la crise économique et financière et 
les contraintes budgétaires, un soutien ciblé, sous la 
forme de subventions et d'instruments financiers, 
devrait être mis en place au titre du prochain cadre 
financier pluriannuel, dans le but d'attirer de nouveaux 
investisseurs dans les corridors et domaines prioritaires 
en matière d'infrastructures énergétiques, tout en mainte
nant la contribution budgétaire de l'Union à un mini
mum. Les mesures concernées devraient tirer parti de 
l'expérience acquise lors de la phase pilote d'introduction 
d'emprunts obligataires pour le financement de projets 
d'infrastructures. 

(42) Les projets d'intérêt commun dans les domaines de l'élec
tricité, du gaz et du dioxyde de carbone devraient être 
éligibles à une aide financière de l'Union pour des études 
et, sous certaines conditions, pour des travaux dès que ce 
financement devient disponible au titre du règlement 
pertinent établissant un mécanisme pour l'interconnexion 
en Europe, soit sous la forme de subventions, soit sous la 
forme d'instruments financiers innovants. Cette approche 
garantira qu'une aide sur mesure est apportée aux projets 
d'intérêt commun qui ne sont pas viables au regard du 
cadre réglementaire et des conditions du marché 

existants. Il importe de prévenir toute distorsion de 
concurrence, notamment entre les projets contribuant à 
la réalisation des mêmes corridors prioritaires de l'Union. 
Une telle aide financière devrait assurer les synergies 
nécessaires avec les Fonds structurels, qui financeront 
les réseaux intelligents de distribution d'énergie d'impor
tance locale ou régionale. Une logique en trois étapes 
s'applique aux investissements dans des projets d'intérêt 
commun. Tout d'abord, les investissements devraient être 
confiés en priorité au marché. Ensuite, si les investis
sements ne sont pas réalisés par le marché, des solutions 
réglementaires devraient être envisagées, au besoin en 
ajustant le cadre réglementaire concerné et en veillant à 
sa bonne application. Enfin, si les deux premières étapes 
ne suffisent pas à garantir les investissements nécessaires 
dans des projets d'intérêt commun, une aide financière de 
l'Union pourrait être octroyée si le projet d'intérêt 
commun remplit les critères d'éligibilité applicables. 

(43) Étant donné que l'objectif du présent règlement, à savoir 
développer et rendre interopérables les réseaux transeu
ropéens d'énergie et réaliser la connexion à ces réseaux, 
ne peut pas être atteint de manière suffisante par les États 
membres et peut donc être mieux atteint au niveau de 
l'Union, celle-ci peut prendre des mesures conformément 
au principe de subsidiarité consacré à l'article 5 du traité 
sur l'Union européenne. En vertu du principe de propor
tionnalité énoncé audit article, le présent règlement n'ex
cède pas ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif. 

(44) Il convient dès lors de modifier les règlements (CE) 
n o 713/2009, (CE) n o 714/2009 et (CE) n o 715/2009 
en conséquence. 

(45) Il convient dès lors d'abroger la décision 
n o 1364/2006/CE, 

ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 

Objet et champ d'application 

1. Le présent règlement établit des orientations pour le déve
loppement et l'interopérabilité en temps utile des corridors et 
domaines prioritaires en matière d'infrastructures énergétiques 
transeuropéennes énoncés à l'annexe I (ci-après dénommés «cor
ridors et domaines prioritaires en matière d'infrastructures éner
gétiques»).
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2. En particulier, le présent règlement: 

a) porte sur le recensement des projets d'intérêt commun 
nécessaires pour mettre en œuvre les corridors et domaines 
prioritaires relevant des catégories d'infrastructures énergé
tiques pour les secteurs de l'électricité, du gaz, du pétrole 
et du dioxyde de carbone énoncées à l'annexe II (ci-après 
dénommées «catégories d'infrastructures énergétiques»); 

b) facilite la mise en œuvre en temps utile des projets d'intérêt 
commun en rationalisant, en coordonnant de façon plus 
étroite et en accélérant les procédures d'octroi des autorisa
tions ainsi qu'en renforçant la participation du public; 

c) établit des règles et des orientations pour la répartition trans
frontalière des coûts et la mise en place de mesures incita
tives tenant compte des risques, applicables aux projets d'in
térêt commun; 

d) fixe les conditions d'éligibilité des projets d'intérêt commun 
pour une aide financière de l'Union. 

Article 2 

Définitions 

Aux fins du présent règlement, outre les définitions qui figurent 
dans les directives 2009/28/CE, 2009/72/CE et 2009/73/CE, 
ainsi que dans les règlements (CE) n o 713/2009, (CE) 
n o 714/2009 et (CE) n o 715/2009, on entend par: 

1) «infrastructure énergétique», tout équipement matériel ou 
toute installation relevant des catégories d'infrastructures 
énergétiques qui est situé dans l'Union ou qui relie 
l'Union à un ou plusieurs pays tiers; 

2) «décision globale», la décision ou l'ensemble des décisions 
prises par une ou des autorités d'un État membre, à l'ex
ception des cours et tribunaux, qui détermine si le promo
teur d'un projet peut se voir accorder ou non l'autorisation 
de construire l'infrastructure énergétique permettant de 
réaliser un projet, sans préjudice de toute décision prise 
dans le cadre d'une procédure de recours administratif; 

3) «projet», un(e) ou plusieurs lignes, gazoducs, oléoducs, 
installations ou équipements relevant des catégories d'infra
structures énergétiques; 

4) «projet d'intérêt commun», un projet nécessaire pour mettre 
en œuvre les corridors et les domaines prioritaires en 
matière d'infrastructures énergétiques énoncés à l'annexe I 
et inscrit sur la liste de projets d'intérêt commun de l'Union 
visée à l'article 3; 

5) «goulet d'étranglement des infrastructures énergétiques», la 
limitation des flux physiques dans un système énergétique 
en raison d'une capacité de transport insuffisante, qui 
comprend notamment l'absence d'infrastructure; 

6) «promoteur de projets», l'une des catégories suivantes: 

a) un GRT, un gestionnaire de réseau de distribution ou 
tout autre gestionnaire ou investisseur qui développe un 
projet d'intérêt commun; 

b) dans le cas où sont concernés plusieurs GRT, gestion
naires de réseau de distribution, autres gestionnaires, 
autres investisseurs, ou groupes de ces catégories, l'entité 
dotée de la personnalité juridique au titre du droit 
national applicable, désignée en vertu d'un arrangement 
contractuel entre ces parties et dotée de la capacité de 
contracter des obligations juridiques et d'assumer la 
responsabilité financière pour le compte des parties à 
l'arrangement contractuel; 

7) «réseau intelligent», un réseau électrique capable d'intégrer 
de manière efficace en termes de coûts le comportement et 
les actions de tous les utilisateurs qui y sont raccordés, y 
compris les producteurs, les consommateurs et ceux qui à 
la fois produisent et consomment, afin de garantir un 
système d'alimentation efficace sur le plan économique et 
durable, présentant des pertes faibles et un niveau élevé de 
qualité, de sécurité de l'approvisionnement et de sûreté; 

8) «travaux», l'achat, la fourniture et le déploiement des 
composants, des systèmes et des services, y compris des 
logiciels, la réalisation des activités de développement, de 
construction et d'installation relatives à un projet, la récep
tion des installations et le lancement d'un projet; 

9) «études», les activités nécessaires à la préparation de la mise 
en œuvre d'un projet, telles que les études préparatoires, de 
faisabilité, d'évaluation, d'essais et de validation, y compris 
des logiciels, et toute autre mesure d'appui technique, y 
compris les actions préalables à la définition et au dévelop
pement d'un projet ainsi qu'à la prise de décision quant à 
son financement, telles que les actions de reconnaissance 
sur les sites concernés et la préparation du montage finan
cier; 

10) «autorité de régulation nationale», une autorité de régula
tion nationale désignée conformément à l'article 35, para
graphe 1, de la directive 2009/72/CE ou à l'article 39, 
paragraphe 1, de la directive 2009/73/CE; 

11) «mise en service», la procédure de mise en exploitation d'un 
projet après sa construction.
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CHAPITRE II 

PROJETS D'INTÉRÊT COMMUN 

Article 3 

Liste des projets d'intérêt commun de l'Union 

1. Le présent règlement établit douze groupes régionaux (ci- 
après dénommés «groupes») comme il est énoncé à l'annexe III, 
partie 1. L'appartenance à un groupe est fondée sur chaque 
corridor et domaine prioritaire et leur couverture géographique 
respective comme il est énoncé à l'annexe I. Les pouvoirs de 
décision au sein des groupes sont réservés aux États membres et 
à la Commission, lesquels sont, à cette fin, désignés comme 
l'organe de décision des groupes. 

2. Chaque groupe adopte son propre règlement intérieur 
compte tenu des dispositions de l'annexe III. 

3. L'organe de décision de chaque groupe adopte une liste 
régionale de propositions de projets d'intérêt commun, dressée 
conformément à la procédure énoncée à l'annexe III, partie 2, 
en fonction de la contribution de chaque projet à la mise en 
œuvre des corridors et domaines prioritaires en matière d'infra
structures énergétiques et de leur conformité avec les critères 
énoncés à l'article 4. 

Lorsqu'un groupe dresse sa liste régionale: 

a) chaque proposition individuelle de projet d'intérêt commun 
requiert l'approbation des États membres dont le territoire 
est concerné par le projet; si un État membre refuse de 
donner son approbation, il présente les motifs de ce refus 
au groupe concerné; 

b) il tient compte de l'avis de la Commission visant à disposer 
d'un nombre total de projets d'intérêt commun qui soit 
gérable. 

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
en conformité avec l'article 16, qui fixe la liste des projets 
d'intérêt commun de l'Union (ci-après dénommée «liste de 
l'Union»), sous réserve de l'article 172, deuxième alinéa, du 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. La liste 
de l'Union prend la forme d'une annexe au présent règlement. 

Dans l'exercice de ses compétences, la Commission veille à ce 
que la liste de l'Union soit dressée tous les deux ans, sur la base 
des listes régionales adoptées par les organes de décision des 
groupes, comme l'indique l'annexe III, partie 1, point 2), confor
mément à la procédure énoncée au paragraphe 3 du présent 
article. 

La première liste de l'Union est adoptée au plus tard le 
30 septembre 2013. 

5. Lorsqu'elle adopte la liste de l'Union sur la base des listes 
régionales, la Commission: 

a) veille à ce que seuls les projets qui remplissent les critères de 
l'article 4 y soient inscrits; 

b) veille à la cohérence entre les régions en tenant compte de 
l'avis de l'Agence visé à l'annexe III, partie 2, point 12); 

c) tient compte des avis des États membres visés à l'annexe III, 
partie 2, point 9); et 

d) vise à ce que le nombre total de projets d'intérêt commun 
sur la liste de l'Union soit gérable. 

6. Les projets d'intérêt commun inscrits sur la liste de 
l'Union conformément au paragraphe 4 du présent article 
deviennent partie intégrante des plans d'investissement régio
naux pertinents en vertu de l'article 12 des règlements (CE) 
n o 714/2009 et (CE) n o 715/2009 et des plans décennaux 
nationaux de développement du réseau pertinents en vertu de 
l'article 22 des directives 2009/72/CE et 2009/73/CE et des 
autres plans d'infrastructures nationaux concernés, selon le 
cas. Ces projets reçoivent le degré de priorité le plus élevé 
possible au sein de chacun de ces plans. 

Article 4 

Critères applicables aux projets d'intérêt commun 

1. Les projets d'intérêt commun satisfont aux critères géné
raux suivants: 

a) le projet est nécessaire au minimum à l'un des corridors ou 
domaines prioritaires en matière d'infrastructures énergé
tiques; 

b) les avantages globaux potentiels du projet évalués conformé
ment aux critères spécifiques respectifs du paragraphe 2 l'em
portent sur les coûts qu'il représente, y compris à long 
terme; et 

c) le projet satisfait à l'un des critères suivants: 

i) il concerne au minimum deux États membres en traver
sant directement la frontière de deux ou plusieurs États 
membres; 

ii) il est situé sur le territoire d'un État membre et a une 
incidence transfrontalière importante, comme il est 
énoncé à l'annexe IV, point 1); 

iii) il traverse au minimum la frontière d'un État membre et 
d'un État de l'Espace économique européen. 

2. Les critères spécifiques suivants s'appliquent aux projets 
d'intérêt commun relevant des catégories spécifiques d'infra
structures énergétiques:
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a) pour les projets relatifs au transport et au stockage d'élec
tricité relevant des catégories d'infrastructures énergétiques 
énoncées à l'annexe II, points 1) a) à d), le projet doit 
contribuer de manière significative à la réalisation d'au 
moins l'un des critères spécifiques suivants: 

i) intégration du marché, entre autres en mettant fin à 
l'isolement d'au moins un État membre et en réduisant 
les goulets d'étranglement des infrastructures énergé
tiques; concurrence et flexibilité du système; 

ii) durabilité, entre autres au moyen de l'intégration des 
énergies renouvelables dans le réseau et du transport 
d'électricité produite à partir de sources renouvelables 
vers de grands centres de consommation et sites de 
stockage; 

iii) sécurité de l'approvisionnement, entre autres par l'inter
opérabilité, des connexions appropriées ainsi que la sécu
rité et la fiabilité de l'exploitation du système; 

b) pour les projets relatifs au gaz relevant des catégories d'in
frastructures énergétiques énoncées à l'annexe II, point 2), le 
projet doit contribuer de manière significative à la réalisation 
d'au moins l'un des critères spécifiques suivants: 

i) intégration du marché, entre autres en mettant fin à 
l'isolement d'au moins un État membre et en réduisant 
les goulets d'étranglement des infrastructures énergé
tiques; interopérabilité et flexibilité du système; 

ii) sécurité de l'approvisionnement, entre autres par des 
connexions appropriées et la diversification des sources 
d'approvisionnement, des partenaires fournisseurs et des 
voies d'approvisionnement; 

iii) concurrence, entre autres grâce à la diversification des 
sources d'approvisionnement, des partenaires fournis
seurs et des voies d'approvisionnement; 

iv) durabilité, entre autres par la réduction des émissions, le 
soutien à la production intermittente d'énergie à partir de 
sources d'énergie renouvelables et l'amélioration du déve
loppement du gaz renouvelable; 

c) pour les projets relatifs aux réseaux d'électricité intelligents 
relevant de la catégorie d'infrastructures énergétiques 
énoncée à l'annexe II, point 1) e), le projet doit contribuer 
de manière significative à la réalisation de tous les critères 
spécifiques suivants: 

i) intégration et participation d'utilisateurs du réseau expri
mant de nouvelles exigences techniques en ce qui 
concerne leur offre et leur demande d'électricité; 

ii) efficacité et interopérabilité du transport et de la distri
bution d'électricité dans l'exploitation quotidienne du 
réseau; 

iii) sécurité du réseau, contrôle du système et qualité de 
l'approvisionnement; 

iv) planification optimisée d'investissements efficaces en 
termes de coûts futurs dans le réseau; 

v) fonctionnement du marché et services aux consomma
teurs; 

vi) participation des utilisateurs à la gestion de leur consom
mation d'énergie; 

d) pour les projets relatifs au transport de pétrole relevant des 
catégories d'infrastructures énergétiques énoncées à l'annexe 
II, point 3), le projet doit contribuer de manière significative 
à la réalisation de tous les critères spécifiques suivants: 

i) sécurité de l'approvisionnement par la réduction de la 
dépendance à l'égard d'une seule source ou voie d'appro
visionnement; 

ii) utilisation efficace et durable des ressources par l'atténua
tion des risques environnementaux; 

iii) interopérabilité; 

e) pour les projets relatifs au transport de dioxyde de carbone 
relevant des catégories d'infrastructures énergétiques prévues 
à l'annexe II, point 4), le projet doit contribuer de manière 
significative à la réalisation de tous les critères spécifiques 
suivants: 

i) prévention des émissions de dioxyde de carbone, tout en 
maintenant la sécurité de l'approvisionnement en énergie; 

ii) renforcement de la résilience et de la sécurité du trans
port de dioxyde de carbone; 

iii) utilisation efficace des ressources, en permettant la 
connexion de multiples sources et sites de stockage de 
dioxyde de carbone via des infrastructures communes et 
en réduisant les charges et les risques pour l'environne
ment. 

3. Pour les projets relevant des catégories d'infrastructures 
énergétiques énoncées à l'annexe II, points 1) à 3), les critères 
énumérés dans le présent article sont évalués conformément aux 
indicateurs énoncés à l'annexe IV, points 2) à 5).

FR 25.4.2013 Journal officiel de l’Union européenne L 115/47



4. Afin de faciliter l'évaluation de tous les projets susceptibles 
d'être éligibles comme projets d'intérêt commun et d'être repris 
dans une liste régionale, chaque groupe évalue, de manière 
transparente et objective, la contribution de chacun des 
projets à la mise en œuvre d'un même corridor ou domaine 
prioritaire. Chaque groupe détermine sa méthode d'évaluation 
sur la base de la contribution globale aux critères visés au 
paragraphe 2; cette évaluation aboutit à un classement des 
projets destiné à un usage interne au groupe. Ni la liste régio
nale ni la liste de l'Union ne comportent de classement, et le 
classement ne peut être utilisé dans aucun autre but ultérieur, 
hormis celui décrit à l'annexe III, partie 2, point 14). 

Par ailleurs, lors de l'évaluation des projets, chaque groupe 
prend dûment en compte: 

a) l'urgence de chaque proposition de projet au regard de la 
réalisation des objectifs de la politique énergétique de l'Union 
en matière d'intégration du marché, entre autres en mettant 
fin à l'isolement d'au moins un État membre, ainsi qu'en 
matière de concurrence, de durabilité et de sécurité de l'ap
provisionnement; 

b) le nombre d'États membres concernés par chaque projet tout 
en veillant à l'égalité des chances pour les projets concernant 
des États membres périphériques; 

c) la contribution de chaque projet à la cohésion territoriale; et 

d) la complémentarité avec d'autres propositions de projets. 

Pour les projets de réseaux intelligents relevant de la catégorie 
d'infrastructures énergétiques énoncée à l'annexe II, point 1) e), 
un classement est réalisé pour les projets qui concernent les 
deux mêmes États membres, et le nombre d'utilisateurs 
concernés par le projet est également pleinement pris en 
compte, tout comme la consommation annuelle d'énergie 
ainsi que, dans la zone où se trouvent ces utilisateurs, la part 
de la production obtenue à partir de ressources non appelables. 

Article 5 

Mise en œuvre et suivi 

1. Les promoteurs de projets élaborent un plan de mise en 
œuvre pour les projets d'intérêt commun ainsi qu'un calendrier 
pour chacun des éléments suivants: 

a) les études de faisabilité et de conception; 

b) l'approbation par l'autorité de régulation nationale ou par 
toute autre autorité concernée; 

c) la construction et la mise en service; 

d) la planification de la procédure d'octroi des autorisations 
visée à l'article 10, paragraphe 4, point b). 

2. Les GRT, les gestionnaires de réseau de distribution et les 
autres opérateurs coopèrent les uns avec les autres en vue de 
faciliter le développement de projets d'intérêt commun situés 
sur leur territoire. 

3. L'Agence et les groupes concernés suivent l'avancement de 
la mise en œuvre des projets d'intérêt commun et, si nécessaire, 
formulent des recommandations pour faciliter la mise en œuvre 
des projets d'intérêt commun. Les groupes peuvent demander 
que des informations supplémentaires soient fournies conformé
ment aux paragraphes 4, 5 et 6, convoquer des réunions avec 
les parties concernées et inviter la Commission à vérifier sur 
place les informations fournies. 

4. Au plus tard le 31 mars de chaque année suivant l'année 
de l'inscription d'un projet d'intérêt commun sur la liste de 
l'Union au titre de l'article 3, les promoteurs de projets soumet
tent un rapport annuel, pour chaque projet relevant des caté
gories énoncées à l'annexe II, points 1) et 2), à l'autorité compé
tente visée à l'article 8, et à l'Agence ou, pour les projets rele
vant des catégories énoncées à l'annexe II, points 3) et 4), au 
groupe concerné. Ce rapport précise: 

a) les progrès réalisés dans le développement, la construction et 
la mise en service du projet, notamment en ce qui concerne 
la procédure d'octroi des autorisations et la procédure de 
consultation; 

b) le cas échéant, les retards par rapport au plan de mise en 
œuvre, les raisons de ces retards et les autres difficultés 
rencontrées; 

c) le cas échéant, un plan révisé visant à remédier aux retards. 

5. Dans les trois mois suivant la réception des rapports 
annuels visés au paragraphe 4 du présent article, l'Agence 
soumet aux groupes un rapport consolidé relatif aux projets 
d'intérêt commun relevant des catégories prévues à l'annexe II, 
points 1) et 2), évaluant les progrès accomplis et elle formule, le 
cas échéant, des recommandations sur la façon de remédier aux 
retards et aux difficultés rencontrées. Ce rapport consolidé 
évalue également, conformément à l'article 6, paragraphes 8 
et 9, du règlement (CE) n o 713/2009, la cohérence de la mise 
en œuvre des plans de développement du réseau à l'échelle de 
l'Union en ce qui concerne les corridors et domaines prioritaires 
en matière d'infrastructures énergétiques. 

6. Chaque année, les autorités compétentes visées à l'article 8 
informent le groupe concerné de l'état d'avancement et, le cas 
échéant, des retards dans la mise en œuvre des projets d'intérêt 
commun situés sur leur territoire en ce qui concerne les procé
dures d'octroi des autorisations, ainsi que des raisons de ces 
retards.
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7. Si la mise en service d'un projet d'intérêt commun est 
retardée par rapport au plan de mise en œuvre, sans que ce 
soit pour des raisons impérieuses échappant au contrôle du 
promoteur du projet: 

a) dès lors que les mesures visées à l'article 22, paragraphe 7, 
points a), b) ou c), des directives 2009/72/CE et 2009/73/CE 
s'appliquent conformément aux droits nationaux respectifs, 
les autorités de régulation nationales veillent à ce que l'inves
tissement soit mis en œuvre; 

b) si les mesures des autorités de régulation nationales confor
mément au point a), ne sont pas applicables, le promoteur 
du projet choisit une tierce partie pour réaliser le finance
ment ou la construction de tout ou partie du projet. Le 
promoteur du projet fait ce choix avant que le retard pris 
par rapport à la date de mise en service prévue dans le plan 
de mise en œuvre ne soit supérieur à deux ans; 

c) si une tierce partie n'est pas choisie conformément au point 
b), l'État membre ou, lorsque l'État membre le prévoit, l'au
torité de régulation nationale peut désigner, dans un délai de 
deux mois à compter de la date d'expiration du délai visé au 
point b), une tierce partie pour le financement ou la 
construction du projet, que le promoteur est tenu d'accepter; 

d) si le retard pris par rapport à la date de mise en service 
prévue dans le plan de mise en œuvre dépasse deux ans et 
deux mois, la Commission, moyennant l'accord des États 
membres concernés et en pleine collaboration avec ceux-ci, 
peut lancer un appel à propositions ouvert à toute tierce 
partie en mesure de devenir promoteur de projet pour la 
construction du projet en fonction d'un calendrier convenu; 

e) lorsque les points c) ou d) s'appliquent, le gestionnaire de 
réseau dans la zone duquel se situe l'investissement fournit 
aux opérateurs, aux investisseurs ou aux tierces parties 
chargés de la mise en œuvre du projet toutes les informa
tions nécessaires pour réaliser l'investissement, raccorde les 
nouveaux actifs au réseau de transport et, d'une manière 
générale, fait tout pour faciliter la mise en œuvre de l'inves
tissement et pour faire en sorte que l'exploitation et l'entre
tien du projet d'intérêt commun soient réalisés de manière 
sûre, fiable et efficace. 

8. Un projet d'intérêt commun peut être retiré de la liste de 
l'Union conformément à la procédure établie à l'article 3, para
graphe 4, si le projet a été inscrit sur cette liste sur la base 
d'informations incorrectes ayant constitué un facteur décisif 
dans cette inscription ou si le projet n'est pas conforme au 
droit de l'Union. 

9. Les projets qui ne sont plus inscrits sur la liste de l'Union 
perdent tous les droits et obligations liés au statut de projet 
d'intérêt commun découlant du présent règlement. 

Toutefois, un projet qui n'est plus inscrit sur la liste de l'Union 
mais pour lequel un dossier de demande a été accepté pour 
examen par l'autorité compétente conserve les droits et obliga
tions découlant du chapitre III, sauf lorsque le projet n'est plus 
inscrit sur la liste pour les motifs énoncés au paragraphe 8. 

10. Le présent article est sans préjudice de toute aide finan
cière accordée par l'Union à tout projet d'intérêt commun préa
lablement à son retrait de la liste de l'Union. 

Article 6 

Coordonnateurs européens 

1. Lorsqu'un projet d'intérêt commun rencontre d'impor
tantes difficultés de mise en œuvre, la Commission peut dési
gner, en accord avec les États membres concernés, un coordon
nateur européen pour une période d'un an maximum, renouve
lable deux fois. 

2. Le coordonnateur européen: 

a) promeut les projets pour lesquels il a été désigné coordon
nateur européen et favorise le dialogue transfrontalier entre 
les promoteurs de projets et toutes les parties prenantes 
concernées; 

b) assiste toutes les parties en tant que de besoin en consultant 
les parties prenantes concernées et en obtenant les permis 
nécessaires pour les projets; 

c) le cas échéant, conseille les promoteurs de projets sur le 
financement du projet; 

d) veille à ce que les États membres concernés apportent un 
soutien approprié et une orientation stratégique pour la 
préparation et la mise en œuvre des projets; 

e) soumet à la Commission chaque année et, le cas échéant, à 
la fin de son mandat, un rapport sur l'avancement des 
projets et sur toute difficulté ou tout obstacle susceptible 
de retarder notablement la date de mise en service des 
projets. La Commission transmet le rapport au Parlement 
européen et aux groupes concernés. 

3. Le coordonnateur européen est choisi sur la base de son 
expérience dans le domaine des tâches spécifiques qui lui sont 
assignées pour les projets concernés. 

4. La décision portant nomination du coordonnateur euro
péen précise le mandat, en spécifiant sa durée, les tâches spéci
fiques et les échéances correspondantes, ainsi que la méthodo
logie à suivre. L'effort de coordination est proportionnel à la 
complexité et à l'estimation des coûts des projets. 

5. Les États membres concernés coopèrent pleinement avec 
le coordonnateur européen dans l'exécution des tâches visées 
aux paragraphes 2 et 4.
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CHAPITRE III 

OCTROI DES AUTORISATIONS ET PARTICIPATION DU 
PUBLIC 

Article 7 

«Statut prioritaire» des projets d'intérêt commun 

1. L'adoption de la liste de l'Union établit, aux fins de toute 
décision émise dans le cadre de la procédure d'octroi des auto
risations, que ces projets sont nécessaires du point de vue de la 
politique énergétique, sans préjudice de la localisation, de l'ache
minement ou de la technologie exacts du projet. 

2. Pour assurer un traitement administratif efficace des 
dossiers de demande relatifs aux projets d'intérêt commun, les 
promoteurs de projets et toutes les autorités concernées veillent 
à ce que ces dossiers soient traités de la manière la plus rapide 
possible d'un point de vue légal. 

3. Les projets d'intérêt commun se voient attribuer le statut 
le plus important existant au niveau national, lorsqu'un tel 
statut existe dans le droit national, et sont traités en consé
quence lors des procédures d'octroi des autorisations — et, si 
le droit national le prévoit, dans le cadre de plans d'aménage
ment du territoire — y compris celles relatives à l'évaluation des 
incidences environnementales, selon les modalités prévues par le 
droit national applicable au type d'infrastructures énergétiques 
correspondant. 

4. Au plus tard le 16 août 2013, la Commission émet des 
orientations non contraignantes afin, d'une part, d'assister les 
États membres dans la définition de mesures législatives et 
non législatives adéquates pour rationaliser les procédures d'éva
luation des incidences environnementales et, d'autre part, de 
garantir l'application cohérente des procédures d'évaluation des 
incidences environnementales requises pour les projets d'intérêt 
commun au titre du droit de l'Union. 

5. Les États membres évaluent, en tenant dûment compte des 
orientations visées au paragraphe 4, quelles sont les mesures 
possibles pour rationaliser les procédures d'évaluation des inci
dences environnementales et garantir leur application cohérente, 
et informent la Commission du résultat de cette évaluation. 

6. Au plus tard neuf mois à compter de la date d'émission 
des orientations visées au paragraphe 4, les États membres 
prennent les mesures non législatives qu'ils ont déterminées 
au titre du paragraphe 5. 

7. Au plus tard vingt-quatre mois à compter de la date 
d'émission des orientations visées au paragraphe 4, les États 
membres prennent les mesures législatives qu'ils ont 

déterminées au titre du paragraphe 5. Ces mesures sont sans 
préjudice des obligations résultant du droit de l'Union. 

8. En ce qui concerne les incidences environnementales 
visées à l'article 6, paragraphe 4, de la directive 92/43/CEE et 
à l'article 4, paragraphe 7, de la directive 2000/60/CE, les 
projets d'intérêt commun sont considérés comme étant d'intérêt 
public du point de vue de la politique énergétique, et peuvent 
être considérés comme étant d'un intérêt public majeur, pour 
autant que toutes les conditions énoncées dans lesdites direc
tives sont remplies. 

Dans les cas où l'avis de la Commission est requis conformé
ment à la directive 92/43/CEE, la Commission et l'autorité 
compétente en vertu de l'article 9 du présent règlement veillent 
à ce que la décision prise au regard de l'intérêt public majeur 
d'un projet le soit dans la limite de l'échéance visée à l'article 10, 
paragraphe 1, du présent règlement. 

Article 8 

Organisation de la procédure d'octroi des autorisations 

1. Au plus tard le 16 novembre 2013, chaque État membre 
désigne une autorité nationale compétente responsable pour 
faciliter et coordonner la procédure d'octroi des autorisations 
aux projets d'intérêt commun. 

2. La responsabilité de l'autorité compétente visée au para
graphe 1 et/ou les tâches qui y sont liées peuvent être déléguées 
à une autre autorité ou exécutées par une autre autorité pour 
chaque projet d'intérêt commun ou pour chaque catégorie parti
culière de projets d'intérêt commun, à condition: 

a) que l'autorité compétente informe la Commission de cette 
délégation et que les informations contenues dans celle-ci 
soient publiées par l'autorité compétente ou par le promo
teur du projet sur le site web visé à l'article 9, paragraphe 7; 

b) qu'une seule autorité soit responsable par projet d'intérêt 
commun, qu'elle soit l'unique correspondant du promoteur 
du projet dans le cadre de la procédure menant à la décision 
globale pour un projet d'intérêt commun donné et qu'elle 
coordonne la soumission de l'ensemble des documents et 
informations pertinents. 

L'autorité compétente peut conserver la responsabilité de fixer 
des échéances, sans préjudice de celles fixées conformément à 
l'article 10. 

3. Sans préjudice des exigences applicables au titre du droit 
international et du droit de l'Union, l'autorité compétente prend 
des mesures pour faciliter la prise de décision globale. La déci
sion globale est rendue dans le délai visé à l'article 10, para
graphes 1 et 2 et conformément à l'un des schémas suivants:
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a) schéma intégré: la décision globale est prise par l'autorité 
compétente et constitue la seule décision juridiquement 
contraignante résultant de la procédure légale d'octroi des 
autorisations. Lorsque d'autres autorités sont concernées par 
le projet, elles peuvent, conformément au droit national, 
contribuer à la procédure en donnant leur avis, lequel est 
pris en compte par l'autorité compétente; 

b) schéma coordonné: la décision globale comprend plusieurs 
décisions individuelles juridiquement contraignantes rendues 
par plusieurs autorités concernées, qui sont coordonnées par 
l'autorité compétente. L'autorité compétente peut mettre en 
place un groupe de travail au sein duquel toutes les autorités 
concernées sont représentées, de manière à élaborer un 
planning pour l'octroi des autorisations conformément à 
l'article 10, paragraphe 4, point b), et à contrôler et coor
donner sa mise en œuvre. L'autorité compétente fixe, au cas 
par cas et en consultation avec les autres autorités concer
nées, le cas échéant conformément au droit national, et sans 
préjudice des délais fixés conformément à l'article 10, un 
délai raisonnable dans lequel les décisions individuelles sont 
rendues. L'autorité compétente peut prendre une décision 
individuelle pour le compte d'une autre autorité nationale 
concernée, si cette dernière n'a pas rendu sa décision dans le 
délai prescrit, ni dûment justifié ce retard; ou, lorsque le 
droit national le prévoit, et dans la mesure où cela est 
compatible avec le droit de l'Union, l'autorité compétente 
peut considérer qu'une autre autorité nationale concernée a, 
soit approuvé, soit refusé le projet si la décision de ladite 
autorité n'est pas rendue dans le délai imparti. Lorsque le 
droit national le prévoit, l'autorité compétente peut ignorer 
une décision individuelle prise par une autre autorité natio
nale concernée si elle considère que cette décision est insuf
fisamment motivée au regard des éléments de preuve sous- 
jacents soumis par l'autorité nationale concernée; ce faisant, 
l'autorité compétente veille à ce que les exigences requises 
au titre du droit international et du droit de l'Union soient 
respectées, et elle justifie dûment sa décision; 

c) schéma collaboratif: la décision globale est coordonnée par 
l'autorité compétente. L'autorité compétente fixe, au cas par 
cas et en consultation avec les autres autorités concernées, le 
cas échéant conformément au droit national, et sans préju
dice des délais fixés conformément à l'article 10, un délai 
raisonnable dans lequel les décisions individuelles sont 
rendues. Elle contrôle le respect des délais par les autorités 
concernées. 

Si une autorité concernée estime qu'elle ne pourra rendre une 
décision individuelle dans le délai prescrit, elle en informe dans 
les plus brefs délais l'autorité compétente et justifie ce retard. Par 
la suite, l'autorité compétente fixe un nouveau délai dans lequel 
cette décision individuelle est rendue, tout en continuant à 
respecter les échéances globales fixées conformément à l'ar
ticle 10. 

Dans le respect des spécificités nationales en matière de plani
fication et de procédures d'octroi des autorisations, les États 
membres peuvent choisir parmi les trois schémas visés au 
premier alinéa, points a), b) et c), pour faciliter et coordonner 
leurs procédures et retiennent le schéma le plus efficace. 
Lorsqu'un État membre choisit le schéma collaboratif, il 
informe la Commission des motifs de ce choix. La Commission 
réalise une évaluation de l'efficacité des schémas dans le rapport 
visé à l'article 17. 

4. Les États membres peuvent appliquer différents schémas 
parmi ceux exposés au paragraphe 3 pour les projets d'intérêt 
commun sur terre et en mer. 

5. Si un projet d'intérêt commun impose que des décisions 
soient prises dans deux ou plusieurs États membres, les autorités 
compétentes respectives prennent toutes les mesures nécessaires 
pour assurer entre eux une coopération et une coordination 
efficaces, y compris en ce qui concerne les dispositions visées 
à l'article 10, paragraphe 4. Les États membres s'efforcent d'éta
blir des procédures conjointes, notamment en ce qui concerne 
l'évaluation des incidences environnementales. 

Article 9 

Transparence et participation du public 

1. Au plus tard le 16 mai 2014, l'État membre ou l'autorité 
compétente publie, le cas échéant en collaboration avec d'autres 
autorités concernées, un manuel des procédures pour l'octroi 
des autorisations applicables aux projets d'intérêt commun. Le 
manuel est mis à jour en tant que de besoin et rendu accessible 
au public. Le manuel contient au minimum les informations 
mentionnées à l'annexe VI, point 1). Le manuel n'est pas juri
diquement contraignant, mais il peut faire référence à des 
dispositions juridiques pertinentes ou en citer. 

2. Sans préjudice des exigences prévues dans les conventions 
d'Aarhus et d'Espoo et dans le droit de l'Union applicable, 
toutes les parties qui interviennent dans la procédure d'octroi 
des autorisations respectent les principes de participation du 
public énoncés à l'annexe VI, point 3). 

3. Le promoteur de projets, dans un délai indicatif de trois 
mois à compter du début de la procédure d'octroi des autori
sations en vertu de l'article 10, paragraphe 1, point a), élabore 
un concept de participation du public et le soumet à l'autorité 
compétente, en suivant la procédure décrite dans le manuel visé 
au paragraphe 1 et conformément aux orientations exposées à 
l'annexe VI. L'autorité compétente demande des modifications 
ou approuve le concept de participation du public dans un délai 
de trois mois; ce faisant, elle tient compte de toute forme de 
participation et de consultation du public qui a eu lieu avant le 
début de la procédure d'octroi de l'autorisation, dans la mesure 
où cette participation et cette consultation du public ont 
répondu aux exigences du présent article.
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Lorsque le promoteur de projets a l'intention d'apporter des 
changements importants à un concept approuvé, il en 
informe l'autorité compétente. Dans ce cas, l'autorité compé
tente peut demander des modifications. 

4. Au moins une consultation publique est réalisée par le 
promoteur du projet ou, si le droit national l'exige, par l'autorité 
compétente, avant que ne soit soumis à cette dernière le dossier 
de demande final et complet en vertu de l'article 10, paragraphe 
1, point a). Ceci s'entend sans préjudice de toute consultation 
publique devant être réalisée après la soumission de la demande 
d'autorisation, conformément à l'article 6, paragraphe 2, de la 
directive 2011/92/UE. La consultation publique fournit des 
informations sur le projet aux parties prenantes visées à l'annexe 
VI, point 3) a), à un stade précoce, et contribue à déterminer 
l'emplacement ou la voie les plus adaptés et les points utiles à 
aborder dans le dossier de demande. Les conditions minimales 
applicables à cette consultation publique figurent à l'annexe VI, 
point 5). 

Le promoteur de projets prépare un rapport synthétisant les 
résultats des activités liées à la participation du public ayant 
eu lieu avant la soumission du dossier de demande, y compris 
les activités qui ont eu lieu avant le début de la procédure 
d'octroi des autorisations. Le promoteur de projets présente ce 
rapport en même temps que le dossier de demande à l'autorité 
compétente. Ces résultats sont dûment pris en compte dans la 
décision globale. 

5. Pour les projets traversant la frontière de deux ou 
plusieurs États membres, les consultations publiques réalisées 
en vertu du paragraphe 4 dans chacun des États membres 
concernés ont lieu dans un délai de deux mois maximum à 
compter de la date de lancement de la première consultation 
publique. 

6. Pour les projets susceptibles d'avoir des incidences trans
frontalières négatives significatives dans un ou plusieurs États 
membres voisins, lorsque l'article 7 de la directive 2011/92/UE 
et la convention d'Espoo s'appliquent, les informations perti
nentes sont mises à la disposition de l'autorité compétente 
des États membres voisins. L'autorité compétente des États 
membres voisins indique, le cas échéant dans le cadre de la 
procédure de notification, si elle ou une autre autorité 
concernée souhaite participer aux procédures de consultation 
publique qui la concernent. 

7. Le promoteur de projets ou, lorsque le droit national le 
prévoit, l'autorité compétente, crée et met régulièrement à jour 
un site web contenant les informations utiles relatives au projet 
d'intérêt commun, comportant un lien vers le site web de la 
Commission et conforme aux exigences prévues à l'annexe VI, 
point 6). La confidentialité des informations commercialement 
sensibles est préservée. 

En outre, les promoteurs de projets publient les informations 
pertinentes par le biais d'autres moyens d'information appro
priés et librement accessibles au public. 

Article 10 

Durée et mise en œuvre de la procédure d'octroi des 
autorisations 

1. La procédure d'octroi des autorisations comprend deux 
procédures: 

a) la procédure de demande préalable, qui a lieu dans un délai 
indicatif ne dépassant pas deux ans, couvre la période 
comprise entre le début de la procédure d'octroi des autori
sations et l'acceptation par l'autorité compétente du dossier 
de demande soumis. 

Cette procédure inclut la préparation de tout rapport envi
ronnemental devant être préparé par les promoteurs de 
projets. 

Afin de déterminer la date du début de la procédure d'octroi 
des autorisations, les promoteurs de projets notifient par 
écrit le projet à l'autorité compétente des États membres 
concernés, en y joignant une description raisonnablement 
détaillée du projet. Trois mois maximum suivant la réception 
de la notification, l'autorité compétente accepte, y compris 
au nom d'autres autorités concernées, ou, si elle considère la 
maturité du projet insuffisante pour lancer la procédure d'oc
troi des autorisations, rejette la notification par écrit. En cas 
de rejet, l'autorité compétente motive sa décision, y compris 
au nom d'autres autorités concernées. La date à laquelle 
l'autorité compétente signe la décision d'acceptation de la 
notification constitue la date du début de la procédure d'oc
troi des autorisations. Lorsque deux ou plusieurs États 
membres sont concernés, la date d'acceptation de la dernière 
notification par l'autorité compétente constitue la date du 
début de la procédure d'octroi des autorisations; 

b) la procédure légale d'octroi des autorisations, couvrant la 
période qui débute à la date d'acceptation du dossier de 
demande soumis et se termine lorsque la décision globale 
est prise, n'excède pas une durée d'un an et six mois. Les 
États membres peuvent fixer l'échéance à une date antérieure, 
s'ils l'estiment opportun. 

2. La durée combinée des deux procédures visées au para
graphe 1 n'excède pas trois ans et six mois. Toutefois, lorsque 
l'autorité compétente considère que l'une des deux ou les deux 
procédures constituant la procédure d'octroi des autorisations 
ne seront pas achevées avant l'expiration des délais visés au 
paragraphe 1, elle peut décider, avant leur expiration et au cas 
par cas, de prolonger l'un des délais ou les deux d'un maximum 
de neuf mois pour les deux procédures combinées. 

Dans ce cas, l'autorité compétente informe le groupe concerné 
et présente à ce dernier les mesures prises ou à prendre pour 
conclure la procédure d'octroi des autorisations dans le délai le 
plus bref possible. Le groupe peut demander à l'autorité compé
tente de l'informer régulièrement sur l'évolution de la situation à 
cet égard.
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3. Dans les États membres où la détermination d'une voie ou 
d'un emplacement, entreprise exclusivement aux fins spécifiques 
d'un projet planifié, y compris la planification de corridors 
spécifiques pour des infrastructures de réseaux, ne peut être 
incluse dans la procédure menant à la décision globale, la déci
sion correspondante est prise dans un délai distinct de six mois, 
qui débute à la date de soumission par le promoteur des docu
ments de demande finaux et complets. 

Dans ce cas, la période prolongée visée au paragraphe 2 est 
réduite à six mois, y compris pour la procédure visée au 
présent paragraphe. 

4. La procédure de demande préalable comprend les étapes 
suivantes: 

a) À l'acceptation de la notification, en vertu du paragraphe 1, 
point a), l'autorité compétente détermine, en coopération 
étroite avec les autres autorités concernées, et le cas 
échéant sur la base d'une proposition du promoteur du 
projet, le contenu et le niveau de détail des informations 
que devra soumettre le promoteur du projet dans son 
dossier de demande, en vue de demander la décision globale. 
Elle se fonde pour cela sur la liste de contrôle visée à l'an
nexe VI, point 1) e). 

b) L'autorité compétente élabore, en coopération étroite avec le 
promoteur du projet et les autres autorités concernées, et en 
tenant compte des résultats des activités réalisées au titre du 
point a), un planning détaillé de la procédure d'octroi des 
autorisations, conformément aux orientations énoncées à 
l'annexe VI, point 2). 

Pour les projets traversant la frontière de deux ou plusieurs 
États membres, les autorités compétentes des États membres 
concernés élaborent un planning conjoint, pour lequel ils 
s'efforcent d'aligner leurs calendriers. 

c) À la réception du projet de dossier de demande, l'autorité 
compétente, si nécessaire, y compris au nom d'autres auto
rités concernées, demande au promoteur du projet d'apporter 
des informations manquantes, uniquement s'il s'agit d'élé
ments déterminés au titre du point a). Dans les trois mois 
à compter de la transmission des informations manquantes, 
l'autorité compétente accepte par écrit d'examiner la 
demande. Toute demande d'informations complémentaires 
doit être justifiée par des circonstances nouvelles. 

5. Le promoteur du projet veille à fournir un dossier de 
demande complet et de qualité suffisante et demande l'avis de 
l'autorité compétente sur ces aspects le plus tôt possible au 
cours de la procédure de demande préalable. Le promoteur du 
projet coopère pleinement avec l'autorité compétente afin de 
respecter les délais et le planning détaillé tel qu'il est défini au 
paragraphe 4, point b). 

6. Les échéances prévues au présent article sont sans préju
dice des obligations découlant du droit international et du droit 
de l'Union, et sans préjudice des procédures de recours adminis
tratif et judiciaire devant une cour ou un tribunal. 

CHAPITRE IV 

TRAITEMENT RÉGLEMENTAIRE 

Article 11 

Analyse des coûts et avantages pour l'ensemble du système 
énergétique 

1. Au plus tard le 16 novembre 2013, le Réseau européen 
des gestionnaires de réseau de transport (REGRT) pour l'élec
tricité et le REGRT pour le gaz publient et soumettent chacun 
aux États membres, à la Commission et à l'Agence leurs métho
dologies respectives, y compris en ce qui concerne la modélisa
tion du réseau et du marché, pour une analyse harmonisée des 
coûts et avantages pour l'ensemble du système énergétique à 
l'échelle de l'Union des projets d'intérêt commun relevant des 
catégories prévues à l'annexe II, point 1) a) à d), et à l'annexe II, 
point 2). Ces méthodologies sont mises en œuvre pour l'élabo
ration de chaque plan décennal de développement du réseau 
élaboré par la suite par le REGRT pour l'électricité et par le 
REGRT pour le gaz, en vertu de l'article 8 du règlement (CE) 
n o 714/2009 et de l'article 8 du règlement (CE) n o 715/2009. 
Les méthodologies sont élaborées conformément aux principes 
établis à l'annexe V et sont conformes aux règles et indicateurs 
définis à l'annexe IV. 

Avant de soumettre leurs méthodologies respectives, le REGRT 
pour l'électricité et le REGRT pour le gaz mènent une procédure 
de consultation de grande ampleur associant au minimum les 
organisations représentant l'ensemble des parties prenantes 
concernées — ainsi que, si cela est jugé opportun, les parties 
prenantes elles-mêmes —, les autorités de régulation nationales 
et d'autres autorités nationales. 

2. Dans les trois mois à compter de la date de réception des 
méthodologies, l'Agence transmet aux États membres et à la 
Commission son avis sur les méthodologies et le publie. 

3. Dans les trois mois à compter de la date de réception de 
l'avis de l'Agence, la Commission rend, et les États membres 
peuvent rendre, un avis sur les méthodologies. Ces avis sont 
soumis au REGRT pour l'électricité ou au REGRT pour le gaz. 

4. Dans un délai de trois mois à compter de la date de 
réception du dernier avis reçu au titre du paragraphe 3, le 
REGRT pour l'électricité et le REGRT pour le gaz adaptent 
leurs méthodologies en tenant dûment compte des avis qu'ils 
ont reçus des États membres, de l'avis de la Commission et de 
l'avis de l'Agence, et les soumettent pour approbation à la 
Commission.
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5. Dans les deux semaines à compter de la date d'approba
tion par la Commission, le REGRT pour l'électricité et le REGRT 
pour le gaz publient leurs méthodologies respectives sur leurs 
sites web. Ils transmettent à la Commission et à l'Agence, si elles 
en font la demande, l'ensemble des données d'entrée correspon
dantes, telles qu'elles sont définies à l'annexe V, point 1), et 
toute autre donnée pertinente relative aux réseaux, aux flux de 
charge et aux marchés, sous une forme suffisamment précise, 
conformément au droit national et aux accords applicables en 
matière de confidentialité. Les données sont valides à la date 
d'introduction de la demande. La Commission et l'Agence veil
lent à ce que les données reçues soient traitées en toute confi
dentialité, par elles-mêmes et par toute partie chargée de réaliser 
pour leur compte des travaux d'analyse sur la base de ces 
données. 

6. Les méthodologies sont mises à jour et améliorées régu
lièrement conformément aux paragraphes 1 à 5. L'Agence, de sa 
propre initiative ou sur demande dûment motivée des autorités 
de régulation nationales ou des parties prenantes, et après 
consultation formelle des organismes représentant toutes les 
parties prenantes pertinentes et de la Commission, peut 
demander que soient effectuées de telles mises à jour et amélio
rations, en les justifiant dûment et en en précisant les délais. 
L'Agence publie les demandes des autorités de régulation natio
nales ou des parties prenantes ainsi que l'ensemble des docu
ments pertinents qui ne sont pas commercialement sensibles, 
menant à une demande de mise à jour ou d'amélioration de la 
part de l'Agence. 

7. Au plus tard le 16 mai 2015, les autorités de régulation 
nationales coopérant dans le cadre de l'Agence établissent et 
rendent public un ensemble d'indicateurs et de valeurs de réfé
rence correspondantes pour la comparaison des coûts d'inves
tissement unitaires de projets comparables des catégories d'in
frastructures énergétiques comprises à l'annexe II, points 1) et 
2). Ces valeurs de référence peuvent être utilisées par le REGRT 
pour l'électricité et le REGRT pour le gaz pour les analyses des 
coûts et avantages réalisées dans le cadre des plans décennaux 
de développement du réseau élaborés par la suite. 

8. Au plus tard le 31 décembre 2016, le REGRT pour l'élec
tricité et le REGRT pour le gaz soumettent conjointement à la 
Commission et à l'Agence un modèle cohérent et interconnecté 
de marché et de réseau pour l'électricité et le gaz, portant à la 
fois sur les infrastructures de transport d'électricité et de gaz et 
sur les installations de stockage et de GNL, couvrant les corri
dors et domaines prioritaires d'infrastructures énergétiques et 
élaboré conformément aux principes établis à l'annexe V. 
Après approbation dudit modèle par la Commission conformé
ment à la procédure prévue aux paragraphes 2 à 4, celui-ci est 
inclus dans les méthodologies. 

Article 12 

Réalisation d'investissements ayant des incidences 
transfrontalières 

1. Les coûts d'investissement engagés efficacement, ce qui 
exclut les coûts d'entretien, liés à un projet d'intérêt commun 

relevant des catégories prévues à l'annexe II, point 1) a), b) et d), 
et à l'annexe II, point 2), sont supportés par les GRT concernés 
ou par les promoteurs de projets d'infrastructure de transport 
des États membres sur lesquels l'incidence nette du projet est 
positive et, dans la mesure où ils ne sont pas couverts par les 
recettes provenant de la gestion de la congestion ou d'autres 
frais, sont payés par les utilisateurs des réseaux moyennant les 
tarifs d'accès aux réseaux dans ces États membres. 

2. Pour un projet d'intérêt commun relevant des catégories 
prévues à l'annexe II, point 1) a), b) et d), et à l'annexe II, point 
2), le paragraphe 1 s'applique uniquement si au moins un 
promoteur de projets demande aux autorités nationales concer
nées d'appliquer le présent article à tout ou partie des coûts du 
projet. Pour un projet d'intérêt commun relevant des catégories 
prévues à l'annexe II, point 2), le paragraphe 1 s'applique 
uniquement si une évaluation de la demande du marché a été 
réalisée et a indiqué que l'on ne pouvait pas s'attendre à ce que 
les coûts d'investissement engagés efficacement soient couverts 
par les tarifs. 

Lorsqu'un projet compte plusieurs promoteurs de projets, les 
autorités de régulation nationales concernées demandent dans 
les plus brefs délais à tous les promoteurs de projets de 
soumettre conjointement la demande d'investissement confor
mément au paragraphe 3. 

3. Pour un projet d'intérêt commun auquel le paragraphe 1 
s'applique, les promoteurs de projets informent régulièrement, 
au moins une fois par an, et jusqu'à ce que le projet soit mis en 
service, toutes les autorités de régulation nationales concernées 
sur l'avancement du projet concerné et leur indiquent les coûts 
et incidences y afférents. 

Dès qu'un tel projet a atteint une maturité suffisante, les promo
teurs de projets, après avoir consulté les GRT des États membres 
sur lesquels l'incidence nette du projet est positive, soumettent 
une demande d'investissement. Cette demande d'investissement 
inclut une demande de répartition transfrontalière des coûts et 
est soumise à toutes les autorités de régulation nationales 
concernées, accompagnée des éléments suivants: 

a) une analyse des coûts et avantages du projet en particulier 
qui soit conforme à la méthodologie établie en vertu de 
l'article 11 et qui tienne compte d'avantages localisés hors 
des frontières de l'État membre concerné; 

b) un plan d'affaires dans lequel est évaluée la viabilité finan
cière du projet, qui comprend la solution de financement 
choisie et, pour un projet d'intérêt commun relevant de la 
catégorie visée à l'annexe II, point 2), les résultats des consul
tations des acteurs du marché; et 

c) si les promoteurs de projets en conviennent, une proposition 
circonstanciée de répartition transfrontalière des coûts.
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Si un projet est soutenu par plusieurs promoteurs de projets, 
ceux-ci soumettent leur demande d'investissement conjointe
ment. 

Pour les projets figurant sur la liste de l'Union, les promoteurs 
de projets soumettent leur demande d'investissement au plus 
tard le 31 octobre 2013. 

Une copie de chaque demande d'investissement est transmise à 
l'Agence, à titre d'information, par les autorités de régulation 
nationales, et ce dans les plus brefs délais à compter de la 
réception. 

Les autorités de régulation nationales et l'Agence veillent à 
préserver la confidentialité des informations commercialement 
sensibles. 

4. Dans les six mois à compter de la date de réception de la 
dernière demande d'investissement par les autorités de régula
tion nationales concernées, les autorités de régulation natio
nales, après consultation des promoteurs de projets concernés, 
prennent des décisions coordonnées sur la répartition des coûts 
d'investissement devant être supportés par chaque gestionnaire 
de réseau dans le cadre de ce projet ainsi que sur leur inclusion 
dans les tarifs. Les autorités de régulation nationales peuvent 
décider de ne répartir qu'une partie des coûts ou peuvent 
décider de répartir les coûts entre plusieurs projets d'intérêt 
commun faisant partie d'un ensemble. 

Lors de la répartition des coûts, les autorités de régulation 
nationales prennent en compte les chiffres réels ou estimés: 

— des recettes provenant de la gestion de la congestion ou 
d'autres redevances, 

— des recettes provenant du mécanisme de compensation entre 
gestionnaires de réseau de transport institué en application 
de l'article 13 du règlement (CE) n o 714/2009. 

Aux fins de la décision relative à la répartition transfrontalière 
des coûts, les coûts et avantages économiques, sociaux et envi
ronnementaux des projets dans les États membres concernés et 
les besoins potentiels d'aide financière sont pris en compte. 

Aux fins de la décision relative à la répartition transfrontalière 
des coûts, les autorités de régulation nationales compétentes, en 
concertation avec les GRT concernés, s'efforcent d'obtenir un 
commun accord sur la base, entre autres, des informations 
précisées au paragraphe 3, points a) et b). 

Si un projet d'intérêt commun atténue des externalités négatives, 
telles que les flux de bouclage, et si ce projet d'intérêt commun 
est mis en œuvre dans l'État membre à l'origine de l'externalité 

négative, cette atténuation n'est pas considérée comme un avan
tage transfrontalier et ne constitue donc pas un fondement pour 
l'attribution de coûts au GRT des États membres concernés par 
ces externalités négatives. 

5. Les autorités de régulation nationales, sur la base de la 
répartition transfrontalière des coûts visée au paragraphe 4 du 
présent article, tiennent compte des coûts réels supportés par un 
GRT ou un autre promoteur de projets du fait des investis
sements lorsqu'ils fixent ou approuvent des tarifs conformément 
à l'article 37, paragraphe 1, point a) de la directive 2009/72/CE 
et à l'article 41, paragraphe 1, point a), de la directive 
2009/73/CE, dans la mesure où ces coûts correspondent à 
ceux d'un gestionnaire efficace disposant d'une structure compa
rable. 

Les autorités de régulation nationales notifient dans les plus 
brefs délais à l'Agence la décision de répartition des coûts, 
ainsi que toutes les informations utiles y afférentes. Les infor
mations contiennent notamment les justifications détaillées qui 
ont fondé la répartition des coûts entre les États membres, telles 
que: 

a) l'évaluation des incidences recensées, y compris en ce qui 
concerne les tarifs de réseau, sur chacun des États 
membres concernés; 

b) l'évaluation du plan de développement visé au paragraphe 3, 
point b); 

c) les externalités positives susceptibles d'être générées par le 
projet à l'échelle régionale ou à celle de l'Union; 

d) le résultat de la consultation des promoteurs de projets 
concernés. 

La décision relative à la répartition des coûts est publiée. 

6. Si les autorités de régulation nationales concernées n'ont 
pas trouvé d'accord sur la demande d'investissement dans les six 
mois à compter de la date à laquelle la demande a été reçue par 
la dernière des autorités de régulation nationales concernées, 
elles en informent l'Agence dans les plus brefs délais. 

Dans ce cas, ou à la demande conjointe des autorités de régu
lation nationales concernées, la décision relative à la demande 
d'investissement, qui comprend la répartition transfrontalière 
des coûts visés au paragraphe 3, ainsi que les modalités de 
répercussion des coûts d'investissement dans les tarifs, est 
prise par l'Agence dans les trois mois à compter de la date à 
laquelle elle a été sollicitée.
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Avant de prendre une telle décision, l'Agence consulte les auto
rités de régulation nationales concernées et les promoteurs de 
projets. Le délai de trois mois visé au deuxième alinéa peut être 
prolongé de deux mois si l'Agence sollicite un complément 
d'informations. Ce délai supplémentaire court à compter du 
jour suivant celui de la réception des informations complètes. 

La décision relative à la répartition des coûts est publiée. Les 
articles 19 et 20 du règlement (CE) n o 713/2009 sont applica
bles. 

7. L'Agence transmet à la Commission une copie de chaque 
décision de répartition des coûts, accompagnée de toutes les 
informations pertinentes y afférentes, et ce dans les plus brefs 
délais. Ces informations peuvent être soumises sous une forme 
agrégée. La Commission veille à préserver la confidentialité des 
informations commercialement sensibles. 

8. La décision de répartition des coûts susmentionnée se fait 
sans préjudice du droit des GRT d'appliquer des tarifs d'accès au 
réseau et de celui des autorités de régulation nationales de les 
approuver, conformément à l'article 32 des directives 
2009/72/CE et 2009/73/CE, à l'article 14 du règlement (CE) 
n o 714/2009 et à l'article 13 du règlement (CE) n o 715/2009. 

9. Le présent article n'est pas applicable aux projets d'intérêt 
commun ayant bénéficié: 

a) d'une dérogation aux articles 32, 33 et 34 et à l'article 41, 
paragraphes 6, 8 et 10, de la directive 2009/73/CE, en vertu 
de l'article 36 de ladite directive; 

b) d'une dérogation à l'article 16, paragraphe 6, du règlement 
(CE) n o 714/2009 ou d'une dérogation à l'article 32 et à 
l'article 37, paragraphes 6 et 10, de la directive 2009/72/CE, 
en vertu de l'article 17 du règlement (CE) n o 714/2009; 

c) d'une dérogation au titre de l'article 22 de la directive 
2003/55/CE ( 1 ); ou 

d) d'une dérogation au titre de l'article 7 du règlement (CE) 
n o 1228/2003 ( 2 ). 

Article 13 

Mesures incitatives 

1. Lorsqu'un promoteur de projets est confronté à des 
risques plus élevés concernant le développement, la construc
tion, l'exploitation ou l'entretien d'un projet d'intérêt commun 
relevant des catégories prévues à l'annexe II, point 1) a), b) et d), 
et à l'annexe II, point 2), par rapport aux risques normalement 

encourus par un projet d'infrastructure comparable, les États 
membres et les autorités de régulation nationales veillent à ce 
que des mesures incitatives appropriées soient accordées à ce 
projet conformément à l'article 37, paragraphe 8, de la directive 
2009/72/CE, à l'article 41, paragraphe 8, de la directive 
2009/73/CE, à l'article 14 du règlement (CE) n o 714/2009 et 
à l'article 13 du règlement (CE) n o 715/2009. 

Le premier alinéa n'est pas applicable lorsque le projet d'intérêt 
commun a bénéficié: 

a) d'une dérogation aux articles 32, 33 et 34 et à l'article 41, 
paragraphes 6, 8 et 10, de la directive 2009/73/CE en vertu 
de l'article 36 de ladite directive; 

b) d'une dérogation à l'article 16, paragraphe 6, du règlement 
(CE) n o 714/2009 ou d'une dérogation à l'article 32 et à 
l'article 37, paragraphes 6 et 10, de la directive 2009/72/CE 
en vertu de l'article 17 du règlement (CE) n o 714/2009; 

c) d'une dérogation au titre de l'article 22 de la directive 
2003/55/CE; ou 

d) d'une dérogation au titre de l'article 7 du règlement (CE) 
n o 1228/2003. 

2. Les autorités de régulation nationales prennent leur déci
sion d'accorder les mesures incitatives visées au paragraphe 1 en 
tenant compte des résultats de l'analyse des coûts et avantages 
fondée sur la méthodologie établie en vertu de l'article 11 et, 
notamment, des externalités positives générées par le projet à 
l'échelle régionale ou à celle de l'Union. Les autorités de régu
lation nationales analysent de façon plus approfondie les risques 
spécifiques encourus par les promoteurs de projets, les mesures 
prises pour atténuer les risques et la justification de ce profil de 
risque au regard de l'incidence positive nette du projet, par 
rapport à une autre solution moins risquée. Les risques 
pouvant être pris en compte sont notamment ceux liés aux 
nouvelles technologies pour le transport, sur terre et en mer, 
les risques liés à un recouvrement insuffisant des coûts, ainsi 
que les risques de développement. 

3. La mesure incitative accordée par la décision tient compte 
de la nature spécifique du risque encouru et peut notamment 
couvrir: 

a) les règles relatives aux investissements réalisés par anticipa
tion; ou 

b) les règles relatives à la reconnaissance des coûts engagés 
efficacement avant la mise en service du projet; ou
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c) les règles relatives à l'obtention d'un rendement supplémen
taire sur le capital investi dans le projet; ou 

d) toute autre mesure jugée nécessaire et appropriée. 

4. Au plus tard le 31 juillet 2013, chaque autorité de régu
lation nationale communique à l'Agence, s'ils sont disponibles, 
sa méthodologie et les critères utilisés pour évaluer, d'une part, 
les investissements dans les projets d'infrastructures d'électricité 
et de gaz et, d'autre part, les risques plus élevés auxquels ils sont 
soumis. 

5. Au plus tard le 31 décembre 2013, l'Agence, en tenant 
dûment compte des informations reçues en vertu du paragraphe 
4 du présent article, facilite l'échange des bonnes pratiques et 
formule des recommandations conformément à l'article 7, para
graphe 2, du règlement (CE) n o 713/2009, concernant: 

a) les mesures incitatives visées au paragraphe 1, sur la base 
d'un référencement des bonnes pratiques par les autorités de 
régulation nationales; 

b) une méthodologie commune d'évaluation des risques plus 
élevés générés par des investissements réalisés dans des 
projets d'infrastructures d'électricité et de gaz. 

6. Au plus tard le 31 mars 2014, chaque autorité de régu
lation nationale publie sa méthodologie et les critères utilisés 
pour évaluer, d'une part, les investissements dans les projets 
d'infrastructures d'électricité et de gaz et, d'autre part, les 
risques plus élevés auxquels ils sont soumis. 

7. Lorsque les mesures visées aux paragraphes 5 et 6 ne sont 
pas suffisantes pour garantir la mise en œuvre en temps utile 
des projets d'intérêt commun, la Commission peut émettre des 
orientations relatives aux mesures incitatives fixées dans le 
présent article. 

CHAPITRE V 

FINANCEMENT 

Article 14 

Éligibilité des projets à une aide financière de l'Union 

1. Les projets d'intérêt commun relevant des catégories 
prévues à l'annexe II, points 1), 2) et 4), sont éligibles à une 
aide financière de l'Union sous la forme de subventions pour 
des études et d'instruments financiers. 

2. Les projets d'intérêt commun relevant des catégories 
prévues à l'annexe II, point 1) a) à d), et à l'annexe II, point 
2), à l'exclusion des projets de stockage de l'électricité par 
pompage et turbinage, sont également éligibles à une aide finan
cière de l'Union sous la forme de subventions pour des travaux 
à condition qu'ils répondent à tous les critères suivants: 

a) l'analyse des coûts et avantages spécifiques du projet en vertu 
de l'article 12, paragraphe 3, point a), apporte des éléments 

de preuve concernant l'existence d'externalités positives signi
ficatives, telles que la sécurité de l'approvisionnement, la 
solidarité ou l'innovation; 

b) le projet a bénéficié d'une décision de répartition transfron
talière des coûts en vertu de l'article 12; ou, pour les projets 
d'intérêt commun relevant de la catégorie prévue à l'annexe 
II, point 1) c), et ne bénéficiant donc pas d'une décision de 
répartition transfrontalière des coûts, le projet vise à fournir 
des services transfrontaliers, à apporter une innovation tech
nologique et à assurer la sécurité de l'exploitation transfron
talière du réseau; 

c) le projet n'est pas viable commercialement selon le plan 
d'affaires et les autres évaluations réalisées, notamment par 
des investisseurs ou créanciers potentiels ou par l'autorité de 
régulation nationale. La décision relative aux mesures incita
tives et sa justification visées à l'article 13, paragraphe 2, 
sont prises en compte pour évaluer la viabilité commerciale 
du projet. 

3. Les projets d'intérêt commun réalisés conformément à la 
procédure visée à l'article 5, paragraphe 7, point d), sont égale
ment éligibles à une aide financière de l'Union sous la forme de 
subventions pour des travaux s'ils remplissent les critères 
énoncés au paragraphe 2 du présent article. 

4. Les projets d'intérêt commun relevant des catégories 
prévues à l'annexe II, point 1) e), et à l'annexe II, point 4, 
sont également éligibles à une aide financière de l'Union sous 
la forme de subventions pour des travaux, si les promoteurs de 
projets concernés peuvent démontrer clairement les externalités 
positives notables générées par les projets et leur manque de 
viabilité commerciale selon le plan de développement et les 
autres évaluations réalisées, notamment par des investisseurs 
ou créanciers potentiels ou, le cas échéant, par une autorité 
de régulation nationale. 

Article 15 

Orientations relatives aux critères d'attribution d'une aide 
financière de l'Union 

Les critères spécifiques énoncés à l'article 4, paragraphe 2, et les 
paramètres prévus à l'article 4, paragraphe 4, tiennent également 
lieu d'objectifs pour les besoins de la définition des critères 
d'attribution d'une aide financière de l'Union dans le règlement 
pertinent établissant un mécanisme pour l'interconnexion en 
Europe. 

Article 16 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la 
Commission est soumis aux conditions fixées au présent article.
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2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 3 
est conféré à la Commission pour une période de quatre ans à 
compter du 15 mai 2013. La Commission élabore un rapport 
relatif à la délégation de pouvoir au plus tard neuf mois avant la 
fin de la période de quatre ans. La délégation de pouvoir est 
tacitement prorogée pour des périodes d'une durée identique, 
sauf si le Parlement européen ou le Conseil s'oppose à cette 
prorogation trois mois au plus tard avant la fin de chaque 
période. 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 3 peut être révo
quée à tout moment par le Parlement européen ou le Conseil. 
La décision de révocation met fin à la délégation des pouvoirs 
qui y est précisée. La révocation prend effet le jour suivant celui 
de la publication de ladite décision au Journal officiel de l'Union 
européenne ou à une date ultérieure qui est précisée dans ladite 
décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité des actes délé
gués déjà en vigueur. 

4. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le 
notifie au Parlement européen et au Conseil simultanément. 

5. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 3 n'entre en 
vigueur que si le Parlement européen ou le Conseil n'a pas 
exprimé d'objections dans un délai de deux mois à compter 
de la notification de cet acte au Parlement européen et au 
Conseil ou si, avant l'expiration de ce délai, le Parlement euro
péen et le Conseil ont tous deux informé la Commission de leur 
intention de ne pas exprimer d'objections. Ce délai est prolongé 
de deux mois à l'initiative du Parlement européen ou du Conseil. 

CHAPITRE VI 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 17 

Rapports et évaluation 

Au plus tard en 2017, la Commission publie un rapport sur la 
mise en œuvre des projets d'intérêt commun et le soumet au 
Parlement européen et au Conseil. Ce rapport fournit une 
évaluation des points suivants: 

a) les progrès réalisés en matière de planification, de dévelop
pement, de construction et de mise en service des projets 
d'intérêt commun sélectionnés en vertu de l'article 3 et, le 
cas échéant, les retards dans la mise en œuvre et les autres 
difficultés rencontrées; 

b) les fonds engagés et versés par l'Union pour des projets 
d'intérêt commun, par rapport à la valeur totale des 
projets d'intérêt commun financés; 

c) pour les secteurs de l'électricité et du gaz, l'évolution du 
degré d'interconnexion entre les États membres, l'évolution 
correspondante des prix de l'énergie, ainsi que le nombre de 
défaillances du système de réseau, leurs causes et les coûts 
économiques correspondants; 

d) l'octroi des autorisations et la participation du public, en 
particulier: 

i) la durée totale moyenne et maximale des procédures 
d'octroi des autorisations applicables aux projets d'intérêt 
commun, y compris la durée de chaque étape de la 
procédure de demande préalable, par rapport au calen
drier prévu pour les grandes étapes initiales visées à l'ar
ticle 10, paragraphe 4; 

ii) le degré d'opposition rencontré par les projets d'intérêt 
commun (notamment le nombre d'objections écrites 
reçues durant la procédure de consultation publique et 
le nombre de recours en justice); 

iii) un panorama des meilleures pratiques et des pratiques 
innovantes en ce qui concerne la participation des 
parties prenantes et l'atténuation des incidences environ
nementales pendant les procédures d'octroi des autorisa
tions et la mise en œuvre des projets; 

iv) l'efficacité des schémas prévus à l'article 8, paragraphe 3, 
quant au respect des échéances fixées au titre de l'ar
ticle 10; 

e) le traitement réglementaire, en particulier: 

i) le nombre de projets d'intérêt commun ayant reçu une 
décision de répartition transfrontalière des coûts en vertu 
de l'article 12; 

ii) le nombre et le type de projets d'intérêt commun ayant 
bénéficié de mesures incitatives spécifiques en vertu de 
l'article 13; 

f) l'efficacité du présent règlement quant à sa contribution à la 
réalisation des objectifs d'intégration du marché à l'échéance 
de 2014 et de 2015, à la réalisation des objectifs climatiques 
et énergétiques pour 2020 et, à plus long terme, au passage 
à une économie sobre en carbone à l'horizon 2050. 

Article 18 

Information et publicité 

La Commission met en place dans un délai de six mois après la 
date d'adoption de la première liste de l'Union une plateforme 
de transparence en matière d'infrastructures, facilement acces
sible au grand public, y compris via l'internet. Ladite plateforme 
contient les informations suivantes: 

a) des informations générales, mises à jour, y compris des 
informations géographiques, pour chaque projet d'intérêt 
commun; 

b) le plan de mise en œuvre prévu à l'article 5, paragraphe 1, 
pour chaque projet d'intérêt commun;
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c) les principaux résultats de l'analyse des coûts et avantages 
fondée sur la méthodologie élaborée en vertu de l'article 11 
pour les projets d'intérêt commun concernés, sauf pour les 
informations commercialement sensibles; 

d) la liste de l'Union; 

e) les fonds alloués et versés par l'Union pour chaque projet 
d'intérêt commun. 

Article 19 

Dispositions transitoires 

Le présent règlement n'affecte en rien l'octroi, la poursuite ou la 
modification de l'aide financière octroyée par la Commission sur 
la base d'appels à propositions lancés au titre du règlement (CE) 
n o 680/2007 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 
2007 déterminant les règles générales pour l'octroi d'un 
concours financier communautaire dans le domaine des 
réseaux transeuropéens de transport et d'énergie ( 1 ) aux projets 
figurant aux annexes I et III de la décision n o 1364/2006/CE ou 
au regard des objectifs, fondés sur les catégories pertinentes de 
dépenses établies pour les RTE-E, définis dans le règlement (CE) 
n o 1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006 portant disposi
tions générales sur le Fonds européen de développement régio
nal, le Fonds social européen et le Fonds de cohésion ( 2 ). 

En ce qui concerne les projets d'intérêt commun pour lesquels 
le promoteur de projets a déposé, dans le cadre de la procédure 
d'octroi des autorisations, un dossier de demande avant le 
16 novembre 2013, les dispositions du chapitre III ne sont 
pas applicables. 

Article 20 

Modifications au règlement (CE) n o 713/2009 

Dans le règlement (CE) n o 713/2009, à l'article 22, le para
graphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Des redevances sont dues à l'agence en cas de demande 
de décision de dérogation en application de l'article 9, para
graphe 1, et pour les décisions relatives à la répartition trans
frontalière des coûts formulées par l'agence en vertu de l'ar
ticle 12 du règlement (UE) n o 347/2013 du Parlement euro
péen et du Conseil du 17 avril 2013 concernant des orien
tations pour les infrastructures énergétiques transeuro
péennes (*). 

___________ 
(*) JO L 115 du 25.4.2013, p. 39.». 

Article 21 

Modifications au règlement (CE) n o 714/2009 

Le règlement (CE) n o 714/2009 est modifié comme suit: 

1) L'article 8 est modifié comme suit: 

a) au paragraphe 3, le point a) est remplacé par le texte 
suivant: 

«a) des outils communs de gestion de réseau pour assurer 
la coordination de l'exploitation du réseau dans des 
conditions normales et en situation d'urgence, y 
compris une échelle commune de classification des 
incidents, et des plans communs de recherche. Ces 
outils précisent notamment: 

i) les informations, y compris les informations 
appropriées à un jour, intrajournalières et en 
temps réel, utiles pour améliorer la coordination 
opérationnelle, ainsi que la fréquence optimale 
pour le recueil et le partage de telles informations; 

ii) la plateforme technologique utilisée pour les 
échanges d'informations en temps réel et, le cas 
échéant, les plateformes technologiques employées 
pour le recueil, le traitement et la communication 
des autres informations visées au point i), ainsi 
que pour la mise en œuvre des procédures 
propres à renforcer la coordination opérationnelle 
entre les gestionnaires de réseaux de transport en 
vue d'étendre cette coordination à l'ensemble de 
l'Union; 

iii) la manière dont les gestionnaires de réseaux de 
transport communiquent les informations d'ex
ploitation aux autres gestionnaires de réseaux de 
transport ou toute entité dûment mandatée pour 
les appuyer dans la réalisation de la coordination 
opérationnelle, et à l'Agence; et 

iv) que les gestionnaires de réseau de transport dési
gnent un correspondant chargé de répondre aux 
demandes de renseignements provenant des autres 
gestionnaires de réseaux de transport ou de toute 
entité dûment mandatée visée au point iii), ou de 
l'agence, concernant lesdites informations. 

Le REGRT pour l'électricité soumet les précisions 
adoptées concernant les points i) à iv) ci-dessus à 
l'agence et à la Commission au plus tard le 16 mai 
2015.
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Dans un délai de douze mois à compter de l'adoption 
des précisions, l'agence émet un avis dans lequel elle 
apprécie si celles-ci contribuent suffisamment à 
promouvoir les échanges transfrontaliers et à assurer 
la gestion optimale, l'exploitation coordonnée, l'utili
sation efficace et l'évolution technique solide du 
réseau européen de transport d'électricité;» 

b) au paragraphe 10, le point a) est remplacé par le texte 
suivant: 

«a) est fondé sur les plans d'investissement nationaux, en 
tenant compte des plans d'investissement régionaux 
visés à l'article 12, paragraphe 1, et, le cas échéant, 
des aspects propres à l'Union relatifs à la planification 
du réseau figurant dans le règlement (UE) 
n o 347/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 17 avril 2013 concernant des orientations pour 
les infrastructures énergétiques transeuropéennes (*); il 
fait l'objet d'une analyse des coûts et des avantages 
suivant la méthodologie définie à l'article 11 dudit 
règlement; 

___________ 
(*) JO L 115 du 25.4.2013, p. 39.». 

2) L'article 11 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 11 

Coûts 

Les coûts liés aux activités du REGRT pour l'électricité visées 
aux articles 4 à 12 du présent règlement, ainsi qu'à l'ar
ticle 11 du règlement (UE) n o 347/2013, sont pris en 
charge par les gestionnaires de réseau de transport et sont 
pris en compte dans le calcul des tarifs. Les autorités de 
régulation n'approuvent ces coûts que si ceux-ci sont raison
nables et appropriés.» 

3) À l'article 18, le paragraphe suivant est inséré: 

«4 bis. La Commission peut adopter des orientations rela
tives à la mise en œuvre de la coordination opérationnelle 
entre les gestionnaires de réseau de transport au niveau de 
l'Union. Ces orientations sont conformes aux codes de 
réseau visés à l'article 6 du présent règlement et se 
fondent sur ceux-ci, ainsi que sur les précisions adoptées et 
l'avis de l'Agence visé à l'article 8, paragraphe 3, point a), du 
présent règlement. Lors de l'adoption desdites orientations, la 
Commission prend en compte les différences dans les 
exigences d'exploitation régionales et nationales. 

Lesdites orientations sont adoptées conformément à la 
procédure d'examen visée à l'article 23, paragraphe 3.» 

4) À l'article 23, le paragraphe suivant est inséré: 

«3. Dans le cas où il est fait référence au présent para
graphe, l'article 5 du règlement (UE) n o 182/2011 du Parle
ment européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant 
les règles et principes généraux relatifs aux modalités de 
contrôle par les États membres de l'exercice des compétences 
d'exécution par la Commission s'applique (*). 

___________ 
(*) JO L 55 du 28.2.2011, p. 13.» 

Article 22 

Modifications au règlement (CE) n o 715/2009 

Le règlement (CE) n o 715/2009 est modifié comme suit: 

1) À l'article 8, paragraphe 10, le point a) est remplacé par le 
texte suivant: 

«a) est fondé sur les plans d'investissement nationaux, 
compte tenu des plans d'investissement régionaux visés 
à l'article 12, paragraphe 1, et, le cas échéant, des aspects 
propres à l'Union relatifs à la planification du réseau 
figurant dans le règlement (UE) n o 347/2013 du Parle
ment européen et du Conseil du 17 avril 2013 concer
nant des orientations pour les infrastructures énergé
tiques transeuropéennes (*); il fait l'objet d'une analyse 
des coûts et avantages suivant la méthodologie définie 
à l'article 11 dudit règlement. 

___________ 
(*) JO L 115 du 25.4.2013, p. 39.». 

2) L'article 11 est remplacé par le texte suivant: 

«Article 11 

Coûts 

Les coûts liés aux activités du REGRT pour le gaz visées aux 
articles 4 à 12 du présent règlement, et à l'article 11 du 
règlement (UE) n o 347/2013 sont pris en charge par les 
gestionnaires de réseau de transport et sont pris en 
compte dans le calcul des tarifs. Les autorités de régulation 
n'approuvent ces coûts que si ceux-ci sont raisonnables et 
appropriés». 

Article 23 

Abrogation 

La décision n o 1364/2006/CE est abrogée avec effet au 1 er 
janvier 2014. Le présent règlement n'emporte aucun droit 
pour les projets énumérés aux annexes I et III de la décision 
n o 1364/2006/CE.
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Article 24 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de 
l'Union européenne. 

Il est applicable à partir du 1 juin 2013, à l'exception des articles 14 et 15 qui sont applicables à partir de la 
date d'application du règlement pertinent établissant un mécanisme pour l'interconnexion en Europe. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Strasbourg, le 17 avril 2013. 

Par le Parlement européen 
Le président 
M. SCHULZ 

Par le Conseil 
Le président 

L. CREIGHTON
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ANNEXE I 

CORRIDORS ET DOMAINES PRIORITAIRES EN MATIÈRE D'INFRASTRUCTURES ÉNERGÉTIQUES 

Le présent règlement s'applique aux corridors et domaines prioritaires suivants en matière d'infrastructures énergétiques 
transeuropéennes: 

1. CORRIDORS PRIORITAIRES DANS LE SECTEUR DE L'ÉLECTRICITÉ 

1) Réseau dans les mers septentrionales: développement d'un réseau électrique intégré en mer et des interconnexions 
correspondantes dans la mer du Nord, la mer d'Irlande, la Manche, la mer Baltique et les mers voisines en vue de 
transporter l'électricité depuis les sources d'énergie renouvelables en mer vers les centres de consommation et de 
stockage et d'accroître les échanges transfrontaliers d'électricité. 

États membres concernés: Allemagne, Belgique, Danemark, France, Irlande, Luxembourg, Pays-Bas, Royaume-Uni, 
Suède. 

2) Interconnexions électriques Nord-Sud en Europe de l'Ouest: interconnexions entre les États membres de la région et 
avec la zone méditerranéenne, péninsule ibérique comprise, en vue notamment d'intégrer l'électricité produite à 
partir de sources d'énergie renouvelables et de renforcer les infrastructures des réseaux intérieurs pour favoriser 
l'intégration du marché dans la région. 

États membres concernés: Allemagne, Autriche, Belgique, Espagne, France, Irlande, Italie, Luxembourg, Malte, Pays- 
Bas, Portugal, Royaume-Uni. 

3) Interconnexions électriques Nord-Sud en Europe centrale et en Europe du Sud-Est: interconnexions et lignes inté
rieures dans les directions Nord-Sud et Est-Ouest en vue de compléter le marché intérieur et d'intégrer la production 
issue de sources d'énergie renouvelables. 

États membres concernés: Allemagne, Autriche, Bulgarie, Chypre, Croatie ( 1 ), Grèce, Hongrie, Italie, Pologne, Répu
blique tchèque, Roumanie, Slovaquie, Slovénie. 

4) Plan d'interconnexion des marchés énergétiques de la région de la mer Baltique pour l'électricité (PIMERB pour 
l'électricité): interconnexions entre les États membres dans la région de la mer Baltique et renforcement des 
infrastructures des réseaux intérieurs en conséquence, en vue de mettre un terme à l'isolement des États baltes et 
de favoriser l'intégration des marchés notamment en œuvrant à l'intégration des énergies renouvelables dans la 
région. 

États membres concernés: Allemagne, Danemark, Estonie, Finlande, Lettonie, Lituanie, Pologne, Suède. 

2. CORRIDORS PRIORITAIRES DANS LE SECTEUR DU GAZ 

5) Interconnexions Nord-Sud de gaz en Europe de l'Ouest: infrastructures gazières pour les flux gaziers Nord-Sud en 
Europe de l'Ouest en vue de diversifier davantage les voies d'approvisionnement et pour améliorer la capacité de 
livraison du gaz à court terme; 

États membres concernés: Allemagne, Belgique, Danemark, Espagne, France, Irlande, Italie, Luxembourg, Malte, Pays- 
Bas, Portugal, Royaume-Uni. 

6) Interconnexions Nord-Sud de gaz en Europe centrale et en Europe du Sud-Est: infrastructures gazières pour les 
connexions régionales entre et dans la région de la mer Baltique, les mers Adriatique et Égée, la Méditerranée 
orientale et la mer Noire, et pour accroître la diversification et renforcer la sécurité de l'approvisionnement gazier. 

États membres concernés: Allemagne, Autriche, Bulgarie, Chypre, Croatie ( 1 ), Grèce, Hongrie, Italie, Pologne, Répu
blique tchèque, Roumanie, Slovaquie, Slovénie. 

7) Corridor gazier sud-européen: infrastructures pour le transport de gaz depuis le bassin de la mer Caspienne, l'Asie 
centrale, le Moyen-Orient et l'Est du bassin méditerranéen vers l'Union en vue d'accroître la diversification de 
l'approvisionnement gazier.
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États membres concernés: Allemagne, Autriche, Bulgarie, Chypre, Croatie ( 1 ), France, Grèce, Hongrie, Italie, Pologne, 
République tchèque, Roumanie, Slovaquie, Slovénie. 

8) Plan d'interconnexion des marchés énergétiques de la région de la mer Baltique pour le gaz (PIMERB pour le gaz): 
infrastructures gazières en vue de mettre un terme à l'isolement des trois États baltes et de la Finlande ainsi qu'à leur 
dépendance à l'égard d'un fournisseur unique, de renforcer les infrastructures des réseaux intérieurs en conséquence 
et d'accroître la diversification et la sécurité des approvisionnements dans la région de la mer Baltique. 

États membres concernés: Allemagne, Danemark, Estonie, Finlande, Lettonie, Lituanie, Pologne, Suède. 

3. CORRIDOR PRIORITAIRE DANS LE SECTEUR DU PÉTROLE 

9) Connexions pour l'approvisionnement pétrolier en Europe centrale et orientale: interopérabilité du réseau d'oléoducs 
en Europe centrale et orientale en vue de renforcer la sécurité de l'approvisionnement et de réduire les risques pour 
l'environnement. 

États membres concernés: Allemagne, Autriche, Croatie ( 1 ), Hongrie, Pologne, République tchèque, Slovaquie. 

4. DOMAINES THÉMATIQUES PRIORITAIRES 

10) Déploiement des réseaux intelligents: adoption de technologies de réseau intelligent dans l'ensemble de l'Union en 
vue d'intégrer de manière efficace le comportement et les actions de l'ensemble des utilisateurs connectés au réseau 
électrique, notamment la production d'une quantité importante d'électricité produite à partir de sources d'énergie 
renouvelables ou décentralisées ainsi que l'effacement de consommations; 

États membres concernés: tous. 

11) Autoroutes de l'électricité: premières autoroutes de l'électricité d'ici à 2020, en vue de construire un système 
d'autoroutes de l'électricité dans l'ensemble de l'Union en mesure: 

a) d'absorber la production sans cesse croissante d'électricité éolienne dans les mers septentrionales, en mer Baltique 
et sur leur pourtour, ainsi que la production croissante d'électricité à partir de sources d'énergie renouvelables 
dans l'Est et le Sud de l'Europe ainsi qu'en Afrique du Nord; 

b) de relier ces nouveaux centres de production aux grandes capacités de stockage situées dans les pays nordiques, 
dans les Alpes et dans d'autres régions disposant de grands centres de consommation, et 

c) de faire face à une offre d'électricité de plus en plus variable et décentralisée et à une demande d'électricité 
flexible. 

États membres concernés: tous. 

12) Réseau transfrontalier de transport du dioxyde de carbone: développement d'infrastructures de transport du dioxyde 
de carbone entre les États membres et avec les pays tiers voisins en vue de déployer le captage et le stockage du 
carbone; 

États membres concernés: tous.
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ANNEXE II 

CATÉGORIES D'INFRASTRUCTURES ÉNERGÉTIQUES 

Les catégories d'infrastructures énergétiques à développer pour mettre en œuvre les priorités en matière d'infrastructures 
énergétiques énumérées à l'annexe I sont les suivantes: 

1) en ce qui concerne l'électricité: 

a) les lignes aériennes de transport à haute tension, pour autant qu'elles soient conçues pour une tension d'au moins 
220 kV, et les câbles souterrains et sous-marins de transport, pour autant qu'ils soient conçus pour une tension 
d'au moins 150 kV; 

b) en ce qui concerne plus particulièrement les autoroutes de l'électricité: tout équipement matériel conçu pour 
permettre le transport d'électricité à haute et très haute tension, en vue de relier la production ou le stockage 
d'une quantité importante d'électricité situés dans un ou plusieurs États membres ou pays tiers à la consommation 
d'une quantité importante d'électricité dans un ou plusieurs autres États membres; 

c) les installations de stockage utilisées pour stocker l'électricité de manière permanente ou temporaire dans des 
infrastructures situées en surface ou en sous-sol ou dans des sites géologiques, pour autant qu'elles soient direc
tement raccordées à des lignes de transport à haute tension conçues pour une tension d'au moins 110 kV; 

d) tout équipement ou installation indispensable pour assurer la sécurité, la sûreté et l'efficacité du fonctionnement des 
systèmes visés aux points a) à c), notamment les systèmes de protection, de surveillance et de contrôle pour toutes 
les tensions et les sous-stations; 

e) tout équipement ou toute installation, utilisé tant pour le transport que pour la distribution à moyenne tension, 
permettant une communication numérique bidirectionnelle, en temps réel ou quasi réel, la surveillance et la gestion 
interactives et intelligentes de la production, du transport, de la distribution et de la consommation d'électricité au 
sein d'un réseau, en vue de développer un réseau intégrant efficacement les comportements et actions de tous les 
utilisateurs raccordés (producteurs, consommateurs et producteurs-consommateurs) de façon à mettre en place un 
système électrique durable et présentant un bon rapport coût-efficacité, limitant les pertes et offrant des niveaux 
élevés de qualité et de sécurité de l'approvisionnement, et de sûreté; 

2) en ce qui concerne le gaz: 

a) les canalisations de transport de gaz naturel et de biogaz qui font partie d'un réseau comprenant principalement des 
gazoducs à haute pression, à l'exclusion des gazoducs à haute pression utilisés en amont ou pour la distribution de 
gaz naturel au niveau local; 

b) les installations de stockage souterrain raccordées aux gazoducs à haute pression précités; 

c) les installations de réception, stockage et regazéification ou décompression du gaz naturel liquéfié (GNL) ou du gaz 
naturel comprimé (GNC); 

d) tout équipement ou installation indispensable pour assurer la sécurité, la sûreté et l'efficacité du fonctionnement du 
système ou pour mettre en place une capacité bidirectionnelle, y compris les stations de compression; 

3) en ce qui concerne le pétrole: 

a) les oléoducs utilisés pour le transport de pétrole brut; 

b) les stations de pompage et les installations de stockage nécessaires à l'exploitation des oléoducs de pétrole brut; 

c) tout équipement ou installation indispensable pour assurer le fonctionnement correct, sûr et efficace du système 
considéré, y compris les systèmes de protection, de surveillance et de contrôle et les dispositifs d'inversion de flux; 

4) en ce qui concerne le dioxyde de carbone: 

a) les canalisations spécialisées, autres que le réseau de canalisations en amont, utilisées pour le transport de dioxyde 
de carbone d'origine anthropique provenant de plusieurs sources, notamment les installations industrielles (y 
compris les centrales électriques) qui produisent du dioxyde de carbone sous forme gazeuse par combustion ou 
par d'autres réactions chimiques faisant intervenir des composés fossiles ou non fossiles contenant du carbone, aux 
fins du stockage géologique permanent du dioxyde de carbone en application de la directive 2009/31/CE du 
Parlement européen et du Conseil ( 1 ); 

b) les installations destinées à la liquéfaction et au stockage tampon du dioxyde de carbone en vue de son transport 
ultérieur, à l'exception, d'une part, des infrastructures situées au sein d'une formation géologique utilisée pour le 
stockage géologique permanent du dioxyde de carbone en application de la directive 2009/31/CE et, d'autre part, 
des installations de surface et d'injection associées; 

c) tout équipement ou installation indispensable pour assurer le fonctionnement correct, sûr et efficace du système 
considéré, y compris les systèmes de protection, de surveillance et de contrôle.
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ANNEXE III 

LISTES RÉGIONALES DES PROJETS D'INTÉRÊT COMMUN 

1. RÈGLES POUR LES GROUPES 

1) Pour les projets dans le secteur de l'électricité relevant des catégories prévues à l'annexe II, point 1), chaque groupe 
est composé de représentants des États membres, des autorités de régulation nationales, des GRT, ainsi que de 
représentants de la Commission, de l'Agence et du REGRT pour l'électricité. 

Pour les projets dans le secteur du gaz relevant des catégories prévues à l'annexe II, point 2), chaque groupe est 
composé de représentants des États membres, des autorités de régulation nationales, des GRT, ainsi que de repré
sentants de la Commission, de l'Agence et du REGRT pour le gaz. 

Pour les projets relatifs au transport de pétrole et de dioxyde de carbone relevant des catégories prévues à l'annexe II, 
points 3) et 4), chaque groupe est composé de représentants des États membres, des promoteurs de projets 
concernés par chacune des priorités pertinentes indiquées à l'annexe I et de la Commission. 

2) Les organes de décision des groupes peuvent fusionner. Tous les groupes ou organes de décision se réunissent, s'il y 
a lieu, pour discuter de questions communes à tous les groupes; ces questions peuvent notamment concerner des 
thèmes intéressant la cohérence interrégionale ou le nombre de propositions de projets inscrites sur les projets de 
listes régionales qui risquent de devenir ingérables. 

3) Chaque groupe organise ses travaux dans la ligne des efforts de coopération régionale déployés en vertu de l'article 6 
de la directive 2009/72/CE, de l'article 7 de la directive 2009/73/CE, de l'article 12 du règlement (CE) n o 714/2009 
et de l'article 12 du règlement (CE) n o 715/2009 et avec d'autres structures de coopération régionale existantes. 

4) Chaque groupe invite, dans la mesure nécessaire à la mise en œuvre des priorités pertinentes prévues à l'annexe I, les 
promoteurs de projets éventuellement susceptibles d'être sélectionnés en tant que projets d'intérêt commun ainsi que 
des représentants des administrations nationales et des autorités de régulation, et les GRT de pays candidats à 
l'adhésion à l'Union européenne et candidats potentiels, les pays membres de l'Espace économique européen et de 
l'Association européenne de libre-échange, les représentants des institutions et organes de la Communauté de 
l'énergie, les pays couverts par la politique européenne de voisinage et les pays avec lesquels l'Union a établi une 
coopération spécifique dans le domaine de l'énergie. La décision d'inviter des représentants de pays tiers est prise par 
consensus. 

5) Chaque groupe consulte les entités représentant les parties prenantes pertinentes — et si cela est jugé opportun, les 
parties prenantes directement —, notamment les producteurs, les gestionnaires de réseau de distribution, les fournis
seurs, les consommateurs et les organisations de protection de l'environnement. Le groupe peut organiser des 
auditions ou des consultations, s'il en a l'utilité pour accomplir ses tâches. 

6) Le règlement intérieur de chaque groupe, la liste mise à jour des organisations membres, des informations réguliè
rement mises à jour sur l'avancement de ses travaux, les ordres du jour de ses réunions et ses conclusions et 
décisions finales sont publiés par la Commission sur la plateforme de transparence visée à l'article 18. 

7) La Commission, l'Agence et les groupes tâchent d'assurer la cohérence entre les différents groupes. À cet effet, la 
Commission et l'Agence assurent, s'il y a lieu, les échanges d'informations relatives à tous les travaux présentant un 
intérêt interrégional entre les groupes concernés. 

La participation des autorités de régulation nationales et de l'Agence aux groupes ne compromet pas la réalisation de 
leurs objectifs ni l'accomplissement de leurs obligations au titre du présent règlement ou des articles 36 et 37 de la 
directive 2009/72/CE et des articles 40 et 41 de la directive 2009/73/CE, ou du règlement (CE) n o 713/2009.
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2. PROCÉDURE D'ÉTABLISSEMENT DES LISTES RÉGIONALES 

1) Les promoteurs de projets éventuellement susceptibles d'être sélectionnés en tant que projets d'intérêt commun 
désireux d'obtenir la qualité de projets d'intérêt commun soumettent au groupe une demande de sélection en tant 
que projet d'intérêt commun qui comprend: 

— une évaluation de la contribution apportée par leurs projets à la mise en œuvre des priorités prévues à l'annexe I, 

— une analyse du respect des critères pertinents définis à l'article 4, 

— pour les projets ayant atteint un degré de maturité suffisant, une analyse des coûts et avantages spécifiques du 
projet conformément aux articles 21 et 22, fondée sur les méthodologies développées par le REGRT pour 
l'électricité et le REGRT pour le gaz en vertu de l'article 11, ainsi que 

— toute autre information utile pour l'évaluation du projet. 

2) Tous les destinataires des demandes préservent la confidentialité des informations commercialement sensibles qu'ils 
ont reçues. 

3) Après l'adoption de la première liste de l'Union, pour toutes les listes de l'Union adoptées par la suite, les 
propositions de projets de transport et de stockage d'électricité qui relèvent des catégories prévues à l'annexe II, 
point 1) a), b) et d), font partie du dernier plan décennal de développement du réseau pour l'électricité disponible, 
établi par le REGRT pour l'électricité en vertu de l'article 8 du règlement (CE) n o 714/2009. 

4) Après l'adoption de la première liste de l'Union, pour toutes les listes de l'Union adoptées par la suite, les projets 
d'infrastructures gazières qui relèvent des catégories prévues à l'annexe II, point 2), font partie du dernier plan 
décennal de développement du réseau pour le gaz, établi par le REGRT pour le gaz en vertu de l'article 8 du 
règlement (CE) n o 715/2009. 

5) Les propositions de projets présentées en vue de leur insertion dans la première liste de l'Union qui n'ont pas été 
préalablement évaluées en vertu de l'article 8 du règlement (CE) n o 714/2009 sont examinées au niveau du réseau de 
l'Union par: 

— le REGRT pour l'électricité conformément à la méthodologie appliquée dans le dernier plan décennal de 
développement du réseau pour les projets relevant de l'annexe II, point 1) a), b) et d), 

— le REGRT pour le gaz ou par un tiers de manière cohérente sur la base d'une méthodologie objective pour les 
projets relevant de l'annexe II, point 2). 

Au plus tard le 16 janvier 2014, la Commission émet des orientations relatives aux critères que doivent appliquer le 
REGRT pour l'électricité et le REGRT pour le gaz lors de l'élaboration de leurs plans décennaux de développement 
du réseau respectifs visés aux points 3) et 4), afin de garantir l'égalité de traitement dans la procédure et la 
transparence de celle-ci. 

6) Les propositions de projets de transport de dioxyde de carbone relevant de la catégorie prévue à l'annexe II, point 4), 
font partie d'un plan, établi par au moins deux États membres, pour le développement d'infrastructures trans
frontalières de transport et de stockage de dioxyde de carbone, et présenté à la Commission par les États 
membres concernés ou par des entités désignées par ces derniers. 

7) Pour les propositions de projets relevant des catégories prévues à l'annexe II, points 1) et 2), les autorités de 
régulation nationales et, si nécessaire, l'Agence, s'assurent, si possible dans le cadre de la coopération régionale 
(article 6 de la directive 2009/72/CE, article 7 de la directive 2009/73/CE), de l'application homogène des critères / 
de la méthodologie d'analyse des coûts et avantages et évaluent l'importance de leur dimension transfrontalière. Elles 
présentent leur évaluation au groupe.
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8) Pour les propositions de projets relatifs au transport du pétrole et du dioxyde de carbone relevant des catégories 
prévues à l'annexe II, points 3) et 4), la Commission évalue l'application des critères énoncés à l'article 4. Pour les 
propositions de projets relatifs au dioxyde de carbone relevant de la catégorie prévue à l'annexe II, point 4), la 
Commission prend également en compte les possibilités d'extension future à d'autres États membres. La Commission 
présente son évaluation au groupe. 

9) Chaque État membre dont le territoire n'est pas concerné par une proposition de projet, mais sur le territoire duquel 
cette proposition de projet est susceptible d'avoir une incidence nette potentielle positive ou un effet potentiel 
significatif, par exemple sur le plan de l'environnement ou sur l'exploitation des infrastructures énergétiques qui y 
sont présentes, peut présenter un avis au groupe en précisant ses préoccupations. 

10) L'organe de décision du groupe examine, à la demande d'un État membre du groupe, les motivations avancées par 
un État membre en vertu de l'article 3, paragraphe 3, pour justifier son refus d'approuver un projet d'intérêt 
commun concernant son territoire. 

11) Le groupe se réunit pour examiner et classer les propositions de projet compte tenu de l'évaluation des régulateurs, 
ou de l'évaluation de la Commission pour les projets relatifs au transport de pétrole ou de dioxyde de carbone. 

12) Les projets de listes régionales de propositions de projets relevant des catégories prévues à l'annexe II, points 1) et 2), 
élaborés par les groupes, assortis des éventuels avis visés au point 9), sont communiqués à l'Agence six mois avant la 
date d'adoption de la liste de l'Union. Les projets de listes régionales et les avis qui y sont joints sont évalués par 
l'Agence dans un délai de trois mois à compter de la date de leur réception. L'Agence formule un avis sur les projets 
de listes régionales, portant notamment sur l'application homogène des critères et l'analyse des coûts et avantages 
entre régions. L'avis de l'Agence est adopté conformément à la procédure visée à l'article 15, paragraphe 1, du 
règlement (CE) n o 713/2009. 

13) Dans un délai d'un mois à compter de la date de réception de l'avis de l'Agence, l'organe de décision de chaque 
groupe adopte sa liste régionale finale, dans le respect des dispositions de l'article 3, paragraphe 3, sur la base de la 
proposition des groupes et compte tenu de l'avis de l'Agence et de l'évaluation des autorités de régulation nationales 
présentée conformément au point 7), ou de l'évaluation de la Commission pour les propositions de projets relatifs 
au transport de pétrole et de dioxyde de carbone conformément au point 8). Les groupes présentent leurs listes 
régionales finales à la Commission, assorties d'éventuels avis tels qu'ils sont précisés au point 9). 

14) Si, sur la base des listes régionales reçues et après avoir pris en compte l'avis de l'Agence, le nombre total de 
propositions de projets d'intérêt commun figurant sur la liste de l'Union tend à dépasser un nombre gérable, la 
Commission envisage, après avoir consulté chaque groupe concerné, de ne pas inscrire sur la liste de l'Union les 
projets placés en queue de liste par le groupe concerné dans le classement établi en vertu de l'article 4, paragraphe 4.
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ANNEXE IV 

RÈGLES ET INDICATEURS CONCERNANT LES CRITÈRES APPLICABLES AUX PROJETS D'INTÉRÊT 
COMMUN 

1) Un projet ayant une incidence transfrontalière significative est un projet, réalisé sur le territoire d'un État membre, qui 
remplit les conditions suivantes: 

a) pour le transport d'électricité, le projet accroît la capacité de transfert du réseau, ou la capacité disponible pour les 
flux commerciaux, à la frontière de cet État membre avec un ou plusieurs autres États membres, ou à toute autre 
section transfrontalière pertinente du même corridor avec pour effet d'augmenter la capacité de transfert trans
frontalière de ce réseau d'au moins 500 MW par rapport à la situation sans mise en service du projet; 

b) pour le stockage de l'électricité, le projet fournit une capacité installée d'au moins 225 MW et présente une capacité 
de stockage qui permet une production d'électricité annuelle nette de 250 GWh/an; 

c) pour le transport de gaz, le projet concerne un investissement dans des capacités de flux inversés ou améliore la 
capacité de transport de gaz au-delà des frontières des États membres concernés d'au moins 10 % par rapport à la 
situation qui prévalait avant la mise en service du projet; 

d) pour le stockage de gaz ou pour le gaz naturel liquéfié/comprimé, le projet vise à approvisionner directement ou 
indirectement au moins deux États membres ou à satisfaire la norme relative aux infrastructures (règle N-1) au 
niveau régional conformément à l'article 6, paragraphe 3, du règlement (UE) n o 994/2010 du Parlement européen 
et du Conseil ( 1 ); 

e) pour les réseaux intelligents, le projet est établi pour des équipements et installations à haute et moyenne tension 
conçus pour une tension d'au moins 10 kV. Il réunit des gestionnaires de réseau de transport et de distribution d'au 
moins deux États membres, couvrant au moins 50 000 utilisateurs qui sont producteurs et/ou consommateurs 
d'électricité dans une zone de consommation d'au moins 300 GWh/an, dont au moins 20 % proviennent de 
ressources renouvelables qui sont fluctuantes par nature. 

2) En ce qui concerne les projets relevant des catégories prévues à l'annexe II, point 1) a) à d), les critères énoncés à 
l'article 4 sont évalués comme suit: 

a) intégration des marchés, concurrence et flexibilité du système: ces critères sont mesurés conformément à l'analyse 
effectuée dans le dernier plan décennal de développement du réseau de l'ensemble de l'Union dans le secteur de 
l'électricité, notamment: 

— pour les projets transfrontaliers, en calculant l'incidence sur la capacité de transfert du réseau dans les deux sens, 
mesurée en termes de quantité d'énergie (en mégawatts), et leur contribution à la réalisation d'un niveau de 
capacité d'interconnexion minimal de 10 % de la capacité de production installée ou, pour les projets ayant une 
incidence transfrontalière importante, en calculant l'incidence sur la capacité de transfert du réseau aux fron
tières entre les États membres concernés, entre les États membres concernés et des pays tiers ou au sein des 
États membres concernés, sur l'équilibrage de l'offre et de la demande et sur le fonctionnement du réseau dans 
les États membres concernés, 

— en évaluant, pour la zone d'analyse définie à l'annexe V, point 10), l'incidence d'un projet en termes de coûts de 
production et de transport à l'échelle du système énergétique et sur l'évolution et la convergence des prix du 
marché, selon différents scénarios de planification et en tenant compte notamment des variations apportées 
dans l'ordre de préséance économique; 

b) transport de l'électricité produite à partir de sources d'énergie renouvelables vers de grands centres de consomma
tion et sites de stockage: ce critère est mesuré conformément à l'analyse effectuée dans le dernier plan décennal de 
développement du réseau disponible dans le secteur de l'électricité, notamment: 

— pour le transport d'électricité, en comparant la capacité de production estimée à partir de sources d'énergie 
renouvelables (par technologie, en mégawatts) connectée et transportée grâce au projet, et la capacité de 
production totale à partir de ces types de sources d'énergie renouvelables prévue pour l'année 2020 dans les 
États membres concernés sur la base des plans d'action nationaux en matière d'énergies renouvelables définis à 
l'article 4 de la directive 2009/28/CE,
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— pour le stockage d'électricité, en comparant la nouvelle capacité offerte par le projet avec la capacité totale 
existante pour la même technologie de stockage dans la zone d'analyse définie à l'annexe V, point 10); 

c) sécurité de l'approvisionnement, interopérabilité et sécurité de fonctionnement du système: ces critères sont 
mesurés conformément à l'analyse effectuée dans le dernier plan décennal de développement du réseau disponible 
dans le secteur de l'électricité, notamment en estimant l'incidence du projet sur la prévision de perte de charge pour 
la zone d'analyse définie à l'annexe V, point 10), en termes d'adéquation de la production et du transport pour une 
série de périodes de charge caractéristiques, compte tenu des changements prévisibles en matière de phénomènes 
climatiques extrêmes et de leur impact sur la résilience des infrastructures. Le cas échéant, l'incidence du projet sur 
le contrôle indépendant et fiable du fonctionnement et des services du système est mesurée. 

3) En ce qui concerne les projets relevant des catégories prévues à l'annexe II, point 2), les critères énumérés à l'article 4 
sont évalués comme suit: 

a) intégration des marchés et interopérabilité: ces critères sont mesurés en calculant la valeur ajoutée du projet pour 
l'intégration de zones de marché et la convergence des prix et pour la flexibilité globale du système, notamment le 
niveau de capacités offert pour les flux inversés dans différents scénarios; 

b) concurrence: ce critère est mesuré en se fondant sur la diversification, notamment sur la facilitation de l'accès aux 
sources d'approvisionnement locales, en tenant compte successivement: de la diversification des sources; de la 
diversification des contreparties; de la diversification des voies d'approvisionnement; de l'impact des nouvelles 
capacités sur l'indice de Herfindahl-Hirschmann (IHH) calculé au niveau des capacités pour la zone d'analyse 
définie à l'annexe V, point 10); 

c) sécurité de l'approvisionnement en gaz: ce critère est mesuré en calculant la valeur ajoutée qu'apporte le projet pour 
la résilience du système gazier de l'Union à court et à long terme et pour améliorer la flexibilité conservée par le 
système pour faire face aux ruptures de l'approvisionnement dans les États membres dans différents scénarios, et en 
calculant la capacité supplémentaire offerte par le projet, mesurée en lien avec la norme relative aux infrastructures 
(règle N-1) au niveau régional conformément à l'article 6, paragraphe 3, du règlement (UE) n o 994/2010; 

d) durabilité: ce critère est mesuré en considérant la contribution du projet à la réduction des émissions, à la 
production d'appoint pour la production d'électricité obtenue à partir de sources d'énergie renouvelables, ou au 
transport de gaz obtenu à partir de l'électricité et au transport de biogaz, en tenant compte de l'évolution prévisible 
des conditions climatiques. 

4) En ce qui concerne les projets relevant de la catégorie définie à l'annexe II, point 1) e), chaque fonction indiquée à 
l'article 4 est évaluée à l'aune des critères suivants: 

a) niveau de durabilité: ce critère est mesuré en évaluant la réduction des émissions de gaz à effet de serre ainsi que 
l'incidence environnementale des infrastructures du réseau électrique; 

b) capacité des réseaux de transport et de distribution à être connectés et à acheminer l'électricité jusqu'aux utilisateurs 
et à partir de ces derniers: ce critère est mesuré en estimant la capacité installée des ressources énergétiques 
décentralisées dans les réseaux de distribution, le niveau maximal admissible d'injection d'électricité sans risques 
de congestion dans les réseaux de transport, et l'énergie non extraite de sources d'énergie renouvelables en raison 
de risques liés à la congestion ou à la sécurité; 

c) connectivité des réseaux et accès à toutes les catégories d'utilisateurs des réseaux: ces critères sont mesurés en 
évaluant les méthodes adoptées pour calculer les coûts et tarifs ainsi que les structures de ceux-ci, pour les 
producteurs et/ou les consommateurs, et en évaluant la flexibilité d'exploitation offerte pour assurer un équilibrage 
dynamique de l'électricité sur le réseau; 

d) sécurité et qualité de l'approvisionnement: ce critère est mesuré en évaluant le ratio de la capacité de production 
disponible de façon sûre et la demande de pointe, la part d'électricité produite à partir de sources renouvelables, la 
stabilité du système d'électricité, la durée et la fréquence des interruptions par client, y compris les perturbations 
dues aux conditions climatiques, et la qualité de la tension;
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e) efficacité et qualité du service en ce qui concerne la fourniture d'électricité et l'exploitation du réseau: ce critère est 
mesuré en évaluant le niveau des pertes sur les réseaux de transport et de distribution, le rapport entre les niveaux 
maximal et minimal de la demande d'électricité dans un laps de temps déterminé, la participation de la demande 
aux marchés de l'électricité et aux mesures d'efficacité énergétique, le pourcentage d'utilisation (la charge moyenne, 
par exemple) des composantes du réseau électrique et leur disponibilité (qui est fonction des opérations de 
maintenance prévues et imprévues), ainsi que l'incidence de cette dernière sur les performances du réseau, et la 
disponibilité réelle de la capacité du réseau par rapport à sa valeur type; 

f) contribution aux marchés transfrontaliers de l'électricité par le contrôle des flux de charge en vue de limiter les flux 
de bouclage et d'accroître les capacités d'interconnexion: ce critère est jugé en évaluant le ratio entre la capacité 
d'interconnexion d'un État membre et sa demande d'électricité, l'exploitation des capacités d'interconnexion et les 
recettes provenant de la gestion de la congestion au niveau des interconnexions. 

5) En ce qui concerne les projets relatifs au transport de pétrole relevant des catégories prévues à l'annexe II, point 3), les 
critères énoncés à l'article 4 sont évalués comme suit: 

a) sécurité de l'approvisionnement en pétrole: ce critère est mesuré en estimant la valeur ajoutée des nouvelles 
capacités qu'apporte le projet pour la résilience du système à court et à long terme et pour la flexibilité conservée 
par le système pour faire face aux perturbations de l'approvisionnement dans divers scénarios; 

b) interopérabilité: ce critère est mesuré en évaluant dans quelle mesure le projet améliore le fonctionnement du 
réseau pétrolier, notamment en offrant la possibilité d'inversion des flux; 

c) utilisation efficace et durable des ressources: ce critère est mesuré en évaluant dans quelle mesure le projet utilise les 
infrastructures préexistantes et contribue à minimiser la pression et les risques pour l'environnement et le climat.
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ANNEXE V 

ANALYSE DES COÛTS ET AVANTAGES POUR L'ENSEMBLE DU SYSTÈME ÉNERGÉTIQUE 

La méthodologie utilisée pour établir une analyse harmonisée des coûts et avantages des projets d'intérêt commun à 
l'échelle du système énergétique satisfait aux principes établis dans la présente annexe. 

1) La méthodologie est fondée sur un ensemble commun de données de base représentant le système électrique et le 
système gazier dans les années n + 5, n + 10, n + 15 et n + 20, n étant l'année au cours de laquelle l'analyse a lieu. Cet 
ensemble de données comprend au moins: 

a) en ce qui concerne l'électricité: scénarios relatifs à la demande, capacités de production par type de combustible 
(biomasse, énergie géothermique, énergie hydroélectrique, gaz, énergie nucléaire, pétrole, combustibles solides, 
énergie éolienne, énergie solaire photovoltaïque, énergie solaire concentrée, autres technologies d'exploitation des 
sources d'énergie renouvelables), et leur localisation géographique, prix des combustibles (notamment biomasse, 
charbon, gaz et pétrole), prix du dioxyde de carbone, composition du réseau de transport et — le cas échéant — 
du réseau de distribution ainsi que l'évolution de cette composition, en tenant compte de tous les nouveaux 
projets importants en matière de production (notamment les capacités équipées pour le captage du dioxyde de 
carbone), de stockage et de transport qui ont fait l'objet d'une décision finale d'investissement et qui doivent entrer 
en service avant la fin de l'année n + 5; 

b) en ce qui concerne le gaz: scénarios relatifs à la demande, les importations, le prix des combustibles (notamment 
charbon, gaz et pétrole), le prix du dioxyde de carbone, la structure du réseau de transport et l'évolution de cette 
structure, en tenant compte de tous les nouveaux projets qui ont fait l'objet d'une décision finale d'investissement 
et qui doivent entrer en service avant la fin de l'année n + 5. 

2) Cet ensemble de données reflète le droit de l'Union et des États membres en vigueur à la date de l'analyse. Les séries 
de données utilisées respectivement pour l'électricité et pour le gaz sont compatibles, notamment en ce qui concerne 
les hypothèses relatives aux prix et aux volumes sur chaque marché. L'ensemble de données est établi après 
consultation officielle des États membres et des organisations représentant toutes les parties prenantes pertinentes. 
La Commission et l'Agence veillent à assurer l'accès, le cas échéant, aux données commerciales nécessaires des parties 
tierces. 

3) La méthodologie fournit des indications pour l'élaboration et l'utilisation de la modélisation du réseau et du marché 
nécessaire pour l'analyse des coûts et des avantages. 

4) L'analyse des coûts et des avantages est fondée sur une évaluation harmonisée des coûts et avantages pour les 
différentes catégories de projets analysées et elle couvre au moins la période définie au point 1). 

5) L'analyse des coûts et avantages tient au moins compte des coûts suivants: dépenses d'investissement, dépenses de 
fonctionnement et dépenses d'entretien tout au long du cycle de vie technique du projet et, le cas échéant, coûts 
d'élimination et de gestion des déchets. La méthodologie fournit des indications sur les taux d'actualisation à utiliser 
pour les calculs. 

6) Pour le transport et le stockage de l'électricité, l'analyse des coûts et avantages tient au moins compte de l'incidence et 
des compensations résultant de l'application de l'article 13 du règlement (CE) n o 714/2009, des incidences sur les 
indicateurs définis à l'annexe IV et des incidences suivantes: 

a) les émissions de gaz à effet de serre et les pertes liées au transport tout au long du cycle de vie technique du 
projet; 

b) les coûts futurs des nouveaux investissements dans la production et le transport tout au long du cycle de vie 
technique du projet; 

c) la souplesse d'exploitation, notamment l'optimisation de l'énergie d'équilibrage et des services auxiliaires; 

d) la résilience du système, y compris face aux catastrophes et au changement climatique, ainsi que la sécurité du 
système, notamment pour les infrastructures critiques européennes définies dans la directive 2008/114/CE.
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7) Pour le gaz, l'analyse des coûts et avantages tient au moins compte des résultats des consultations du marché, des 
incidences sur les indicateurs définis à l'annexe IV et des incidences suivantes: 

a) la résilience face aux catastrophes et au changement climatique, ainsi que la sécurité du système, notamment pour 
les infrastructures critiques européennes définies dans la directive 2008/114/CE; 

b) la congestion du réseau gazier. 

8) Pour les réseaux intelligents, l'analyse des coûts et des avantages tient compte des incidences sur les indicateurs définis 
à l'annexe IV. 

9) La méthode détaillée à utiliser pour prendre en compte les indicateurs visés aux points 6) à 8) est élaborée après 
consultation officielle des États membres et des organismes représentant toutes les parties prenantes pertinentes. 

10) La méthodologie définit l'analyse à effectuer, sur la base de l'ensemble de données de base pertinent, en déterminant 
les incidences lorsque chaque projet est réalisé et lorsqu'il ne l'est pas. La zone définie pour l'analyse d'un projet 
donné couvre tous les États membres et pays tiers sur le territoire desquels le projet est construit, ainsi que tous les 
États membres limitrophes et tous les autres États membres affectés de manière significative par le projet. 

11) L'analyse identifie les États membres pour lesquels les incidences nettes du projet sont positives (le projet apporte un 
avantage) et ceux pour lesquels elles sont négatives (le projet a un coût). Chaque analyse des coûts et avantages 
comprend des analyses de sensibilité concernant l'ensemble de données de base, la date de mise en service de 
différents projets dans la même zone d'analyse et d'autres paramètres pertinents. 

12) Les gestionnaires de réseau de transport, les opérateurs de d'installations de stockage et de terminaux de gaz naturel 
liquéfié et comprimé, ainsi que les gestionnaires de réseau de distribution échangent les informations nécessaires à 
l'établissement de la méthodologie, notamment la modélisation du réseau et du marché. Les gestionnaires de réseau 
de transport ou de distribution qui collectent des informations au nom d'autres gestionnaires de réseau de transport 
ou de distribution font parvenir les résultats de la collecte de données aux gestionnaires de réseau de transport et de 
distribution participants. 

13) Pour le modèle commun de marché et de réseau pour l'électricité et le gaz visé à l'article 11, paragraphe 8, l'ensemble 
de données de base visé au point 1) couvre les années n + 10, n + 20 et n + 30 et le modèle permet l'analyse 
complète des incidences économiques, sociales et environnementales, y compris notamment les coûts externes tels 
que ceux liés au émissions de gaz à effet de serre et d'autres polluants atmosphériques courants ou à la sécurité de 
l'approvisionnement.
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ANNEXE VI 

ORIENTATIONS EN MATIÈRE DE TRANSPARENCE ET DE PARTICIPATION DU PUBLIC 

1) Le manuel des procédures visé à l'article 9, paragraphe 1, précise au moins les éléments suivants: 

a) le droit pertinent sur lequel se fondent les décisions et avis adoptés pour les différents types de projets d'intérêt 
commun concernés, y compris le droit environnemental; 

b) les décisions et avis pertinents à obtenir; 

c) les noms et coordonnées des personnes de contact au sein de l'autorité compétente, des autres autorités et des 
principales parties prenantes concernées; 

d) le flux de travaux, avec un plan d'ensemble de chaque étape de la procédure et un calendrier indicatif, ainsi qu'une 
description succincte de la procédure de décision; 

e) des informations concernant la portée, la structure et le degré de détail des documents à remettre avec les 
demandes de décisions, notamment une liste de contrôle; 

f) les étapes de la participation du public à la procédure et les moyens dont il dispose à cet effet. 

2) Le planning détaillé visé à l'article 10, paragraphe 4, point b), précise au moins les éléments suivants: 

a) les décisions et avis à obtenir; 

b) les autorités, les parties prenantes et le public susceptibles d'être concernés; 

c) chaque étape de la procédure et sa durée; 

d) les principales étapes à accomplir et leurs échéances en vue de la décision globale à prendre; 

e) les ressources prévues par les autorités et les éventuels besoins en ressources supplémentaires. 

3) Les principes suivants s'appliquent en vue d'accroître la participation du public à la procédure d'octroi des autorisations 
et d'assurer préalablement l'information du public et le dialogue avec celui-ci: 

a) les parties prenantes affectées par un projet d'intérêt commun, notamment les autorités nationales, régionales et 
locales concernées, les propriétaires fonciers et les particuliers résidant à proximité du projet, le public en général 
ainsi que les associations, organismes ou groupes qui les représentent sont amplement informés et consultés à un 
stade précoce, lorsque les éventuelles préoccupations du public peuvent encore être prises en compte, et de manière 
ouverte et transparente. Le cas échéant, l'autorité compétente soutient activement les actions menées par le 
promoteur du projet; 

b) les autorités compétentes veillent à ce que les procédures de consultation du public sur les projets d'intérêt 
commun soient regroupées dans la mesure du possible. Chaque consultation publique couvre tous les sujets 
pertinents pour l'étape considérée de la procédure, et chacun de ces sujets ne peut être abordé que dans une 
seule consultation publique; toutefois, une même consultation publique peut avoir lieu dans plusieurs lieux géogra
phiques. Les sujets abordés dans une consultation publique sont clairement indiqués dans la notification de cette 
dernière; 

c) pour être recevables, les observations et les objections doivent être formulées entre le début de la consultation 
publique et sa date de clôture. 

4) Le concept de participation du public doit au moins comprendre des informations sur: 

a) les parties prenantes concernées et visées; 

b) les mesures envisagées, y compris la localisation générale et la date proposées pour les réunions spécifiques; 

c) le calendrier; 

d) les ressources humaines affectées aux différentes tâches.
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5) Dans le cadre de la consultation publique à mener avant de soumettre le dossier de demande, les parties concernées 
doivent au moins: 

a) publier une brochure d'information de 15 pages au maximum présentant de manière claire et concise l'objectif du 
projet, un calendrier préliminaire, le plan de développement du réseau national, les tracés alternatifs envisagés, les 
incidences attendues, notamment transfrontalières, et les mesures d'atténuation possibles, dont la publication doit 
avoir lieu avant le début de la consultation; la brochure d'information présente en outre la liste des adresses web de 
la plateforme de transparence visée à l'article 18 et du manuel des procédures visé au point 1); 

b) informer toutes les parties prenantes affectées par le projet par l'intermédiaire du site web visé à l'article 9, 
paragraphe 7, et par d'autres moyens appropriés; 

c) inviter par écrit les parties prenantes affectées à participer à des réunions spécifiques consacrées à l'examen des 
sujets de préoccupation. 

6) Le site web du projet présente au moins les informations suivantes: 

a) la brochure d'information visée au point 5); 

b) un résumé non technique de 50 pages maximum concernant l'avancement du projet, régulièrement mis à jour et 
indiquant clairement les modifications apportées à cette occasion; 

c) la planification du projet et de la consultation publique, avec l'indication claire des dates et lieux des consultations 
publiques et des auditions et les thèmes envisagés pour ces auditions; 

d) les coordonnées de contact permettant d'obtenir l'ensemble des documents relatifs à la demande; 

e) les coordonnées de contact à utiliser pour faire parvenir les observations et objections durant les consultations 
publiques.
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Déclaration de la Commission européenne relative à l’admissibilité des projets d’intérêt commun 
pour l’octroi d’une aide financière de l’Union européenne au titre des infrastructures énergétiques 
transeuropéennes [chapitre V du règlement (UE) n o 347/2013 du Parlement européen et du 

Conseil ( 1 )] 

La Commission souligne qu’elle considère qu’il est important que l’aide octroyée par l’Union européenne et 
par des sources nationales englobe des subventions pour des travaux afin de permettre la mise en œuvre de 
projets d’intérêt commun qui renforcent la diversification des sources, des voies et des fournisseurs d’ap
provisionnement énergétique. La Commission se réserve le droit de faire des propositions en ce sens sur la 
base de l’expérience tirée de l’évaluation de la mise en œuvre des projets d’intérêt commun qui sera effectuée 
dans le cadre du rapport prévu à l’article 17 du règlement concernant des orientations pour les infrastruc
tures énergétiques transeuropéennes.
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( 1 ) Voir page 39 du présent Journal officiel.
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